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"Il ne doit exister aucune 

forme, la Conscience au Juge est 

là et les remplace. Il ne s'agit 

point de savoir si l'accusé a été 

interrogé de telk.ou te~,manière, 

s'il a été entendu paisiblement 

et longuemment lors de sa justi

fication: il s'agit de savoir 

s'il est coupable. Tout honnne 

qui échappe à la mustice Nationa

le est un scélérat qui fera un 

jour périr les Républicains que 

vous devez sauver. On répète sans 

cesse aux Juges: Sauvez l'inno-

ce~ce, et moi je leur diS: Au 

nom de la Patrie : tremblez de 

sauver un coupable." 

(Lettre de MOUREAU à un Juge da 

Tribunal d'Orange) 
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SOURCES MA.NUSCRITES 
==========~--------

I 

ARCHIVES DU DEPARTEMENT DU RHONE - - - - - - - - - - - - - - - ~ -
Tribunaux Révolutionnaires créés après le 

Siège de Lyon 

A ) COMAISSION MILITA.IRE 

- Pièces Générales •••• Vennémiaire - Frimaire AN II 

- Interrogatoires 

- Jugements 

Venrémiaire - Frimaire AN II 

Vendémiaire - Frimaire AN II 

- Interrogatoires et Jugements ( Copie des dossiers 
42 . L. 3 et 42 . L. 4.) 

i Procédure intentée c ont re -~EN..i\.UD de ST.ROMAIN ••• 

( Procé~ure intentée contre CORDIER, Taneur à TREVOUX 

t Procéaure intentée contre jean FRONCIERE. 

" Trois dossiers portant sur 0es affaires réglées par 

la Commission Militaire - annt la fin au siège. Il ne 

s'agit none pas exactement de la Commission créée~ 

après le siège , mais de celle qui la précéaa." 

- Jugements et Correspondance Brumaire - Ventôse AN II 
diverses . 



42.L.IO 

42.L. II 

42.L. I2 

42.L.I3 

42.L.14 

42.L. I5 

42.L.I6 

42.L.I7 

42.L.IS 

-a-

B ) cou.:.~ISSION 'DE JUSTICF MILITAIRE 

- Pièces Générales Brumaire - Frimaire AN II 

- Enregistrement des lois 
et recrets et nes arrêt és aes Représentants en 
mission 12 Octobre I793 - 19 Frimaire AN II. 

- Interrogatoires 4 Brumaire - 9 Frimaire. 

- Questions et Réqui- Brumaire - Frimaire AN II 
sitoires. 
( Ecrits et prononcés par J .MERLE, Accusateur Public) 

Jugement n'Acquittement Brumaire - Frimaire 

- Jugement ~e connamnation Brumaire - Frimaire 

Procès-verbaux d'exécution 

Copie des aossiers 42 . L.12, 42.L.I4, 42.L.IS 
et 42 . L.16 

- Jugements, exécution, correspondances diverses 
Brumaire - Frimaire AN II 

Les aossiers les plus importants sont sans contredits 
où les registres 42 .L.3 et 42 . L.I2, XE. les interrogatoires 

de chaque prévenu sont consignés. Ils sont la pierre 

angulaire ae notre documentation. Ils pourraient peut-~-

tre ~tre très utilement consulte par quelqu'un qui se 

chargerait d'écrire une histoire de la bourgeoisie 

Lyonnaise à cette époque , tant au point de vue social 

qu'au point de vue économique, car il est non seulement 

fait mention de la pre~ession de chaque inculpé, mais 

aussi souvent de sa fortune. 

C ) ~FFJ.-IRES EXMIINEES PJ..R LES corw_ISSIONS 

Les registres qui vont suivre contiennent )es dossiers 

Généraux sur la rébellion, ils ont trait aux Administrations, à 

l'armée, en un mot à toute l'organisation des insurgés. Ils in

téressent plus directement l'h. t · 19 oire au siège, mais ils ont été 
...__ ______ _ 
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conservé au Greffe au Tribunal , car ce sont les Archives d'une 

organisation que les Tribunaux Révolutionnaires auront à aétruire. 
1 

Ils contiennent les preuves de cul~abilité a • un grana nombre d'in-

culpé~, en particulier tous les jugements collectifs des officiers 

42.L. 32 

42 . L. 33 

42 . L. 34 

42 . L. 35 

42 . L. 36 

42 . L. 37 

42 . L. 38 

42 . L. 40 

ces documents pour base. 

I) Dossier ae la Commission Populaire Républicaine -

Liste nes membres, délibération et corresponnance 
au Comité ae Salut Public, au Comité ae Sô.Hreté Géné
rale et au Comité Particulier ae Surveillance et ae 
SClreté Publique... Ao~t - Octobre I793 

- Corresponaance et actes divers au Comité des Finan
ces, des Administrateurs au Département et des Ad
ministrateurs des districts de Lyon ville et ae Lyon 
campagne... Juillet - Octobre I793 

- Correspon~ance et actes divers de la ~unicipalité 
provisoire et au Comité ae Secours ••• Mai-Octobre I793 

- Notifications à la Municipalité ••• Pièces trouvées 
chez le ~irecteur des Postes; correspondance des 
Municipalité de Vaise et de Juin-Octobre I793 

- Procès-verbaux des délibérations des Assemblées 
de Section Juin-Octobre I793 

- Correspondance au Secrétariat Général 
des Sections... Ao~t-Octobre I793 

- Idem -

2) Dossier de l ' Insurrection de la Loire -

- Délibérations ae la Société des Droits ae l'Homme 
siégant dans l ' Eglise ne l'Hepital ae St-Etienne 

IS Juin - I3 Septembre I793. 

- Délibérations ae la Section de l'Egalité ae st-Etie!llle 

IS Juin - 5 Octobre I793 



42 . L. 42 

42.L. 44 

42 . L. 45 

42 . L. 46 

42 . L. 47 

42 . L. 56 

42 .L. 57 

42 . L. 58 

42 . L. 59 

-IO-

- Délibération au Comité Central au district ae 
St-Etienne... 26 Mai - 5 Juillet !793 

; ) Dossier de l ' Armée Lyonnaise 

- Documents relatifs à l ' Etat-r.:ajor de l'Armée 
Lyonnaise et aux correspondants ae PRECY 

Mai - Octobre !793 . 

- Documents relatifs aux membres de l'Armé e Lyonnaise 

- Documents relatifs aux membres ae l'armée Lyonnaise 
dossier des unités Maiè Octobre I793 

- Docun:ents relatifs à l'armement des troupes de 
l ' Armée Lyonnaise . 

4) Pièces Justificatives diverses 

- Documents relatifs aux procédures envoyées contre 
les Lyonnais fidèles à la Convention, CHA.LIER, 
DODIEU, ACHbRD, BERTRANTI, CAB.TERON ••••• 

Juin - Octobre !793 

- Recueil de Lettres saisies chez les inculpés 
!789 - Juillet I793. 

- Idem -

Liste des témoins cités 
aux anciens membres des 
pendant le siège • • • • 

5) Dossiers individuels 

nans les procès intentés 
corps administratifs de Lyon 

Frimaire AN II 

A cet é des dossiers Généraux, figuraient chez l'Ac

cusateur Public, un très grand nombre de ~ocuments, pièces à con

viction, lettres, certificats, passe-pori$. De ces nombreux dos-

si~rs nous n'avons extrait• que ceux aes inculpés qui ont comparu 

nevant la Commission Militaire ou la Commission ~e Justice Popu-
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laire, les autres aocuments intéressant la Commission Révolu

tionnaire ae FOUCHE. Pour chaque accusé, aes èocuments très di-

vers sont réunis cete à cete. 

: 42 . L. 6I - Répertoire a l phabétique des inculpés 
Ven~émiaire - Germinal Ali II 

42.L. 62 - Procénure in~iviauelle : AILLAUD, J . J .A.N!PERE, 
ANGELOT, ALBERT , Jean, 

42 . L. 63 - BA.DGER , BA.FFER, BA.SSET , • • • 

42 . L. 64 - BE:tŒ ~l , B.:.P..NARD , BERTRAND, BERTAUD. 

42.L. 65 - BISSUEL, BLLNC , Vendémiaire - Germinal AN II 

42 . L. 66 

42 .L. 67 

42 . L. 68 

42 .L.69 

42 . L. 70 

42 . L. 7I 

42 .L. 72 

42 . L.73 

42.L. 74 

42 . L.75 

42 . L. 76 

42 .L. 77 

42 .L. 78 

42 .L. 79 

42 . L.80 

42 . L. SI 

- BOIVIN, BONA.HOUR. 

- BOUliRD, BOUVARD, BOREL, BOYER 

- BUIS, 

- CAILLl.T , CARDE VILLE 

- CHABERT , CHABRIER, CHA.FFOY , CF..APONA.Y, CH'1SSh.IN, 
CHAPELLE, CHA."tiVET 

- CLERNOWT, TONNERRE, COMTE, CONSTJ.-NCE 

- DA.CIER, DALISSAC, DELGLl!.T 

- Affaire DEPLACE Amédé 

- DESTOURS, DERVILLE, HALECHfillD, DUBOIS, DUMONTET, 
DUPIN. 

- DUSSURGET, DUVERNAY, FAIN, FERLA.T, 

- FREDIERE, FOREST, FREMINVILLE. 

- GINGENE, GRAINVILLE. 

- GUILLET , JOLIVET, IMBERG . 

- LAïl...OLLIERE, LANGE, llROUVIERE, 

- LEGRhND, LEMPEREUR, Ln,;ozE, LIOTTIER, MAISONNEUVE, 
MARTIN, 

- WiATHIEU, MA.THON, MA..YEUVRE, Iv:ILANOIS, MOLLARD, LrOLEM. 
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42.L .82 - MOREL, MOTTEVILLE 

42 . L. 83 - PASSOT, PATURA.L, PAYS d'A.LLISSA.C, PETIT 

42 .L.85 - REVERONY, RIMBERG, RIVOIRON, ROCHE, ROST&ING, 
REYNARD. 

42 . L. 86 - ROUX, ROUSSET ST . ELOI, SANTERRE, SEHVIA.N, SERVE, 
SOUCHON, SERVIER. 

42.L. 87 

42.L.88 

42 . L. 89 

42 . L. 90 

42 . L. 9I 

42 . L. 92 

42 . L.93 

42 . L.98 

42 . L. 99 

- TARDY, TER...~SSE, TREZEI1TE, TRJ.Jv:BOUZE, 

- VIALLETTON, VICHY, VElililER. 

- VILLENEUVE, WILLERMOZ , VINDRIC. 

Vendémiaire - Germinal kN II 

6) Dossiers Particuliers 

- Registre par ordre alphabétique contenant les noms 
et les numéros indicatifs des~ pièces se trouvant 
dàns les différents amssiers . 

Vendémiaire - Germinal AN II 

- Registre indicatif des différents dossiers particu-
liers Frimaire AN II 

- Dossiers particuliers - Administrateurs àu départe-
ment au Puy-ne-Dôme . ~endém~iaire - Germinal .AiN II 

- Dossier particulier - RIVOIRON 

- Affaire CHA.BERT, DUBREUIL STE. CROIX 

- Résultat de l'interrogatoire de l'Hôtel Commun. 

Dossier 88 à I02. Réclamation de la. Commune ae Mont-Chalier 

pour les aaministrateurs de cette commune . DUSSURGET, 
L..i\URAS ••• 

42 . L. IOO - Dossiers individuels ANGELY et DUVERNEY. 

42 . L.IOI 

Etat des prisons de la Section Le Pelletier. 
Prisonniers de la Section Rue Tupin, prisonniers de 

la Section Porte-Froe, prisonniers de la Section 
Rue Buisson, détenus à St-Joseph. 

- Prisonniers ae l a Section au Bataillon-Affranchi 



42.L. I07 

42 . L. IOS 

42.L.II2 

42.L.II3 

42 .L.I20 

42.L . I22 

3I. L. 50 

3I . L. 5I 

3I.L. 52 

3I.L.55 

3I.L. 56 

3I.L. 57 

3I. L. 60 

3I.L.6I 

3I. L. 62 

-1,-

- Prisonniers ae la Section de la Liberté . RIPET et • 

BERNARD, Prisonniers èe la Section Bellecoraière • • 
CANIVLT . 

- Dossiers individuels . Ir~MOLLIERE. • 

- Dossiers individuels • !LLA.RD. • 

- Dossiers individuels . MILLANOIS • 

- Dossiers indiviauels • BERRUYER • 

Dossiers inaiviauels . LAROUVIERE, REVERONY. • 

D) Dossiers divers 

1) Commission Temporaire ae Surveillance Républicaine 

- Procès-verbaux des séances de la C. T.S .R. à Ville-
Affranchie - 20 Brumaire - 4 Ventese AN II 

de la République FRANÇOISE 

- Idem) (copie) 

- Arr~tés, instructions et proclamations 
20 Brumaire - I2 Ventese AN II 

- Réquisitions extraordinaires prise par la 
Commission 24 Brumaire - 9 Germinal AN II 

- Arrestations: CHA.PONAY Frimaire ""N II 

- Interrogatoires Frimaire - Messidor AN II 

(Peu de choses intéressant les deux Commissions 
Militaire et de Justice Populaire) . 

2) Comité Général de Surveillance de Lyon 

- Correspon0ance 

- Arrestations et interrogatoires 

- Elar5issement~ 

AN II 

AN II 

iN II 
Quelques documents sur les détenus ayant par la suite 
comparu devant les Tribunaux Révolutionneires 
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42 . L. IO? - Prisonniers ne la Section de la Liberté: RIPET et 
BERNARD, Prisonniers de la Section Bellecoraière: 

42 . L. IOS 

42 . L. II2 

42 . L. II3 

42 . L. I20 

42 . L. I22 

3I . L. 50 

3I . L. 5I 

3I . L. 52 

3I . L. 55 

3I . L. 56 

3I . L. 57 

3I. L. 60 

3I. L. 6I 

3I.L. 62 

CANIVET . 

nossiers inoividuels • IIMJOLLIERE. • 

- Dossiers individuels . A.LU.RD . • 

- Dossiers individuels . MILLA.NOIS • 

- Dossiers indiviauels . BERRUYER • 

- Dossiers inaiviauels . L.tJlOUVIERE, REVERONY. • 

D) Dossiers divers 

1) Commission Temporaire ae Surveillance Républicaine 

- Procès-verbaux des séances de la C. T. S.R. à Ville-
Affranchie - 20 Brumaire - 4 Ventese AN II 

de la République FRANeOI SE 

- Idem) (copie) 

- Arr~tés, instructions et proclamations 
20 Brumaire - I2 Ventese AN II 

- Réquisitions extraordinaires prise par la 
Commission 24 Brumaire - 9 Germinal AN II 

- Arrestations: CH.âPONAY Frimaire AN II 
- Interrogatoires Frimaire - Messidor AN II 

(Peu de choses intéressant les deux Commissions 
Militaire et ne Justice Populaire) . 

2) Comité Général de Surveillance de Lyon 

- Corresponnance 

- Arrestations et interrogatoires 

- Elargissements 

AN II 

J.:N II 

AN II 

Quelques documents sur les détenus ayant par la suite 
comparu devant les Tribunaux Révolutionna ires 
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I.L.987 
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Dénonciations et arrestations après le siège 
correspon1ance générale Alif II 

- raem - ( accompagnés aes nossiers inaivinuels 
ne : CA1)1JEVILLE, DUl,.i.ONTET , DUPLAIN, BARRIBL ••• ) 

- Certificats d' arrestations , par la Munici~alité 
rebelle et ne non résidence à Lyon pendant le siège. 

3) Prisons -

I .L.I203 - Registres a'écrou 9 Octobre I793 - 5 Nivose A.NII 

I.L . I2I2 Orares a ' écrou après le siège ae Lyon (Prisons aes 
Recluses) Veniiémiaire - Fructiaor AN II 

I.L.I2I4 Procès-verbaux 11es concierges 

I.L. I2I5 - Transferts rlevant les Tribunaux, transferts en 
d'autres prisons, transferts à l'Hepital A.N II-AN III 

I . L.I2I6 

I .L.I2I8 

Orare rle mise en liberté AN II-AN III 

Hôtel-ne-Ville: nétenus après la prise ne Lyon 

I.L.I2I9 uétenus après la prise ~e Lyon AN II Eglise St
Pierre 

I.L.I22I - Maisons aes Carmélites ae Lyon AN III 

Quelques pièces seulement ont pu être extraites 
pour servir à l'Histoire nes aeux Commissions Judi
ciaires, car il est question n'un très grana nombre de 
aétenus qui n ' ont jamais comparu aevant elles, or notre 
but est A'éclaircir les affaires rie ces '1ribunaux et 
nous n ' avons recueilli que les ~ocuments ayants traits 
aux inculpés ayant comparu oevant la Commission Mili
taire ou la Commission ne Justice Populaire . 

4) Police aes cultes -

I . L.I096 - Liste nes prêtres mis à mort après la prise ae Lyon -

( N~ ç9nt1ent q~e lee noms de ceux qui ont été oon
aamnés par la Commission Révolutionnaire) . 
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2.L.9I - Surveillance rles suspects après le siège fe Lyon -

certificat ~e non ré~ellion AN II - AN IV. 



F.C . N°659 

F.C. N°660 

F. C. N0664 

-I,6-

C c-rm-s SOUROI.S 1\iANU.;) · r.c. 
-------====--------

II 
FONDS COSTE 

- Dossier des Représentants ëu Peuple~ Lyon 

Arr~tés , réquieitions, corresponnance . 

A.li' II et AN IV 

60 pièces authentiques in-4 et in-fol. 

!imbres et seeaux 

- Arrestations Révolutionnaires , AemanAe~ne 

mise en liberté, arrêtés conformes des Repré-

sentants nu Peuple AN II et .A.N IV 

( Papiers régionaux et ~le I794 principalement) 

- Dossier 1e la Commission Temporaire 

Arr~tés, Réquisitions, Correspon~ance AN II 

35 Pièces in-4 et in-fol . 

( Co~~1ence au 9 Frimaire va jusqu'au 25 Nivose) 

- Dossier Aes Comités Rlvolutionnaires aes Sec-

tiens Belle-C oraière , Egali t~ , Fé,,ération, 

Juiverie , Raison, St-Nizier, Terraille et 

Convention. AN II et AN III 

52 pièces . 

- Liste Glnérale ~es aénonciateurs et nes 0énon-

cés tant ae la ville Ne Lyon que des communes 

voisines . in-4 122 pages . 
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- Registre nes procès-verbaux au Comité ae Sur

veillance ae la Section aes Sans-Culottes, 

aite Plat d ' Argent au 16 Octobre I793 au 21 

Ventese . AN II 

Cahier ae 143 Pages. 

- Comité Révolutionnaire ne la Rue Terraille -

Certificats ae civisme, aénonciations, procès

verbaux et corresponaance aepuis le cinquième 

jour au 2ème mois ae l'bN II jusqu'au moiE 

de Frimaire même année . 

- Lettre nes Représentants du Peuple, envoyée aans 

l a Commune Affranchie à la Convention Nationale, 
i 

par l aquelle ils annoncent que l'ombre ae CH0LIEl 

est satisfa ite. .. 20 Brumaire ANII 
. 

Signature authentique.: FOUCHE 

Manes: in-fo I 1 p . 

- Commission Temporaire ae Surveillance Républi

caine établie à Ville-Affranchie - Lettres et 

délibérations depuis le 22 Brumaire l.:N II jus

qu ' au 28 Ventese même année . 

44 pièces in-fol . et in-4 

- Rapp ort à la Ville ne Lyon par Monsieur ae 

~ INVILLE, ci-devant Commissaire au Roi et 

déput é ne la ville 16 Mai I82.? -
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SOURCES IltPRIMEES 

-=====-----------

I 

FONTIS COSTE 

F. C. N°354.I43 - Décrêts relatifs à Ville-Affranchie avec 

tous les arrêtés aes Représentants nu Peu

ple, qui ont été pris 1ans cette commune, 

aepuis le 9 Octobre (vieux style) A Commune 

Affranchie AN II ae la République. 

F.C. III . 078 

In-8 relié 

Capital pour la période postérieure au 

siège, car il contient absolument tous 

les arrêtés ~es Représentants, chaque fois 

que nous citerons un arrêté nous renverrons 

à cet ouvrage. 

- Arrêté nes R . P . , 1éputés ae la Convention 

Nationale concernant une nouvelle organi

sation au Comité Central ae Surveillance 

et nes Comités Révolutionnaires ae chaque 

Section. 

Ville-Affranchie 2 Br~~aire AN II 

Signé : COUTHON,. Lt'..PORTE, Ifu\.I GHET . 



F.C. III.077 

F .C .N°3 50 . 592 
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- Procès-verbal r'le l'installation ae la Com

mission ile Justice Populaire établie à 

Ville-Affranchie , I 0° jour ~e la 3ème aéca(le 

~u 1er mois ~e l ' âN II ( %,I Octobre) 

Ville-Affranchie - BRUSET Frères 

in-4 6 Pages 

- Liste générale et très exacte ae tous les 

consnirateurs qui ont été eonaamnés à ~tre 

guillotinés, fusillés et fou~royés à la 

bouche à canon, par les Commissions éta

blies, par aécret ae la Convention National~ 

aans la Ville-Affranchie, ci-aevant Lyon. 

- 13-Rapport fait au nom au Comité ae Salut 

Public sur la situation ae Conunune Affran

chie par l.I •• COLLOT d ' HBEBOIS . 

P~ris in-8 20 pages 

Pièces importe et très curieuse rians 1 1 -

a~faire ae COLLOT d' HERBOIS et ae ses com-

plices. 

Copie imprimée à Feurs 

in-8 22 pages 

F. F. N°350.590-9I - Eclaircissements nécessaires sur ce aui 
"-

s'est passé à Lyon, alors Com,~une Affranchie 

l'année rernière ••• aonnés par J .M. COLLOT 

AN III ( 1795) in-8 ~5 pages 

Un certain nombre ~e renseignements sur les 

Commissions extraorainaires créées ~ar 

COUTHON. 
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Rap~ort aes missions remplies par CHilT:Bë.U

NEUF-ru..1mo:: rans les r1épartements rie 

Rhône-et-Loire .. 

~N II - in-8 - 30 pages. 
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n 

:e::9~!1ta=e e ~=• •========= 

- La Chapelle (Salomon ae) - Documents sur la 

Rlvolution à Lyon et ses environs sous la Terreur !793-94 

Lyon - Paris 1885 

in-8 244 pages 

- Nous consi0érons ce livre comme une source impri

ffiée , car son 1er Chapitre , celui qui nous intéresse (I20 

pages environ) est la copie textt1elle au aossier 32 . L. 50 

~éposé aux archives èlu Département a u Rhene, concernant 

les aélibérations 0e la Commission Temporaire ae Surveil

lance Républicaine . 

- Pièces officielles sur Lyon en I793 

- Revue rétrospective 2 ° I835 - I837 

p.I20 et I6I 

- Tableau aes Contre-révolutionnaires mis~ mort 

à Corrnnune Affranchie . 

- 4 placarAs aonneront les nome, .::iomici:::..e , .notifs 

aes jugements aes accusés . 

- Recueil des pièces sur la Révolution. 

- Calen~rier rJpublicain tel qu ' il a été a~cr{t~ 

par le ~onvention Nationale Rx le 5 Octobre I793, Avec les 

~écrets relatifs à Ville-Affranchie . 

~JUTHON: lettre à St-JUST i 20 Octobre I793 

Publiée 0ans la Revue au Lyonnais 

- 1854, 2ème série page 89 

Affiches "e l'époque rte la Révolution 

Fon~s Reproduisent les prociamations 
~es Représentants au Peuple . 
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III 

BIBLIOGRAPHIE IMPRIMEE 
==-==============-=---

1) Histoire Générale sur la Révolution 

MATHIEZ (A) - La Révotluion. Française - Collection A.COLIN 

Tome II et III,222 P• et 224 P• 
l"-t 

LEFEBVRE (G) - GUYOT (R) - SOGNAC (PH.) La révolution Fran-

NICOLLE (P) 

CARON (P) 

çaise.- Collection HALPHEN et SAG~ - in 8°-

600 p. 

- La Révolution Française -

Universitaires Françaises - Collection" que 

sais-je?" 125 pages. 

- Manuel pratique pour l'étude de la Révolution 

Française. 

Mise à jour en I94 7 

Ouvrage bibliographique très intéressant mais 

ne donnant pas de nouveautés sur· les Tribunaux 

ffévolutionnaires à Lyon. 
\} 

MAJ4Touc~ (f) - Le Gouvernement Révolutionnaire IO Aoat I792-

MATHIEZ (.l) 

AULARD (F) 

4 Brumaire AN IV - Paris I9I2 - in-so 406 p. 

- De la véritable nature de l'opposition entre 

les Girondins et les Montagnards. 

Revue ".Annales Révolutionnaires" Paris I923. 

- Les Représentants du Peuple en mission 

depuis le 11 Octobre 1793. 

Revue de la Révolution Française I897 -

\ 
\ 



GAFFAREL 

'!UNG (TH.) 

- La mission de MAIGNET EN l'an II - ) 

Aix I9!2 ~ 
- DUBOIS-CRANCE 

2 vol.in 12 T.II 466 P• 

Paris I884 
l l: 

SIX (Georges) - Dictionnaire ~graphique des généraux 

et amiraux Français de la Révolution et del'

Empire (I792-I8I4) 

Paris !934 - 2 Tom.es (I0 A-J - XII - 6I4 P• 
) 
(II° K-S- 588 p. 

Avons trouvé la b$i] .. ographie de 2juges de la 

Commission Militaire aevenus généraux. 

KUSCINSKI (X) - Dictionnaire des Conventionnels -

Société de l'Histoire ae la Révolution Fran~aise 

Paris I9I6 - 6 volumes. 

COUTHON, COLLOT d(BERBOIS. 

HERISSAY (Jacques) - Le monde des théatres pendant la Révo

lution (I789-I800) 

LE MONITEUR 

Paris 1922 - in 8 444 p. 

Ouvrage facile à classér dans la petite his

toire, mais contient quelques documents inté

ressants, tels qu'extraits ae cahiers de 

Doléances •••••• 
A 

Réimpression ae l'Ancien Moniteur seule his-

toire autaentique et inaltérée de la Révolution 

Fra.Jmçaise. 

Mai I789 - Novembre I799 

3I vol. - in-4 - Paris I863 
Tome 18. 
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2 , Histoires générales juridiques sur la Révolution 

ESMEIN (H) - Histoire du droit de la Révolution de I789 

à I814 - Révolution, Consulat, Eppire. 

- Librairie du Recueil Sissey 

Paris I8II - VIII - 382 P• 

Tr,ite presque uniquement des Tribunaux 

ordinaires, donne un aperçu des questions 

Judiciaires rénovées par le droit Révolu

tionnaire. 

SELIGMA.N (E) - La Justice pendant la Révolution !789-92 
ô 

Plan - Paris I90I-03 

HIVER (M) - Histoire critique ôes Institutions Judi

ciaires de France de I789 - à 1848 

Paris I86I - in-8 640 P• 

Un peu vieux 

MI CHON - La Justice Militaire sous la Révolution 

Revue" Annales Révolutionnaires" I922 Paris 

RABLOT (René) - La Justice criminelle en Francs sous la 

Terreur. 

Thèse pour le Doctorat en droit. 

Paris !937 - · IV - 3IO P• 

Ouvrage essentiel sur la question, indique 

toua les arr~tés de la Convention, ayant 

traita aux Tribunaux extraordinaires, leurs 

organisations, leur fonctionnement. Ouvrage 

juridique non historique, très général puis- -· 
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qu•il traite de tous les Tribunaux extraor

dinaires ae Paris~ et de la Province
1
ayant 

eu une activité quelconque pendant la Terreur 

et après Thermidor. 

3) La Justioe Révolutionnaire d&Bs les Départements 

BOURGIN (G) 

WALLON (H) 

- Contribution à 1•étuae des sources del'

Histoire des Tribunaux Révolutionnaires aux 

Archives Nationales. 

Revue" Annales historiques de la Révolution 

Française". 

T.3 - IJ26 

"Traite principalement des Sources pour 

servir à l'Histoire au Tribunal Révolution-

naire ae Paris" 

Les Représentants au Peuple en mission et 

la Justice Révolutionnaire dans les Dépar

tements de 1 1 AN II. 

Paris Hachette !889 - 90 

5 vol. in-8 - Tomme III - Sua-Est-Est-Paris. 

BERRIAT SAINT.PRIX• La Justice Révolutionnaire à Pari~ ;J 

et aans les Départements. ) 

Cosse Paris I 0 édit.I86I - 2° éait.I870 

240 pages. 

----- --- -------
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NOUGABET - Histoire aes Prisons de Paris et des népar-

CAMPARDON 

WALLON (H) 

tements. 

Paris 1797 

in-8 '360 P• 

- Le Tribunal Révolutionnaire de Paris 

- Le Tribunal Révolutionnaire ae Paris. 

DUNOYER+FOUQUIER-TINVILLE, Accusateur Public au Tribunal 

Révolutionnaire - I746-I795 

Paris I9I3 470 p. 

DUBOIS (Eugène) - Histoire de la Révolution dans l'Ain 

6 tomes: Tome I 0 la Constituante I789-9I 

44I P• 

Bourg ]9'8I 

) 
I 

Nous avons pu dresser d'après lui la biblio____ _.. 

graphie de J.MEHLE, Accusateur Public à la 

Commission de Justice Populaire. 

DURIEUX {14) - Etudes sur la Révolution dans l'Allier 

Moulins 1939-45 

KREBS (L) et MORIS (H) - Campagnes dans les Alpes pendant 

la Révolution I792-I793. 

Paris I89I - 400 -CLVV p. 5 cartes hors texte 

JOLIVET (Ch) - La Révolution dans l'Ardèche - 1788 - I795 

Thèse pour le Doctorat es-lettres. 

NOZEL-LARGENTIERE 1930 - 568 pages. 

VASCHALDE (H) - Les volontaires de l'Ardèche !792-93 

Paris Le Chevalier !896 

in-8° ,II pages. 

Renseignements biographique sur MASSOL. 



GALLEY - (J .B.) 

JŒGE ( P.) 

JACOB ( L.) 

ARTOIZOUL (G.) 

POUPEE ( Ed.) 

St-Etienne et son district pendant la 

Révolution. 

St-Etienne I904. 

2 Tomes - Toma II 

Le Puy-~e-n~e en I793 et le proconsulat 

de COUTHON. - Aubry Paris I877 

710 Po 

Avant de venir à Lyon, COUTHON représen-

tait la Convention à Clermont, après le 

siège il garde avec sa ville natale des 

relations très étroites, m~me sur le plan 

politique, ce qui explique l'intér~t ae 
cet ouvrage qui cite des écrits, aes 

lettres de ce Réprésentant au Peuple. 

La Terreur à la frontière (Nord et Pas

de-Calais) Thèse de ~octorat 1933. 

2 wolwnes - Tome II - 392 P• 

Bibliographie de Jean FAUVETY Président 

~u Tribunal d'Orange - Lyon I882. 

Le Tribunal Révolutionnaire du Var. 

Latilll - nraguigna.n I9II 

in - 8 230 pages 

Noua avons pu le consulter gr!ce à 

l'amabilité de Monsieur le Conservateur de nraguigna.n -

Le Tribunal n'a peut-3tre pas eu une importance extraor

dinaire~ ma~s il est le seul dont un historien a fait 

l'histoire sans obéir à Ullll parti pris royaliste ou anti

républicain. En effet dans toute• la documentation impri

mée sur les histoires locales, nous n'avons découvert 

que des récits vilipen~ant la justice révolutionnaire. 
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HISTOIRES GENERALES nE LYON 

CHARLETY (Sébastien) Bibliographie critique de l'histoire 

~e Lyon depuis I789 jusqu'à nos jours. 

Annales de l'Université de Lyon. 

Série nellefascicule 11 - Lyon 1903 

206 P• 

VINGTRINIER (A.) Catalogue de la biblioth~que lyonnaise 

~e M.COSTE. 

STEYERT ( 

MORIN ( J .} 

GONON (A.) 

) Histoire de Lyon et des Provinces du 

Lyonnais, Forez, Beaujolais, 

Lyonnais et nombes. 

4 volumes - Tome :, -• XXIV - 660 p . 

Histoire de Lyon depuis 1789. 

Savy Lyon 1847 

Tome i III - 600 P• 

LYON SOUS LA IŒVOLUTIOlf 

Bibliographie historique de la ville 

~e Lyon pendant la Révolution Fran~aise, 

contenant la nomenclature des ouvrages 

parus en France ou à l'étranger de I789 

au II Nivose an IV. 

Lyon I844 • 

Cet ouvrage contient un très gTana nom

bre ~e documents dont les originaux ont 

disparu. Recueil unique pour les sources 

manuscrites, ce qui explique pourquoi 

il n'a pas vieilli. 

---~- ----------------
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VINGTRINIER ( J.. ) Histoires ~es journaux ~epuis leur 

origine jusqu•à nos jours. 

BALLEYDIER (A. ) 

RA.VERAT 

- DURIEUX (J.) 

PORTALLIBR (.A. . ) 

10 partie I677 - ISI4 

Lyon I852. 

Histoire politique et militaire du 

Peuple ~e Lyon Penaant la Révolution 

Française (I789 - I795) 

Paris I846 - 3 vol.in 8° 

Le Tome II0 se rapporte à la répres

sion au siège - Très Médiocre. 

Lyon sous la Révolution. 

in-8 - Lyon !883 

Tableau Historique au diocèse ne Lyon 

pen~ant la Persécution religieuxse de la 

Révolution. 

Briday Lyon I865. 

Tableau général des victimes et martyrs 

ôe la Révolution en Lyonnais, Forez, 

et Beaujolais. Spécialement sous·1e ré

gime de la Terreur !793-94. 

St-Etienne I9II -

I vol. 520 p. 

Aucune valeur historique, sentimental, 

népartageant les hommes politiques entre les vertueux 

et les mauvais. "Il fau~rait une bibliographie pour ~ne 

pas confontire le crime avec la vertu"• 
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On comprend difficilement comment en I.9II on éëlitait 

encore ,;es ouvrages aussi partisans et si peu scientiquei. f. 

NOLHAC (J . B. M. ) Souvenir ~e 3 années de la Révolution 

à Lyon. 

Lyon I844 

in-8° 3!4 p . 

Ces cinq ouvrages ne peuvent être con

sidérés comme les instruments ne travail. Ils ne content 

que ~es anec,;otes sur les accusés , versant une larme• sur 

leur situation familiale , sans considérer leurs responsa

bilités politiques . D' autre part leurs récits qui a une 

source commune :les mémoires ne DELINDI~'""E (cf. plus loin) 

romance~~e f]orilège avec beaucoup de fantaisie . 

BALLEJ'DIER fait une longue nescription ae la Salle de 

la Commission ne Justice Populaire, or nous retrouvons 

la m@me
1 

mot pour mot )"~ans nE:teNDINE ma.is c'est celle de 

la salle de la Commission Révolutionnaire siégeant à 

l'Hetel Commun, BALLEYDIER ~ simpl ement oublié que le 

Tribunal Révolutionnaire siégeait à ROANNE. D'autre part 

NOLF.AC nous rapporte que MATHON. LACOUR en allant à l'

échafaud lisait un livre , or la tra~ition veut que ce 

soit BEMA.NI (Cf . BALLEYDIER, DEJ,A)NDINE •• • • ) 

M.~TZGD et VlŒSEN : Lyon en I793 

B.M . 20 782 

Note et document publiés par A.METZGER et révisés 

par par J.VJ..ESEN. in-12 !882. 
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Régime de la Terreur à Lyon 

Revue "Nouvelles archives statistiques, 

historiques et littéraires au Rhene". 

RIFFATER..B.E ( l ) Le mouvement anti-jacobin et anti-

HERRIOT (E . ) 

parisien à Lyon et 0ans les Aépartements 

Ae Rhene et Loire en I793 . 
Annales 
Kmlii2s Ae l'Université Ae Lyon 

Série II - 24 . 
11 Lyon n'est plus" 

Hachette I937 - 4 vol . 

30 Tome: la Répression. 

LES TRIBUNAUX RF.VOLUTIONKA'!!RES DE !792 

LJ... CH!:.J?ELLE (Salo- Histoires Aes Tribunaux révolutionr...ai
mon Ae ) 

res de Lyon et de Feurs établis en 

I793 par les Représentants ~u Peuple. 

Lyon I879 - in-8° - !879 

Ouvrage qui perf! de son importance 

quann on a eu recours aux Archives, car il a réuni en un 

recueil Aes Aocuments, interrogatoires, réquisitoires, 

une petite introAuction seule reste son oeuvre
1
les nocu

ments existant tous aux A~chives. 

FA.YARD (E . ) Histoire ~es Tribunaux révolutiorinaires 

~e Lyon et ne Feurs. Paris !888 
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in-8 III - 355 p. sans table des matièreso 

Mime procédé que S.de la Chapelle. 

Collection complète des jugements rendus par 

la Commission Révolutionnaire établie à Lyon 

I793-94o 

Un tableau comparatif des exécution ordonnées 

par les divers Tribunaux Révolutionnaires sui

vant trois sources différentes, présente quelque 

intérfto 

NIEPCE (L) La magistrature lyonnaise de I77I à !883. 

Lyon - Paris !885 

in-8 V - 2I6 P• 

Très rapide sur les Tribunaux révolutionnaires 

p.88 à 93. 

2) Sur les accusés -

BUSSIERES Une famille anglaise d'ouvriers en soie 

Paris I908 - in-8 30 p. 

11.l.UBOU 
(Comte Jules de) Notice sur le Colonel CHAPPUIS de MA.UBOU. 

" 

Lyon I892 - 25 p. 

Fon~s GALLE: c.530 

MOISE (Ro) Vne page d'histoire lyonnaise. La digne fin 

de J.J.AMPBRE, juge de paix, officier de 

police et de stlreté du Canton de la Halle 

aux Blés, à Lyon en I793. 

Bulletin de la Société des amis de A..M.AMP:EmE 

~uin I935 - 24 pages. 



L 

~) .., I , 

1 \ ~ 1M 01'\.t.o · .... - - -

MAURILLE ( J ) 

mémoires. 

_,,_ 

Les crimes nes Jacobins à Lyon depuis 

!792 jusqu ' au 9 Thermi1or an II . 

Lyon au IX ( I80I) in-I2 

B.M.346.788 

Se rapproche plus au pamphlet que des 

Tableau nes Prisons ae Lyon pour servir 

à l ' Histoire ae la Tyrannie ae I792 à 

I793. 

Lyon I797 - in-I2 

Soprce ne renseignements ae tous les 

historiens royalistes. Romanesque extravagant, il conte 

beaucoup ne petites histoires nont certaines ont été in

ventées Ae toutes pièces. Il crée la légende des frères 

BADGER, Louis frère ~e Justin arr~té pour se nernier se 

laisse con;Jamner pour son frère , "C'est aans cette nuit que 

parrri tcnt d ' hommes innocents se repose BA.'DGER, ame sensi

ble, frère généreux ••• " Or le Comité Révolutionnaire avait 

ornonné ae faire arrêter les trois frères, les interro

gatoires ne la Commission Militaire montre qu'il n'y a pas 

eu erreur ~e personne . 

DOPPXET (général 
A.) 

Mémoires politiques et militaires con

tenant des notices intéressantes et 

impartiales sur la Révolution Française 

sur les Sociétés Popll;laires, sur la Ré

vmlution aes Allobroges, eur la guerre 

nite au fédéralisme, sLtr la livraison 

ne TOULON en I793 et le siège ne Lyon. 
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Carouge I797 - XII - 366 P• 

GUILLON TIE MONTI.EON Histoire du siège de Lyon, des évè-

(A) nements qui l'ont précédé et des dé

sastres qui l'mnt suivi, ainsi que 

leurs causes secrètes, générales et 

particulières. 

L ••••••• (Maurice) 

Depuis I789 jusqu'en I796. 

Paris et Lyon I797 - in-8° 260 P. 

Un chapitre de plus au mérite des 

femmes. Souvenir de la Terreur à 

Lyon en I793o 

Lyon I844 70 P. - Fonds GALLE 
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CONCOR'T1A.NCE nrs :'.)LTES 

Venaémiaire Brumaire 

1er - 22 Septembre I793 11 - 1er Novembre 

15 6 Octobre I2 2 " 
16 7 Octobre I3 3 " 
17 8 " I4 4 " 
18 9 tt 15 5 " 
19 IO " 16 6 " 
20 11 " 17 7 " 
2I I2 " 18 8 " 
22 13 Il 19 9 " 
23 14 " 20 IO " 
24 I5 " 2I 11 n 

25 16 " 22 12 " 
26 17 " 23 13 " 
27 IS " 24 14 n 

28 19 " 25 15 " 
29 20 " 26 16 " 
30 2I " 27 17 " 

Brumaire 28 18 " 
29 19 " 1er 22 Octobre 30 20 " 2 23 If 

3 24 " 
Frimaire 

1 2I Novembre 
4 25 n 

2 22 " 5 26 " 3 23 " 6 27 " 4 24 " 7 28 tt 

5 25 " 8 29 " 6 26 " 9 30 " 7 27 " IO 3I " 8 28 " 
9 29 n 

- - - ... - -- -----

- --- ---~-"--



I N T R O D U C T I O N 

= = = = = = = = = = = = 

Au nébut ne l'été I793, l a situation ae la Répu

blique Française semblait Aésespœrée . Depuis le commence

ment ae la Guerre contre une partie fie l'Europe coalisée 

et aepuis la trahison ae Dill~OURIEZ1 Jame.is les armées 

n'avaient essuyées tant ae revers, jamais les volontai-

res n'avaient tant reculés. 

En Belgique, su.r les frontières au Nora, re l'Est 

partout les bataillons se aisloquaient en une fuite éper-- - - ---
nue. Le 28 Juillet I793 MAYENCE capitulait, ce qui obli

geait les armées au Rhin et fie la Koselle à se replier 

aans la SARRE et sur le Lf~UTER . Quelques jours après , 

VALENCIENNES à son tour aéposait les armés. Le 7 Aoat 

l'armée au Nora se repliait sur .\...1i.RA.S, PJJiIS n'était plus 

protégé et la cavalerie pouvait en quelques jours attein

rre la capitale . 

Sur les Alpes, KELLERMAN avait aa soustraire cer

tains bataillons ne ses troupes, pour les diriger contre 

LYON, alors qu' il se trouvait 2m mis en nifficulté par 

une attaque Sarae su.r la rU ... DRIEi.'J:NE et la TARE:NT.b..ISE. 

Enfin les Espagnols traversaient les PYRENEES et 

occupaient les places fortes comme Villefranche-Ae-Conflent 

qui aéfenAaient le " limès " français. 

-Menacée su.r toutes ses frontières à la fois, la 

jeune République se trouvait encore aux prises avec a es 

/ 
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rifficultés flans ses propres armées, a(les non pas t~le- _ 

ment au r1écouragement Ae ses troupes c~~ au manque a•
initiative ~e ses généraux, et aux spéculations fraudu

leuses ae ses fournisseurs. Les généraux restaient aans 

l'expectative, alors qu'il aurait fallu entrer en action, 

prennre l'offensive pour ne pas aémoraliser les solnats. 

Le Comité rie Salut Public procérlait à rJes coupes sombres 

parmi les _ incapables, les aestituait, et les envoyait 

aevant le Tribunal Extraordinaire ae Paris, pour répondre 

Ae leur inaction ou ae leur trahison. 

L'approvisionnement en armes et en munition deve

nait ae jour en jours plus problématique aans un pays où 

les arsenaux ne produisaient plus cle matériel depuis des 
c-· 

années . Enfin les fournisseurs faisaient res bénéfices .------
scanrlaleux en approvisionnant les armées pour aes sommes 

fabuleuses en objets détériorés et de mauvaise qualité. 

Au moment où l'ennemi envahissait le territoire 

français, où l'Unité Nationale craquait ae toutes parts ) 

sous la poussée aes coalisés étrangers, une trentaine de 

aépartements aéciaaient rie refuser la tutelle ae la Con

vention qu'ils estimaient trop autoritaire et l'émanation 

ne la seule ville de Paris. Ils ne voulaient plus d'un 

gouvernement centralisé, mais que leur province garde des 

pouvoirs autonomes : le mouvement fédéraliste éclaiait au 

grana jour. La Venaée donnait le signal, en lançant ses 



-38-

paysans fanatiques et ses hobereaux r oyalistes contre 

les " Bleus " , TOULON se livrait aux Anglais pour sau

vegarder l es intér~ts ae ses armateurs, LYON enfin refu

sait n ' obéir aux injonctions des Représentants è1 Peuple. 

C' était l ' ébranlement de la République aans ses 

fondements les plus profonds, comme l'écrivait le Général 

PRECY, Gouverneur militaire ae la Ville ae LYON: "Que 

l'on examine la situation ae la France à cette époque et 

l'on verra si mon espoir ne devait pas me paraitre fonaé. 

L'Ouest ae la France menaçait Paris qui n'était pas tran

quille, Marseille était cernéj plusieurs départements par

tageaient l ' esprit aecelui ae Rhône-et-Loire , et il pou

vait pareillement se former des réunions pour résister 

à l'oppression ••• Tels étaient mes motifs pour résister 

et pour combattre jusqu' à la dernière extrémité, et si 

un seul s ' était réalisé, si Lyon avait été secouru par 

une diversion (1) , la France n ' aurait pas été et ne serait 

pas encore inonaétau sang ae ses conéitoyens les plus ver

tueux" (2) . La victoire des insurgés Lyonnais aurait 

sonné le retour au roi et aes émigrés . 

Lyon en effet occupe une position géographique 

suffisamment centrale pour permettre, sous son égide, le 

-----------------------------------------------------------
(1) En fait la diversion eut lieu le 4 Aoat I793 sur les 

Alpes, menée par le roi ae Sardaigne sur la demande 
ae PRECY, soutenu par J . de MAISTRE, chargé des ser
vices d ' espionnage au Roi. 

(2) METZGER et VA.ESEN - Lyon en I793 - Lettre au Général 
PRECY à un ami M. de P. - Ste-AGATHE-sur-LOIRE, Aiars I794 
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regroupement aes provinces soulevées mêmes éloignées. Les 

relations entre le llidi ~e la France et la Venaée y trou

vaient un relai pratique et tant que Lyon r est~ aans le 

camp féaéraliste, les courriers rebelles ne cessèrent de 

parcourir la FRANCE. L'importance ae Lyon n'avait pas 

échappé aux Anglais dont certains pensaient que" si les 

Lyonnais peuvent tenir bon, (nous) croyons pouvoir espérer 

ne grandes choses au Sua de la France "• (1) 

La Convention aéciaa ae trapper le coeur ae la 

rébellion, et concentra tous ses efforts sur la prise ae 

cette ville. Elle ne ménagera pas sa peine pour arriver à 
,( 

ses fins, elle essaya a 1abora ae ramener au bercail cette 

brebis égarée par la persuasion,en enjoignant aux adminis

trateurs ~u aépartement ae aémissionner ne postes qui ve

naient n'être supprimés, mais ils répondirent en passant 

~~ armes et bagages aans le camp ae PRECY. Elle se ré

signa alors à employer la force et envoya sous les murs 

ne Lyon une armée commandée par DUBOIS-CJ'U!.NCE, qui devait 

mettre plus fe soixante jours pour anéantir les insurgés. 

Lorsque les bataillons républicains entrèrent vic

torieusement à Lyon, le 9 Octobre pans un dernier assaut, 

la situation Générale ~e la France commençait lentement à 

s'améliorer. 

Le 2I Vendémiaire ( 12 Octobre I793 ) BA.RERE expo

sait à la Société nes Jacobins, que le succès sur les 

------------------~~-~-~-----------------~~-----------------
(1) E. HERRIOT . Lyon n'est plus - T.III Ch. I, Lettre ae 

Lora At'KL.ll.ND à Lor~ GRENVILLE I3 Octobre I793. 
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insurgés Lyonnais nevait influer sur le moral aes troupes, 

et que neux courriers extraor~inaires étaient partis pour 

l'annoncer aux armées ~u Nor0 et ae l'Ouest (1). Quelques 

jours plus tara les solnats révolutionnaires remportaient 

une éclatante victoire à dATT IGNIES (2) . Or penAant qu'à 

WATTIGNIES tombaient plus èe aeux mille solnats pour sau

vegaraer l'Unité ae leur Pays, à Lyon corn.mençait la répres-

sion ae l'insurrection. 

Penèant tout le temps que les Tribunaux Extraor

dinaires ~e Lyon enverront les responsables ~e la rébel

lion à. l'échafau,,;, l es solaats to!Ilberont par centaines 

pour reconquérir Toulon aux mains ,;es knglais . Les Repré

sentants nu Peuple se sont montrés implacables car ils n' 

ont jamais pernu ne vue la corrélation existante entre les 

~eux faits, et c'est ce qu'a exprimé MA.IGNBT d'une manière 

étonnante , en s•aaressant à aes juges : " Quand une famil

le vienara toute éplorée vous parler ae ses malheurs et 

réclamer la liberté 0e son chef, jetez les yeux sur la 

granne famille qui veut aussi la liberté, et qui ne peut 

l'obtenir que quana le dernier des trai-ftes aura nisparu. 

Quan0 vous verrez couler les larmes èe ses enfants~ por-

tez les regarrls vers la frontière et voyez-y coule!· à 

------------------------------------------------------------
(1) 

(2) 

Le Moniteur au 2I Vennémiaire - Séance ae la Société 
des Jacobins. , 

Le I~:oniteur au 16 Octobre ( p . 292) Article : Politique Jq 
Extrait nu Bullet~n ae,l ' armée .§1..lié~" La fermeté que , 
nos troupes ont neploye en cette occasion, est au-dessu 
ae toute éloge ; elles ont été sous les e.rmes pennant 
0eux jour~ et r~ux nuits, sans pren0re àe not.U'riture, 
ayant touJours a combattre une troupe n'enragés ••• Les 
pertes que ~ous ~vons~essuyées les 15 et 16 (Octobre) 
se mo~tent a environ ~.ooo hommes tant tués que 
blesses. 
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granas f l ots le sang ae nos martyrs ••• Quana ries co~munes 

entières, cénant à ae fausses impressions ou à un senti

ment peu réfléchi , viennront à l a sollicitation aes pa

rents a • un coupable , vpus parler en sa faveur , écoutez

les cris ae ces contrées entièrement pillées, incenaiées 

par leurs complices ; prononcez entre elles . C' est là, 

citoyem
1
que l ' on apprend à ~tre véritablement humain " . (1) 

Les Représentants au Peuple auraient peut.être 

été plus humains , mais l a répression aure , sévère, impla

cable s ' avérait n~cessai re non seulement r1ans le but ae 

terrifier les autres villes, complices ae Lyon, mais en

core aans celui ne aétruire tous les germes ae trahison, 

è ' esprit fédéraliste au nom de l'unité Nationale . La I:on

tagne à ce moment-là incarna la Nation et,, si sa main s ' est 

lourdement appesanti sur la tête des trait't-es, on doit re

connaitre qu ' elle n ' avait pas d ' autre solution pour sau

ver la France . 

Cette nécessité établie , au lenaemain au siège de 

Lyon, COUTHON et ses col lègues se virent assigner aes tâ

ches urgentes , :réorganiser les organes judiciai res , pour 

étein~re par aes moyens pacifiques les derniers foyers de 

la révolte ; envoyer les coupables à l ' écbafaua , leur faire 

purger publiquement leurs crimes pour oter aux faibles l'

idée m~me rie reconstituer un complot semblable contre la 

République . 
------------------------------------------(1) Discours cité aans Art mzoul - le Trib~;l-d; O;;~;;------

C' est aussi ce qu ' écrivait CARRIER à HERAULT de 
SZCHELLES, " Nous pourrons être humains , quand nous 
serons assurés d' être vainqueurs"••••• 

----- --- --
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Ils créèrent donc deux Tribunaux Extraordinaires, 

la Commission ~e Justice Populaire qui pren~ra plus tard 

le nom de Tribunal Révolutionnaire, et la Commission Mi

litaire - Constituées dès le 11 Octobre I793 elles ~e

vaient voir comparaitre les coupables de trahison, de 

collaboration avec les rebelles jusqu'au 9 Frimaire · (29 

Novembre) date à laquelle leurs fonctions furent sus

pendues, pour que ne reste en place que la Commission 

Révolutionnaire, beaucoup plus expéditive et meurtrière. 

~'étude de ces deux Commissions extraordinaires 

de Justice qui n'eurent qu'une existence d'un mois et 

demi, sera par ce fait assez statique, c·ar il nous a 

été impossible de déceler une réelle évolution en un 

temps si court. Pour cette raison notre étude sera la 

suivante : dans une 1ère partie nous envisagerons l'orga

nisation de ces deux commissions, sur le plan intérieur 

principalement, comprenant la composition, la procédure, 

la compétence en vigueur. 

Puis dans une seconde partie les rapporte éta

blis entre les commissions de justice et les autres or

ganismes révolutionnaires siégeant à Ville-Affranchie. 

Enfin noua suivrons le ~érou.lement d'une 

affaire. 

- - - - - - - - - -
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1ère PARTIE 

- - ~ - - - - - -
L'ORGANISÂTION DE LA COMMISSION 
- ~ ~ - - - - - - - ~ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
MILITAIRE ET DE LA COMMISSION - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

DE JUSTICE POPULAIRE 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - ~ 

1) L'ORGANISATION INTERIEURE 

----~ 



-44-

ORGANISATION INTERIEURE DES TRIBUNAUX 
--------------=---=================== 

Chapitre 1er 

ORGANISATIOW ADMINISTRATIVE 

1 ) Composdltion des Tribunaux -

Dès leur rentrée triomphale à Lyon les Kepré

sentants du Peuple DUBOIS - CRADE, CHATEAUNEUF RAMDON 

COUTHON se trouvent devant la néeeasité de mettre en 

place des adminietrations régulières; comme les organes 

municipaux et d•illetituer tout~ un appareil de répression 

pour achever la victoire remportée par les armes. 

Pour réaliser ce but ils créent deux commissions 

extraordinaires pour rendre la justice, un Tribunal Mili

taire et un pour juger les civils, appelé Commission de 

Justice populaire. Ce ne sont pas des créations entière

ment originales, car si elles doivent le jour à des ar

r~tés des Représentants, elles ressemblent, à quelques 

détails près, aux autres Tribunaux e3traordinaires épar

piés dans les diverses provinces Françaises. 

------------~-------------- -
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La Convention par les déceets des 19-20 Mars, 

28 Mars - 5 Avril I793)prescrit de former des Commissions 

extraordinaires là o~ le besoin s'6n fera sentir, et rè

gle la procédure à euivre, la composition et le nombre 

des juges. Ces décrets visent surtout les Commissions 

Militaires, la Justice populaire ayant déjà un illustre 

modèle depuis Aoat 1792: le Tribunal Criminel Extraor

dinaire de Paris. 

Les deux Commissions établies à Lyon ne cor

responaent pas à une circonscription géographique ou 
,A, 

administrative aétermin~: le ressort territorial reste 

dicté par les circonstances politiques ou militaires: 

c'est la nécessité qui crée 1•organe el'- son fonction-
• nement. On trouve en effet If3 ~ribunaux de Justice Po-

pulaire et au moins 60 c·omm1ssions Militaires, non pas 

dispersés dans tout le pays, mais formant de~ noyaux 

compacts aux points ou la situation est mauvaise: 

frontières du Nord et des Pyrénées, Provinces soulevées 

comme la Vendée, Lyon, et le Midi avec Toulon (1). 

A) COMMISSION MILJIAIRE A Lyon la Commission Militaire existait déjà 

pendant le siège au camp des assiégé.nts au Château de 

-------~---~-------~-~--------------------------------------
'(l) BERRIAT ST.PRIX - La Justice Révolutionnaire. 

Nord: Arras - Cambrai - Lille - Valenciennes •••• 
Est : Strasbourg.- Metz - Hagueneau ••• 
Vendée: Angers - Chateau~Gontier - Craon - Laval -

Le Mans - Mayenne - Nantes - Rennes - La 
Rochelle ••• 

Sud-Est: Lyon et Feurs 
Sud : Marseille - Toulon - Grasse 
Sud-Ouest : Boraeaux et Bayonne. 
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La Pape. Elle jugeait les rebelles faits prisonniers 

au cours des sorties effectuées pour essaye r de dégager 

la ville ou de faire entrer le ravitaillement ~es trou

pes. Le 9 Octobre I79,, un décret de COUTHON déclare 

qu'elle continuera d'assumer ses fonctions mais aaaEB 

avec un personnel nouveau et une procédure plus réguliè

re.(1) La Convention sur le rapport de BllŒERE, vient 
'>-par ailleurs corroborer cet arr~té • Il sera nomme par 

la Convention Nationale sur présentation du Comxlté de 

Salut Pu.blic, une Commission Extraordinaire composée de 

5 membres pour faire punir militairement etxsans délai 

les contrerévolutionnaires de Lyon n (2) 

Ainsi reh.ou.ve1é~ elle se compose de 5 juges 

dont 1•·un d'eux remplitles fonctions de Président, d'

abord BSSOL, chef au Premier Bataillon de l'Ardèche 

pu.is GR1t.NDMA.IS0N occupe ce poste. De plus 6 juges-adjoints 

prennent place au Tribunal. Ce qui donne la composition 

suivante: 

PRESIDENT 

JUGES 

• • 

• • 

MAS SOL 

GRA.N'I>MAISON Capitaine de Hussards 

BERANGER Capitaine du 3ème 

Bataillon de l'Ardèche 

VIVES Adjoint à l'Etat Major 

---------~---------~-----~-----~-~-~----~-~-~----~~~-~~~----
(1) GALLEY: St-Etienne et son district ••• 

(2) Décret du 12 Octobre ~793 - Dans " Ecla.iellisement 
sur ce qui s'est passe à Lyon l'année dernière" 
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DELANDE • • Adjoint à l'Etat Major 

PELLEGRIN Sous-Lieutemant au 1er Bataillon de 
l'Isère 

Lieutenant 
de l'Ardèvhe 

" tl 

JULIEN Lieutena~t au 1er Bataillon de 
l'Ardèche 

DiUTHEVILLE 

GIRkUD Maréchal des Logis 

DJ. VIN Sergent 

Secrétaire: FALCON : Secrétaire écrivain au Bureau de 
l'Etat Major. 

Les juges montrant par trop d'indulgence a.u gré 

des représentants du peuple/le Tribunal est renouvelé le 

20 Brwnaire ( IO Novembre), les Militaires expulsés reg-a.

gnent leur corps primitif. La deuxième fois le Tribunal 

comprend : 

PRESIDENT : GRANDMAISON 

JUGES : PELLEGRIN 

MERCIER 

BRUNIERE 

DàUTHEVILLE 

DlVIN 

BERANGER etc •••• (1) 

L'é~ction principale est celle au Présiaent 

MASSOL, VIVES et DELANDE étant également remplacés. 

-----------------------------~-------~------~-------------~-
(1) SALOMON de la CHAPELLE - Les Tribunaux Révolutionnaires 

Cf/ Articleel et, de l'arr~té des Représentants. 
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Plusieurs impératifs ont présidés à la composi
tion de cette liste. Les juges militaires doivent ~tre choi-

sis dans chaque bataillon ayant pris part au siège, en con

sidération de l'importance des corps engagés sous les murs 

de la ville rebelle; les volontaires de l'Ardèche ayant 

fourni un gros contingent d'hommes ont plusieurs juges. 

D'autre part cette charge ne peut demeurer le partage des 

seuls officiers supérieurs, mais chaque grade d.oit avoir 

un représentant. Enfin une dernière condition est requise 

pour ~tre membre du Tribunal: il faut avoir plus de 25 

ans.(l) 

La Commission Militaire bien que créée par les 

Représentants du peuple, incarnant le pouvoir civil, dé

pend toujours de l'armée des Alpes et de son chef le Gé

néral DOPPET. En vertu de cette dépendance, ses activités, 

ses jugements, sont enregistrés chaque jour à l'Etat Major. 

Dépendance toute relative, il faut bien le dire, quand 

le Commandement Militaire est loin, et que les Représen

tants possèdent dans la ville, où siège la Commission,les 

pleins pouvoirs sur chaque Administration et en particulier 

sur le Tribunal ae Justice Populaire. 

B - TRIBUNAL ~E JUSTICE POPULAIRE -

Ce dernier est en effet créé de toutes pièces 

par COUTHON dans un arr~té du 12 Octobre I79'. 

--------------------------------------------------------~~~-
(1) A.n.R. 42 L.4 (page 1) 
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Il est divisé en 2 sections, l'une siégeant à Lyon et 

l'autre à Feurs, celle-ci n'entrera en activité que ilong

temps après le siège et ne jouera qu'un r6le assez minime, 

alors que celle de Lyon, en plein coeur de la rébellion, 

sera le véritable organe de l'épuration Républicaine • 

.Analogue au Tribunal de Paris>elle se compose 

de 5 juges dont un Président,UJ\. Accusateur Public: qui 

n'existe pas à la Commission Militaire, un Greffier et 

des Aides. (1) Elle gardera : W·m 'M-(.. 

PRESIDEN! 

JUGES : 

A.DORFEUILLE 

F.ROUILLON 

COUSIN 

J .BA.IGUE 

D'AUl41.LE 

ACCUSATEUR PUBLIC: J.MERLE 

GREFFIER : GATIER 

Elle s'adjoindra quelques subalternes: 

3 secrétaires: BERNARD - CHAMP.A.NET,- ru1 

troisième inconnu dont les 

caractéristiques sont d'être 

boitaux et de connaitre les 

mathématiques. 

3 gendarmes qui •• ? ont fait la guerre de Mon•

brison et le siège de Lyon avec courage et désintéressement• 
________________ 9:r" _________ .,.. ____ f!il"'o.,... _ _ __ "' "" r-•-------~-e. eE. ,.__ 41..::1!.&..9.:;:J - --~#-':e-- c..a::• ~ 

(1) Arr8té des Représentants du 12 Octobre I793. 
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2 huissiers: dont le fils4 de la gouvernante 

de CHALIER et un soldat qui s'était distingué au IO Aoat. 

Un Connntssaire Nationale: MILLET faisant office 

de Secrétaire et surtout spécialisé dans la recherche des ,. 
pièces relatives am; coupables. (1) 

D'autre part un arrêté du 16 Octobre décide de 

l'entrée en fonction de la Commission et complète les 

décisions prises lors au premier arrêté, en précisant 

le nombre ~e jugessuffisants pour rendre une sentence 

"La Commission de Justice Populaire établie par l'arrêté 

des Représentants du Peuple du 12 courant, entrera en 

~onction, elle jugera sans jurés et sans forme. TROIS 

membres suffiront pour prononcer".(2) 

En pratique~si dans les premières séances 

l'effectif du Tribunal siège au complet, par la suite 

11 s'amenuise peu~ à peu~ et on ne trouve au bas des 

procès que les signatures~BORFEUILLE, de MERLE et de un 

ou deux juges venant à tour de re1e. Le Greffier toujours 

présent)transcrit le déroulement de tous les procès sur 

ses registres. 

Cet arrêté du 16 Octobre aborde :mo un autre 

problème : celui du jury. Alors que pour la Connnission 

Militaire il n'en a jamais été question, puisque par 
-------------• - • ...,,,_.. ___ .,,,...,... _______ ..., __________ ..., _____ , r c:e=• ~e. • • f"""!l• fll:=: t t c- ......_ 

(1) A.D.R. 42 L.IO page 12 - Liste des membres compo
sant le Tribunal Révolutionnaire et des personnes qui 
y sont attachées. 

(2) Décret relatif à Ville - Affranchie avec tous les 
décrets des Représentants qui ont été pris dans eette 
Commune depuis le 9 Octobre. 
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sa nature m~me elle reste une cour Martiale à procédure 

sommaire, pour la Justice Populaire le problème est plus 

complexe. Certains Tribunaux Révolutionnaires celui !e 

Paris par exemple, possède un Jury d 1 Accusation et de 

Jugement, composé ae citoyens élus aont :tiax:ka la tâche 

essentielle consiste à donner leur• avis avant que l es 

juges ne rendent leur sentenee. 

Or dans l'arr~té instituant la Commission de 

Justice Populaire11•article IO et 11 font allusion à la 
ce 

création d'un corps de jurés.{l) Est/par crainte de vengean-

ce personnelle, a•une partialité presque inévitable qui 

risque a•amener plus de désordre qu'une aide réellement 

effdcace? Toujours est-il que les Représentants modifient 

ees dispositions en attribuant à d'autres Municipalités 

le choix des jurés. Notamment la Ville de Riom est chargée 

par invitation spéciale de nommer des citoyens pour 

composer le jury de Lyon et de Feurs.(2)Cette opération 

à aa se révéler comme une source de compliquations sana 

fin ce qui incite COUTHON a supprimer purement et simple

ment cette institution. Il ne semble pas que lés inculpés 

en furent lésés en quoi que ce soit, bien au contraire 

cela leur permettait de se soustraire à la haine ou au 

----------------------------~-~----~~---~--~---------------~ 
(1) Arrêté du 12 Octobre I793: Article IO "La Municipalité 

la Société Populaire et le Comité de Surveillance ae 
Lyon nommeront dans le même jour de la publication 
du présent arrêté à haute et intelligible voix lellrs 
jurés de jugement au nombre prescrit par les décrets. 
Article 11 Les jugés exerceront jusqu'à ce qu'il en 

soit ordonné autrement. 

(2) MEJE: Le Puy-ae-Dème en I793. 
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désir ae vengeance d'un Jacobin plein de rancoeur aes 

vexations subies pendant le siège. 

C) REMARQUES SUR LA. COMPOSITION DES DEUX COMMISSIONS 

On peut remarquer encore en étudiant les arr~tés 

relatifs à la création des deux 6ommissions quelques 

traits particuliers au Tribunaux Extraordinaires. 

La première remarque qui s'impose, vient du mode 

de momination des Juges iles Membres de ces deux Commis

sions sont nommés par les Représentants dll Peuple. Or en 

I789 en renversant les anciennes juridictions, les Révolll

tionnaires avaient établi l'élection des Jugea. Ainsi les 

ConventionnellEI sont en contradiction flagrante avec tlll 

principe démoctatiqlle de 1789. En fait il fat1t en voir 

l'application possible at1 lendemain dll siège. La Consti

tuante avait admis 1 • élection, non pas au suffrage univer

sel, mais ce qui est en accord complet avec l'esprit de la 

classe qlli le propose, au suffrage collégial. Il fallait 

pour jouir des droits d'électeur payer une contribution 

égale at1 moins à trois journées de travail . Ce principe est 

admis écartait donc de la vie poli~iqlle la majorité des 

ouvriers, domestiques, peti~es gens, et en conférait le 

monopole absolu à la Bourgeoisie • . On comptait at1 recense

ment de 1'4n ~ , qt1atre million trois cent mille citoyens 

actifs,c•est-à-dire pot1vant voter, sur une population totale 

de vingt ht1it millions d'babitants.(1) 

---~--~-~----~----~~-~~--~---~~~--------~-------~-~~~~~-----~-
(1) RICHARDOT - Cours élémentaire d'histoire du droit. 
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Or la rébellion Lyonnaise fut menée par les 

notables de la ville, ceux qui devaient apporter normale

ment leur suffrage étaient considérés comme traitres à 

la Patrie. L'élection telle qu'elle était définie ne 

pouvait donc ~tre pratiquement appliquée. 

D'autre part un autre facteur à joué : au len

demain de cette terrible secousse, la Convention désirait 

des organes de répression rigoureUJR, elle ne pouvait 

compter sur le hasard des votes qui risquait ae lui 

envoyer des hommes corruptibles ou incapables de se 

montrer sévères et implacables. Mais elle désirait aussi 

qu'ils restent en dehors des rancunes particulières. 

Il était donc plus sage de nommer des personnes étrangères 

à la ville, aussi les Représentants du peuple choi

sirent-ils MERLE l'Accuaateur Public de Bour@-en-Bresse, 

DORF'.EUILLE de Moulins, ROUILLON de Clermont, et COUSIN 

de l'Ardèche, BAIGUE de Paris. 

D'autre part la deuxième différence avec les 

Tribunaux Ordinaires vient de la durée de leur activité. 

Ces derniers étaient établis pour 6 ans, au bout de 

quelque temps on procédait à de nouvelles élections. Tout 

comme la Justice Militaire actuelle en période d'hmstilités 

ne siège pas régulièrement mais tient des Conseils de 

Guerre à intervalles plus ou moins irréguliers pour juger 

certains cas graves de trahisoma, les Commissions sont 

nomméespour le temps nécessaire à la suppression des re

belles qui ont réchappés des combats. 
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Les Représentants au Peuple décident que les deux Tribu

naux exerceront leu.ra fonctions sans discontinuer jusqu'

à ce qu'un de leurs arr~tés viennent les suspendre. Ceci 

pour aeux raisons, la difficulté de trouver des citoyens 

réquérant les qualités nécessaires pour remplir une telle 

tâche. nans une lettre adressée au Comité de Salut Public, 

COUTHON se plaint de ne pas avoir comme collaborateurs un 

assez grand nombre d'hommes compétents. (1) Enfin le re

nouvellements des Juges après chaque séance risque d'en

trainer des retards considérables. (2) 

Enfin dernière ca~actéristique le personnel est 

payé, l'article 9 de l'arrêté du I2 Octobre stipule que 

" les citoyens qui rempliront les fonctions de cette Com

mission (J . P.) jouiront au traitement accordé aux Juges 

aes Tribunaux Criminels"• D'après cette aécision le Pré

sident reçoit huit mille livres par an, les juges six 

mille quatre cent vingt ainsi que l'Accusateur Public, le 

greffier six mille, les secrétaires, huissiers trois mille 

six cents. 
Les modalités de paiement sont les suivantes: 

ils sont payés par trimestre et à l'avance par le Payeur 

------------------------------~--------------------------------
(1) Lettre au 13 Octobre des Représentants au Peuple de 

Ville-Affranchie au Comité ae Salut Public n Ils leur 
témoignent de 1' impossibilité aans laquelle ils se trou.
vent d'organiser les Administrations et les Tribunaux ••• 
faute d'un assez grand nombre d'hommes énergiques sur les
quels ils puissent se reposer"• 

(2) Arrêté gu 12 9ctobre I793,pu.blié d~s GONON biblioiraphie 
de la Revolution" Considerant qu'il existe une grande 
quantité de rebelles pris les armes à la main ••• que l'em
barras a'un renouvellement journalier rendra les opéra
tions interminables ••• autorisons la Commission Militaire 
à continuer ses fonctions et à juger tous ceux qui seront•• 
traduits devant elle . 
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Général de l'armée des Alpes, ce qui montre l'enchevêtre

ment aes pouvoirs Révolutionnaires , puisque les fonction

naires vivils ont leurs appointements réglés par une 

caisse militaire . (l) 

Cependant il n'est fait mention nul part des 

honoraires versés aux membres de la Commission Militaire. 

En fait leurs soldes d' officier;de sous-officier doivent 

seules leur ~tre allouées car ils sont .considérés somme 

aes Militaires aétachés provitoirement ae leur bataillon 

pour remplir des fonctions judiciaires. Le fait d'indem

niser le personnel des Tribunaux à une grande importance/ 

c'est lœmettre à l'abri de la tentation de ~:dnrirpar 
prévarication. Peut ~tre y a-t•11 une réaction contre 

le fameux système" des épices n cher à l'Ancien Régime! 

D ) MISE EN PLA.CE DES COMMISSIONS - CONCEl'TION DU ROLE DU JUGE -

Ainsi constituéestles deux Commissions sont 

officiellem~nt mises en place dans une cérémonie propre 

à impressionner la population,qui vit aepuis plusieurs 

mois sous un régime de famine et une atmosphère ae champs 

ae bataille.(2) Le procès verbal de l'installation de la 

-----------------------------------------------------------
(1) 

(2) 

A.n.R.42 L. 11 page 2 Arr~té des R.P. 28 Brumaire ( 18 
Nov. ) Article 3 "Le premier trimestre sera payé d'
avance par le Payeur Général de l'armée des Alpes, les 
autres trimestres seront également payés d'avance par 
le Receveur du District et à son défaut par le Payeur 
Général ae l'armée. ~x 
Article 5 - Le Receveur du District et à son défaut 
le Payeur Général de l'Armée, paiera les frais d'im
P:ession les jugements et affiches du Tribunal sur le 
visa des membres qui le composent". 
Procès verbal d'installation de la Commission de Jus
tice Populaire - A. D.R. 42 L.I5 page 1 
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Commission de Justice Populaire rend cette grandiloquence 

aont sera rev~tu~les revu.es Militaires avec leurs panaches 

et leur musique guerrière l "L'ordre ae marche à pareil

lement été déterminé les officiers municipaux ont de suite 

ou.vert la marche, ayant avec eux les membres composant la 

Comm:iœion ae Justice Populaire escortés par un aétache~ent 

o'infanterie . Les Représentants au. Peuple ferment la mar

che escortés par un corps ae troupe à cheval ". Par cette 

pompe un peu. solennelle et surtout par les discours pro

noncés par DORFBUILLE et ROUILLON, COUTHON espère montrer 

aux Lyonnais une Justice parée de tous les attributs Ré

volutionnaires soumise à la loi mais impartial" Sous 

ces Rois qu'on cherchait à •ous faire regretter, v.n mot 

vous aurait enlevé pour toujours celui qui vous est cher, 

aujourd'hui la loi seule peut prononcer sur son sort et 

la loi est juste,inflexible mais implaquablei"(l) 

Cette proclamation donne un bref aperçu de ce 

que voulait ~tre ces deux Tribunaux Extraordinaires. Ce

pendant nlll n•a mieux aéfini 1•1eéal du juge Révolutionnai

re que COUTHON aans une instruction au Comité ae Salut 

Public aux membres composant la Commission Révolutionna.ire 

d'Orange " Celui qui renara la Justice aura toujours en · 

VtEle salut ae la Patrie et la ruine de ses ennemies. Pour 

cela il vivra dans l ' isolement pour ~e pas être corrompu 

par ses familiers ou se laisser aller à trop d'indulgence 

pour sauver ses amis . Il aura une vie stricte et irrépro-

-~---~~---------------------------------~-~-----~---~~~~~~-
(1) A. D.H. A. 72 PONDS GALLE - Affiches Révolutionnaires. 
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chable sur le plan personnel pour jouir de la considéra

tion de ses concitoyens et pour ne pas permettre aux enne

mies de la République de trainer la Justice dans la boue 

à.a cause de la mauvaise conduite de ses Représentants. 

Enfin" ilsn'oublieront pas qu'ils exercent le plus utile 

et le plus respectable des Ministère et que la récompense 

de leur vertu sera le triomphe de la République, le 

bonheur de la Patrie et l'estime de leurs concitoyens" (1) 

Bien sur il y a loin entre cet idéal un peu 

eepartiate et la réalité, mais en cherchant parmi les 

écrits, les mémoires de tous les Royalistes sur la Révo-
m 

tion à Lyon~/ne trouve aucun grief particulier sur un 

juge, sur la dureté ou la violence de tel membre au 
Tribunal. Ils seront traités de" tigres altérés de sang n 

mais quant à citer des faits prouva.nt leur férocité il n'en 

existe pas. 

____________________ ..,_. .,.,._, ______ .,.. _ _..._ _____ ..,._.,. __ ..--._ • .,~~c.· ... -------~• .::~-

(1) ARTOZOUL: Tr~buna~ d'Or~nge - In~truction des membres 
de la,Commiss~o~ Revolut1onnaire etablit à Orange par 
Arr&~e du Ccmite de Salut Public. 20 Floréal 
Signee: COUTHON - CARNOT - BILLAUD-VARENNE. 
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2) Procédure applicable devant les Commissions 
Extraordinaires .-

A) TRIBUNAUX SANS APPEL 

Les Représentants dn Peuple décident de la Pro-

cédure applicable devant les deux Tribunaux Extraordinai

res établis à Ville-Affranchie: ce sera la procédure 

Extraordinaire qui seule devra conduire l'activité des 

Commissions. 

Par leur arr~té du 12 Octobre 1793 (1) il pré-

cise qn'aucun recours en 6as sation, aucun appel devant 

aucune autre Juridiction ne peuvent avoir lieu. Lee Com

missions jugent en premier et dernier ressort, leurs dé

cisions ne seront l'objet d'aucune discution devant un 

autre Tribunal . 

B) PROCEOURE APPLICABLE DEVANT IJ. COMMISSION DE JUSTICE POPULAIRE -

a) Rele de l'Alfousateur Publio - Ce premier 
- - - - - - - - - - - - - -trait de procédure étant défini, examinons le déroulement 

d'une affaire suivant les formes en vigueur. Le processus 

de aéclanchement de la machine judi~iaire est fort s i mple. 

La Police, c'est-à-dire, lea Comités de Surveillance et 

le Comité de Surveillance Général lancent les mandats a'
a rrAt contré?~uspects après inteITogatoire d'identité, 

le Comité Central décide si 1 1affaire doit @tre ou non 

poursuivie devant le Tribunal. 
________ ..,. ______ .., ________________ _.. __ _, _. _____ ---- -==-· • ··--~..::: r= C'. ~ 

(1) A. n.R. A.72 pièce N°2 arr~té ·au 120ctobre. 

Articl~ 4 "cette Commission (J . P. ) jugera Révolu
tionnairement , sans appel ni recours awr Tribunal de 
Cassation. 

----
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S'il juge bon a•assigner le prévenu en Justice, 

il saisit la Commission de Justice Populaire ou la Com

mission Militaire selon que le fait ressort à l'une ou à 

l'autre. Le Tribunal .. charge alors l'Accusateur Public 

de mener l'instruction contre le prévenu. 

Lorsque les Premières Commissions Extraordinaires 

furent instituées par la Convention, l'Acct?a.teur Public 

ne pouvait soutenir l'action publique qu'après que le 

Jury d'AcctÎll.tion1les Représentants du Peuple, ou la Con

vention l'aient mxa déjà mise en mouvemënt. Le décret de 

la Convention du 5 Avril 1793 étend les pouvoirs au Minis

tère Public. Désormais le Tribunal recevra les affaires 

présentées n~on plus uniquement par ces organisme,mais 

encore par tour citoyenw ou Organisation Révolutionna.ire 

qu~ le voudront.Cl) 

A Lyon les Rep~ésentants du Peuple allant plus 

loin dans cette voie confèrent à l'Accuaateur Public des 

responsabilités plus lourdes. See deux principales tfches 

consistent à décerner des mandats d'arr~ts et à dresser 

des actes d'accusation; en fait 11 laissera à la Police 

le soin de pro~éder aux arrestations. Il se spécialise 

presque uniquement dans l'instruction des procès, 11 

recueille tous les documents susceptibles de jeter quelques 

lumières sur les affaires en cours. 

---------~--------~~--~~~---~~--~----~---~~~-~~~~~~-~~~~~-...... 
(1) Dé~ret du 5 Avril 1793 Article 2: L'Accusateu.r Public 

pres duqit Tribunal ( Extraordinaire de Paris) est 
autorise à faire arr8ter, poursuivre et juger tous les 
p~évenus desdits crimes sur la dénonciation des autori
tes constituées et des citoyens. 
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Pour facilitétl'Accusateur Public dans sa 

tâche les Représentants au Peuple ordonnfFque tous les 

documents lui soient remis " Instruis qu'il existe dans 

les divers aépets publics ae cette ville, beaucoup de 

pièces de conviction contre les individus traduits de

vant la Commission de Justice Populaire, et que les dépo

sitaires croient ne pas pouvoir fo~ir à l'Accusateur 

Public tous les renseignements qu'ilB réclame sans ~tre 

formellement autorisés. 

Arrêtent: que les autorités constituées, 

les fonctionnaires, les dépositaires Publics remettront 

à l'Accusateur Public sur sa réquisition, et son récépissé 

toutes les pièces et renseignements qu'il demandera et 

qu'il se~a au pouvoir des autorités constituées de l ui 

transmettre. Ceux aes fonctionnaires qui refuseraient 

d'ouvrir leur dépet et de déférer aux réquisitions de 

l'Acnusateur Public de la Commission ae Justice Populaire 

seront considérés comme complices des rebelles. COUTHON "(l) 

L'Accusateur peut seul faire l'instructi on 

et lorsque le Tribunal lui-même reçoit communication de 

quelques documents, il les transmet immédiatement à J.MERLE. 

Au dos a• une lettre accompagnée de trois écrits compremet

tant DUSSUEJl.GET, et envoyée au Président du Tribunal 

Révolutionnaire J . MERLE écrit de sa main " Le Citoyen 

DORFEUILLE~ Président m'a remis ces pièces aujourd'hui 

5 Brumaire" • (2) 
______ ..,.. ____ ..., ____ &.: - --.-~.._ ......... • • - _...__ -· ~ r ""-- - -

~. ---------------·--·--(1) 

(2) 

A. D.R. 42 L. IO Arrêté du IO Brumaire (3I Octobre) 
conce:n~t la :emise des pièces et documents que les 
autor1tes de Vill~-Affranchie peuvent avoir. 
A. D.R. 42 . L75 page 16. . 
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L'Accusteue Public a donc licence de puitser 

à toutes les sources susceptibles de lui fournir des 

indications et il en reçoit de tous les Organismes Révo

lutionnaires. La Commission Temporaire de Surveillance 

Républicaine lui écrit le 3 Frimaire ( 23 Novembre) 

• La Commission l•adresse, s.x citoyenB, -des pièces re

latives à dix huit prisonniers" (1) Un CommissaiDe, • J'
ai envoyé hier une pièce à l'Acausateur Public" (2) 

Ce travail de recherche, de classement des pièces 

à convictioms â une importance primordiale, essentielle en 

Justice . Ce n'est souvent pas au Tribunal que l'on sa

bote une affaire ou que l'on classe un dossier, mais bel 

et bien chez le Juge d'Instruction qui peut laisser dor

mir un dossier jusqu'au jour où. d'un coup de plume on 

l'enverra rejoindre les affaires classées. Si J . MERLE 

a acqui.$ la réputation d'un homme doux
1
il apparait,m:mmme 

par ailleurs,comme un magistrat fort intègre, car aucun 

responsable rebelle emprisonné n'a échappé aux mains de 

la Justice avec son accord tacite . 

En possession de oes documents
1

1•Accusateur 

Public les examine et prépare d'après eux les actes d'-

-----------------------------------------------------------
(1) A. n.R. 42 L. 62 page 59 - Lettre ae la C. T.s.R. au 

Citoyen Accusateur Publio près le Tribunal Révolu
tionnaire de Ville-Affranchie - 3 Frimaire (23 Novem
bre) . 

(2) A. D.R. 42 L. 98 page 28~Lettre de MILLET Commissaire 
des Re~résentants aux Représentants au Peuple 22 Bru
maire ( 12 Novembre). 
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accusation qu'il soutiendra devant les Juges (1) • Au 

Tribunal il est le défendeur, l'adversaire des parties 

en cause, en ce sens qu'il défend les intér~ts de la 

République contre les prévenus. ae complicité avec les 

rebelles . Quand il plaide coupable contre un Accusé c'est 

au nom de la Cot1vention ,, 'il démasque les hommes qui 

ont cherché à l'abattre et répudié~ les idées Républi

caines . Après lecture des réQuisitoires et après avoir 

réclamé une peine/l ' Accusateur Public a terminé son ~ele 

de plaidant , c ' est au Tribunal qu'il appartient d'exminer 

les tenants et aboutissants de l'affairep~sde renare 

son verdict. 

b) Rôle des Juges ·- A l ' oposé du magistrat - - - - - - - ... 
Accusàteur, les juges n ' ont qu'un re1e d'arbitre. Ilsjugent 

uniquement les faits qu'on leur présente . D'une part ils 

interrogent les accusés et entendent leur défense, d'autre 

part ils prennent connaissance de la positiom et des récla

mations du Gouvernement par les plaidoiries des Acusateurs 

Publics . Ils ne peuvent pas par eux m~mes chercher à éclair

cir quelques points restés obscurs, ni servir de témoim si 

personnellement ils ont quelques griefs contre l'Accusé . 

Ce ne sont donc que des arbitres entre deux parties, ils 

jugent sur les faits qu'elles contestent et ne gardat,lqu•un 

----~----------------------~~~------~~-----~~-~~-~--~------~~-
(1) A. D.R. 42 L.85 page 67 - Extrait des minutes au Greffe 

du Tribunal 2 Frimaire ( 22 Novembre)" L'Accusiateur 
Public est prié d ' examiner lui-même les pièces au 
pétionnaire afin de faire juger à bien ou à mal par le 
Tribunal "• 

- - --- -- - - - - - ----
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re1e passif: celui d'être au-dessus d'elles et de rendre 

un verdict en dehors de toute influence personnelle. Les 

Tribunaux Napoléomb.ens et partant l'organisation actuelle 

des cours de Justice ont emprunté au droit Révolutionnaire 

et conservé cette comception de l'attitude passive du 

Juge. 

C) PROCEDURE APPLICABLE DEVANT LA. COMMISSION MILITAIRE.-

Rele du Président.- Si le Tribunal RévoiiJDn -

lutiormaire garde certeines formes et le respect de la 

Procédure qJii, 1 •a pourtant réduite à sa plus simple ex

pression, la Commission Militaire est encore beaucoup 

plus expéditive. Tout comme les Tribunaux Militaires 

actuelXBs ressemblent plus à des Cours Martiales qu'à 

des Tribunaux Crlninels Ordinaires. 

L'Accusateur Public n'existant pas, l'instruc

tion passe à la charge du Président de la Commission. 

Aucun décret ne confirme cette règle, mais plusieurs 

' documents semblent prouver que,.la Commission Militaire 

le Président . cumule a12ssi les fonctions de Juge d'Instruc·

tion. Ainsi une lettre du Comité Central de Surveillance 
' 

Généraltexpédiét à Grandmaison définit succinctement le 

raie de ce dernier" Citoyen, je vous donne avis que j'ai 

fait traduire à Roanne le nozmné GRA.INVILLE ••• et je vous 

envoie les pièces relatives à la procédure - CHALON." (1) 

-----------------------... ---------------------.,,.. -=-----""""--- .. --a....:~,: - - ----

(1) A. D.R. 42 L. 77 page 37 - Lettre au Président du Comité 
Central de Surveillance Général au citoyen Granamaison 
pour Président de la Commission Militaire 15 Brumaire 
C/f 42 L. 79 page 72 Lettre de LAMOLLIERE à GRANDMàISON. 
42 L.83 page 15 " Reçu les pièces concernant l'.e c·itoyen 
Denis OLIVIER par un caporal du 1er Bataillon du Gar~ 
MASSOL 5 Brumaire (25 Octobre). 
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Le caractère des fonctions au ,résident de la 

Commission Militaire est aonc différent de celui du tri

bunal Révolutionnaire. Alors que DORFEUILLE n'a qu'un rele 

a•arbitre, MASSOL puis GRANDMAISON possèdent des préroga

tives plns étendues. Non seulement ils jngent mais en-

core ils recherchent eux-m3mes les éléments qui compose

ront l'acte a•accnsation ou la défense d'un accusé. En 

somme, ils rendent leur verdict sur des faits qu'ils ont 

eux-m~mes réunis. Cette conception de l'attitude des juges 

prenant une part active aans le déroulement ae l'instruction 

et du procès en général a été retenue par les Tribunaux 

Allemands qui sont par là distinct des Tribunaux Français. 

Cependant 11 faut remarquer que les autres Juges de la 

Commission Militaire n•ont pas plus de pouvoir que ceux 

de la Commission de Jwrtice Populaire. 

Ces irldvations aans la procédure sont avant tout 

dictées par le souci de rendre prompte et bonne justice, 

le minimum de sécurité est conservé pour permettre à 

l'innocence d' ê.tre prouvée mais il y a un souci constant 

d'évité~les lenteurs. 

D) LES IMPERAi.!IFS DE E:!789-

a) Les délits et les peines.- Cependant qnelques 
~ ~ - - - - - - - ~ -

impératifs antérieurs aux évènements de I793 subsistent: 

ce sont les premières innovations amenées en réaction di

recte contre la Justice Royale et que l'on retrouve sur

tout. dans la fixation des peines. Le droit voulait avant 

I799 que" Toutes les peines sont arbitraires au Royaume 

de France" (1). Oe fut le premier bastion juridique au-

-----------------~-----------~~----~---~~~~-~~. ~~~ -- --, 

(1) SIS ESMEIN - Histoire du ~tRévolutionnaire 
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quel s'attaquèrent les Constituants, répondant à l'esprit 

contenu dans la DECLA.RATION DES DROITS DE L'HOMME par 

laquelle n nul ne peut être puni 14).:'vrl. vertu d • une loi 

établie et promulguée antérieurement au délit et légale

ment appliquée" (1). 

La jurisprudence devant les Tribunaux Extraordi

naires n•a aucun rSle1on suit le code.>les décrets aes di

verses assemblées de très prêj. Le Code pénal du 25 Septem

bre I79I fournit les premières bases dans l'établissement 

des sanctions. Les Commissions de Ville-Affranchies'

appuieront surtout sur les arrêtés pris avant et pendant 

le siège par les Représentants au Peuple. Ainsi le 12 

Juillet I793 DUBOIS - CRANCE lance une proclamation ou 

il est ordonné aux Lyonnais de quitter leur ville pour ne 

pas faire cause commune avec les insurgés. Il déclare 

qu'en cas de refus ils seront considérés comme rebell e
1 

et punit de mort s'ils ont rempli de hautes fonctions à 

l'Etat Major ou dans les Administrations . 

Les deux Tribunaux ont touteB une gamme de sanc

tions à leur disposition, la Commission Militaire cependant 

ne connait que l'acquittement ou la mort, le Tribunal 

Révolutionnaire peut en plus ae llBIIX ces deux peines in

fligér des amendes dont le montant est variable et condam

ner à la détention" jusqu'à la Paix". 
_______ .. ___ _ ___ _._._., c;;11;c::-r-~~~--.~ e--.._..__ p ,,. .. "~ ~ -..--.-• ._.._ .._ ...__""' _ ... __ __ 
(1) Déclaration des DROITS DE L'HOMME {article 8) 
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Il faut remarquer qu'aucune ·peine1 autre que la mort na.tu

rellement)n•est perpétuelle• mais toujours à temps. La 

Convention a voulu enfermer les gens qui risquaient d'être 

nuisible et les empêcher de fomenter de nouveaux complots. 

Ce qui prouve qu'elle a eu un rele plus préventif que 

répr€93if etque les Révolutionnaires ne désespéraient pas 

de gagner à leur cause leurs adversaires; pour eux, à 

par quelques individus
1

personne n'est irrémédiablement 

perdu pour la République: ceci est le signe d'un Peuple 

sûr de lui. 

b) Autorité de la chose jugée.- Un autre prin-
- - - - - - - - - - - - - -

cipe reste respecté: celui de l'autorité de la chose 

jugée. Lorsqu:e'une sentence a été prononcée, la peine 

aonnée
1
nul ne peut revenir sur la décision du Tribunal 

ni emprisonner à nouveau/pour le même motif11•ancien in

culpé. Sur le nombre des procès àe chaque 6ommission Ex

traordinaire on ne trouve pas d'exemple de condamnation 

à mort après un premier a~quittement. Une note au bas 

de l'interrogatoire de MAYEUVRE nous le confirme n Il 

nous est parvenu depuis ce Ougement que MAYEUVRE a été 

vice Président de Section pendant le siège, nous nous pré

parions à leur remettre en jugement lorsque la Commission 

aes Sept à été créée" (1) 

---------------~--------------~-------------------~-----~-~~-
(1) A. D.R. 42 L. I2 Page 2I4 - Interrogatoire de MAYEUVRE 

Il avait été acquitté une première fois le 28 Brumai;e 
(18 Novembre). 
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que 
Il faut donc/~e nouveaux faits arrivent à la 

connaissance de l'Accusateur Publio pour que le procès 

recommence en son entiero 

c) Célérité de la Procédure.- Enfin une der-- - - - - - - - - - - - - -
nière caractéristique de la Procédure Extraordinaire 

qu'il convient de relever: la Célérité avec laquelle 

sont menées :es affaires. Les deux Commissions ignorent 

les dossiers qui s'accumulent ou restent endormis dans 

un quelconque bureau. Prenons le procès de LIOTTIER, 

acquitté par le Tribunal Révolùtionnaire le 17 Brumai

re ( 7 Novembre}. 

L'inculpé envoie une lettre le 12 Brumaire eu 

Représentant NIOCHE, COUTHON qui l'a ouverte l'expédie 

à la Justice Populaire. MERLE a sa réception l'a commu

nique au Comité de Surveillance Générale pour avoir 

de plus amples renseignements sur LIOTTIER. La police 

Générale a recourt au Comité de la Liberté pour savoir 

ce que l'on peut faire ~e ce citoyen inscrit dans leur 

Section. La réponse o~ Comité Révolutionnaire est cer

tifiée conforme par le Comité Central et le 17 Brumaire 

MERLE l'a sous les yeux lorsqu'il prononce son réqui

sitoire. Pour avoir circulé entre ,e tant de mains la sup

plique de LIOTTIER n'a pas trainé plus de cinq jours (1) 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
(1) A.D.R.42.L.80 page 66 - Lettre de LIOTTIER au citoyen 

Représentant NIOCHE 12 Brumaire. 
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La procédure Extraordinaire imposée par les 

Réprésentants du Peuple s'appuie sur une base juridique 

en conservant les grandes perspectives définies par la 

Constituante. Mais la Convention a modelé cette procédure 

criminelle, en la simplifiant, en retranchant tout ce 

qui pouvait entraver la marche rapide de la Justice, pour 

répondre aux besoins du moment, aux délits nouveaux q~e 

les Tribunaux vont avoir à juger et à la qualité parti

culière des individus qui vont comparaitre devant eux. 

-------------------------~~---.-----, -- ~~~·----~-~~~~-~-----~ 
(suite 1) On peut encore citer: 

42 L.83 page 15 - Affaire PASSOT ( a comparu de
vant la Commission Militaire le 16 Brumaire. 

- Lettre de PASSOT aux Membres du Comité Révo
tionnaire du Bataillon Affranchi demandant 
son élargissement - Début Brumaire. 

- Communication au Comité de Slirveillance Général 
Comité Sur. G. envoie à la c . J.P. 

- Renvoyée à la Connnission Militaire n le cas 
étant de sa compétence - MERLE 14 Brumaire n 

42 L. 70 Page 36 - Affaire CHâSS~G 

- 23 Octobre réclamation de 6HA.SSEING au Comité 
de la Section de la Saône.~ 

- 24 Octobre env9ie,de la lettre au Comité ae 
Surv.G. accompagnee d'un certificat de civisme 

- 26 Octobre Comité Surv.G envoie le Commisaait-e 
ANDRIEUX pour .faire une enquête .zs:œn 

- 29 Octobre Rapport au Commissaire 
- Transmissiol)6\I rapport aux:R.P. 
- IO B~umaire (30 Octobre) COUTHON renvoie devant Justice Populaire 

- 12 Brumaire .MERLE renvoie devant le Comité de 
Surv.G. n pour donner son avis sur leR champ n 
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3) Compétence des Oorrnnissions Extraordinaires,-

A) COMPETENCE D'ATTRIBUTION -

Les deux Commissions sont créées après le siège, 

aans le but d'anéantir les aerbiers foyers de la Rébellion 

Lyonnaise et de chatier tous les meneurs . Elles n'auront 

à se prononcer sur aucune affaire criminelle ordinaire 

mais liniquement sur des affaires politiques. En les ins

tituant les Représentants du Peuple envoyés à Lyon ont 

l'intention de faire comparaitre devant elles des catégo- , 

ries différentes d'inculpés, et de leur• attribuer un 

ressort bien déterminé:" Considérant que les rebelles 

de Rhéne et Loire se divisent en plusieurs classes, que 

les uns ont été pris les armes à la main et doivent !tre 

jugés immédiatement, que d'autres après avoir porté les 

armes ont eu la précaution de les quitter au moment de 

leur défaite; que d'autres enfin ont pris part à la 

révolte sans porter les armes et ont tout fait pour 

favoriser la contre Bévolution qui se préparait dans 

la Ville de Lyon, en remplissant près l'armée des rebelles 

des fonctions civiles et administratives; que ces der

niers doivent ~tre jugés d'une manière différente et 

par d'autres Tribunaux ".(i) 

a) Compétence de la Commission Militaire -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -La Commission Militaire est une juridiction purement Mi-
____________ _, _ _ ----·- ..... -~ r-•~-

'f . . .. r. - -· --

(1) Arrété des R.P. du 12 Vendémiaire créant la Commission 
5e Justice Populaire. 
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litaire, elle se voit octroyer le droit ae juger ceux 

qui ont été pris les armes à la main. Elle ne peut se 

prononcer que sur certainesa affaires: si l 'XE2n In

culpé est accusé d'avoir eu quelque haut grade dans 

' l'armée du Général JRECY, s'il a dirigé des travaux de 

fortifications. En un mot" Les Commandants de BatailloD 

ou ayant commandé la force casernée, ou l'Etat Major 

de PRÈcY ••• ae m@me que tou• ceux qui se sont opposés 

directement ou indirectement au recrutement lors de la 

réquisition d'une force armée contre la Ville de Lyon" (1) 

Mais d'après la loi ae ls Convention au I9 Mars 

I79' (2) seuls les Chefs des Révoltés, les promoteurs 

Girondins sont passibles de la peine de mort. Les petits 

fonctionnaires, les simples soldats s'ils ·111 ont pe.s eu 

de responsabilité particulière.doivent ttre acquitt é. 

Cependant la Commission Militaire voit son 

ressort élargi au fait qu'il n'existe aucun Tribunal 

Militaire pour @tre saisi des affaires de trahison ou 

~e manquement à la discipline. Un décret de la Convention 

du 3 Septembre I793 lui assigne cette charge supplémentaire; 

c'est en quelque sorte en tant que Conseil de Guerre qu'

elle fait comparaitre devant elle le 7 Brumaire (28 Octobre) 
t 

Jean ITE . Condamné une première fois par une Chambre 
-Correction11elle a une année de détention, il s'était 

----------------------------------------~---------~--~~-----~ 
(1) Arrêté des R.P. du 2 Brumaire (23 ~!~2) et du 23 Bru

maire (13 Novembre) . 

(2) Décret du I9 Mars I79J compléta par la loi au IO-II ~ai 
I793 "La Convention Nationale décrète que les chefs 
et instigateurs des Révoltés seront seuls sujet à la 
peine porté par les décrets àu I9 Mars (peine de mort). 
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dégagé de cette peine en s'enrôlant comme volontaire pour 

le front. ne plus il est arrêté &K iKÈRi pEK le 5 Brwnaire 

pour avoir incité la population au pillage, devant ces 

aeux accusations, désertion et provocation au pillage, 

le Tribunal se prononce pour la peine de mort. 

b) Compétence de la Cormnission de Justice Po-
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

pulaire - Tous ceux qui ont été pris sans arme sont assi-

gnés aevant la Justice Populaire. Comme il est beaucoup 

plus diff icile de juger u.n civil sur le rele qu'il a 

rempli~ penaant le siège, parce que souvent il peut f a ire 

valoir que gTâce à lui l'Administration a mal marché, 

qu'il n•a pas obéit à certaines directives ••• les arrêtés 

des Représentants au Peuple sont très explicites sur 

la nature des délits . Celui du 2 Brumaire (23 Octobre) 

prévoit pratiquement tous les cas auxquels la Justice -Populaire aura a faire face. 

Au terme de l'article 2 de la loi du IO Septem

bre !79~ sont considérés comme suspects: 

" - Ceux qui soit par leur conduite, soit 

par leurs relations, soit par leurs propos ou leurs écrits; 

ce sont montrés partisans de la tyrannie ou du fédéralisme 

eû ennemie de la liberté. 

- Ceux qui ne pourront pas justifier de le 

manière prescrite par la loi du 2I Mars dernier, de leg.re 

moyens d'exister et de l'acquit ae leur devoir civique. -

- Ceux à qui il a été refusé des certificats 
de civisme. 

- Les fonctionnaires publics suspendus ou des-
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titués de leurs fonctions par la 6onvention Nationale, 

ou par les Commissaires et non réintégrés, notamment ceux 

qui doivent ~tre ou ont été destitués en vertu ae la loi 

du 14 Aodt dernier. 

- Ceux des ci-devants nobles, ensemble les maris, 

femmes, enfants, pères et mères, fils ou filles, frères ou 

soeurs, et agents de l'émigré qui n'ont pas constamment 

manifesté leur attachement à la Révolution. 

~ Ceux qui ont émigré aans l'intervalle du 1er 

Juillet !789 à la publication de la loi du 8 Avril !792, 

quoique qu'il soit rentré en France, vans le• délai fiXé 

par cette loi ou précédemment .• " (1) 

La première tâche du Tribunal Révolutionnaire 

consiste donc à juger tous ceux qui ont eu une part quel

conque dans la airection des administrations rebelles. Une 

autre catégorie de gens passe sous sa coupe : ceux qui ont 

profité de la situation pour gagner de l'argent en oppri

mant le peuple:" il faut comprendre les riches accapa

reurs, les banquiers, agioteurs" (2) • Un deuxième décret 

montre avec quelle apreté les Jacobins poursuivent ae leur 

foudre l'aristocratie financière" L'Accusateur Public 

dirigera l'accusation contre les agioteurs et accapreurs 

dénoncés nans chaque section. " (3) 

-------------------------------------------------------------
(1) A~rêté des Représentants du Peuple du 2 Brumaire arti

cle 4. 

(2) - Idem -

(3) Arrêté des Représentants du Peuple du 23 Brumaire. 

------ ----- - --



• 
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Le peuple Lyonnais est a•autant moins enclin 

à se laisser aller à l'indulgence envers les hommes d'

argent qu.' il a un vieux compte à régler avec euxo En 

effet l'idée a•établir un Tribunal Extraordinaire était 

née dès Septembre !792 au moment de la crise des subsis

tances. DODIEU, Président ae la section_de la Juiverie 

et qui sera emprisonné avec CHALIER en Juillet !792, 

avaient envoyé aux Sections une circulaire ou il récla

mait un Tribunal Spécial et l'exhibition permanente de 

la guillotine . En accord avec la ,opulation Ouvrière 

' sureJti.tée par le chamage et le manque de pain)il espérait 

faire rendre gorge aux accapareurs de blé. Ainâi le Tri

bunal Révolutionnaire trouve son origine dans la lutte 

directe du peuple contre ceux qui détiennent la produc

tion/ et sa compétence première/s'il avait été créé à ·ee 

moment là, aurait été justement l'anéantissement àea 

hommes d'affaires, ceci étant considéré comme une panacée 

à tous les iiii de la République. 

c) Défaut de compétence - Justice Civilt, Justice - ~ - - - - - - - - -
Militaire, ont donc un ressort bien déterminé qui sera tou

jours respecté . Chaque fois qu'il y a défaut de COI!lpétence, 

la Commission qui a instruit l'affaire,la renvoie devant 

l'autre, sans continuer plus avant ni l'interrogatoire, 

ni la procédure ae jugement . Ainsi le 29 Brumaire (19 No

vembre) devant le Tribunal Révolutionnaire comparait Jean 

ALBERT, aistillateur a•eau-ae-vie,qui déclare avoir été 

arr~té parce qu'il fut Capitaine jusqu'au I9 Aont. Devant 

cette déclaration la Commission de Justice Populaire or-
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donne qu'il sera renvoyé devant la Commission Militaire 

pour @tre jugé selon la loi, avec tous les documents 

contenus aans son aossier. Pour la même raison la Commis-

sion Militaire renverra devant la Justice Populaire le 

27 Brumaire Claude SENTERRE inspecteur des Postes : 0 Aper

cevant les réponses faites par SENTERRE que son jugement 

n'était pas ae sa compétence le renvoie à la Commission de 

Justice Populaire n (1). 

Enfin les affaires TERRASSE, et SOUCHON éclairent 

d'une manière encore plus lumineuse cette question de 

compétence. Le 5 Frimaire ( 25 Novembre) J.M.TERRASSE est 

interrogé par la Commission Militaire qui le cona~e à 

mort. Le même jour il subit un nouvel interrogatoire de-

vant le Tribunal Révolutionnaire qui lui inflige une peine 

semblable. En conli~érant les questions posées et les 

réponses de l'Accusé, on:t voit se définir nettement le ressort 

propre à chaque Commission. nevant le Tribunal Militaire, 

--------------------------------------------------------------
(1) Renvois par défaut de compétence ( 42.L.3. - 42 L.I2) 

C.J.P. Q& 

RIVOffiON 
REVERONY 
GENGENE 

REYNARD 
LEGENDRE 

c.à mort 
c.à mort 
c.à mort 

I8 Brumaire 

12 " 
25 " 
26 " 

7 Frimaire 
2I Brumaire 
27 Brumaire 

Acq.22 Bru. 
c.à mort • 
c.à mort .28 Bru. 

Acq .28 Bru. 
Acq 

LAREVOLLIERE 
• 9 Fri. 
2I Bru. 
27 Bru. 
29 Bru. 

SENTERRE 
ALBERT 

BOUCHETAL DE li ROCHE 2 Fri. 
c.à mort 6 Frimaire TEBBASSE 5 Fri. 

C. à mort 6 " SOUCHON 5 Fri. 

Le nom est indiqué dans la Colonne du Tribunal qui à renvoyé 
l'inculpé par defaut de compétence. 



-75-

TERRASSE répond au grade qu'il possédait dans l'armée 

Girondine,. simple canonnier de la Compagnie BODIN, il 

a refusé l' emploi de capitaine, mais harcelé de questions 

11 avoue qu• "il était contreleur à Ste&Foix pour examiner 

et rendre compte des"agraix" qui étaient nécessaires au 

service des batteries" (1) . Sa condamnation porte ijUl! 

ce faitfalors que la Commission Popiilaire l'interroge 

longuemment sur son origine noble et enfin sur le délait 

qui fait l'objet au débat : son activité de secrétaire de 

la Section du Rhâne . Le lenaemain il comparait une aeu.xiè

me fois car une dénonciation du cihtoyen VILLENEUVE vient 

apporter des preuves supplémentaires sur le travaila assu

mé par TERRASSE au sein de la Section. Après la conflontation 

au dénoncé et du dénonciateur, le Tribunal requiert la pei

ne de mort. 

Pour SOUCHON (2) le cas est un peu analogue: 

médecin à Montbrison,. il s'est engagé dans la colonne 

rebelle qui vint pr!ter renfort à Lyon. La Commission 

Militaire lui reproche
1

outre ce feit;d'avoir participé 

à l'arrestation du Général Patriote NICOLA.S. La Commission 

Pppulaire le condamne parce qu'il a mis sa pratique de la 

science médicale au service de la rebellion et d'avoir été 

médecin caserné . 

----------------------------------~·-~ ·---------~~--~----~----
(1) A.D.R. 42.L.3 page !88 & 42.L.!2 page 3I6 

(2) 42.L.3. page I89 42.L.I2 page 3I2 



La Commission de Justice Populaire ne se contente 

pas de la condamnation à mort prononcée sur le fait militaire 

par le Tribunal compétent, mais elle veut et doit j uger 

indépendamment aussi les activités administratives. Dans 

ces deux cas il y a un double délit et chacun ressort à 

l'une et à l'autre Commission, il y a donc nécessit é à ce 

que les Accusés comparaissent devant les deux Tribunaux. 

B) COMPETENCE TERRITORIALE -

La compétence d'attribution étant ainsi définie, 

l'étendu~gé ographique du ressort des Commissions est donnée 

par un décret de la Convention du 12 Brumaire " La Con

vention Nationale sur la proposition d'un membre décrète 

que ceux qui sont prévenus d ' avoir pris part aux cons

pirations qui ont éclaté dans Bordeaux et aans Lyon, seront 

envoyés aux Tribunaux. ou aux Commissions Militaires établis 

dans ces deux villes pour le jugement des coupables" (1). 

Contrairement à la règle traditionnelle du aroit 

Romain, ~u èroit Canonique et m~me coutumier, le défendeur 

n'est pas assigné devant le Tribunal de son aomicile, mais 
~~. 

devant/0eux Commission Extraordinaires siégeant à Lyon/quel-

que soit sa demeure. La compétence n 'est donc pas limitée 

à un territoire géographique ou administratif, elle r este 

liée au délit, à la compétence d'attribution. L'idée mai

tresse demeure de punir tous ceux qui ont pris une part 

active à la rebellion en dehors de le considération ae leur 

lieu d'origine ou de leur domicile. 

--------------·--·--- -

(1) A. D.H. : 42 L.II page 4 - Décrets de la Conventio:rm. 
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Par ce fait, non seulement des Lyonnais mais 

des habitants de la Loire: de St-Etienne, Montbrison, 

Feurs, St-Galmier; au Midi : Montpellier, Ca.rcassonne ; 

au Sud-Ouest: Limoges, Bergerac; des étrangers Italiens, 

Allemands, viennent à Lyon répondre de leurs activités 

antirépublicaines . Cela permet aux Heprésentants de faire 

conduire à Lyon les Administrateurs du département du 

Puy- de-Dôme qui avaient soutenu les rebelles" Ordre àe 

produire devant la Commission ae Justice Populaire 14 Ad

ministrateurs au Puy- ae-Dtme, comme complices ayant parta

gés les principes des Lyonnais usurpateurs de la souverai

neté du Peuple" (1) . 

Organes ae répression les deux Commissions 

doivent anéantir tous les responsables des agitations et du 

soulèvement Girondin à Lyon, c ' est la nécessité seule de 

la répression qui détermine où commence l'activité du 

Tribunal et où elle doit s ' arrêter. 

0 
0 0 

Telle s sont donc ces deux Commissior.eExtraordi

naires, l'qne la Commission Militaire, véritable cour Mar

tiale qui se borne à une constatation d'indemnité à vérifier 
r-- ' 

l ' exactitude au grade Militaire de l'Accusé ou ses responsa

bilités à l ' armée ou à l ' Etat Major. Le délit prouvé la 

peine s ' applique automatiquement: la mort; tandis que 1•-
_..,. _______ e•r-L •a_ t:• L. L. - L __ , t t~ (. f 1C 1C !; 

'" 1 -- -· 

{l} GONON - Bibliographie ne le Ré 1 t· - c.. VO U 10:n. • • 
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innocent~ est sur le c11e.m:p renvoyé chez lui. 

L'autre, la Commission de Justice Populaire 

s'entoure a•une procéaure plus lente, a'une instruction 

plus minutieuse, jugeant ceux qui ont servi indirectement 

' l'armée ae PBECI., oans chaque administration. La responsa-

bilitt~ la plus difficile r prouvtr, les aélits se diffé

renci.eda • avantage, un plus grande nombre ae peines ae-

vient nécessaire . 

Ainsi définies sur le plan administratif, il 

importe pour mieux connaitre encore ces deux Commissions 

ae Justice, de définir leursacaractères sociaux. En effet 

COUTHON et les autres délégués de la Convention ont éta

bli des organes judiciaires pour Juger des délits politi

ques qui cachent des réalités économiques·et sociales. 

Ils ont forgé ces Commissions en fonction de ces réali

tés, et ce souci nous apparaitra clairement quand nous 

étudierons comment ils ont recruté les juges et où ils 

ont, si on peut dire, recruté les inculpés, à quelle 

classe sociale appartiennent les deux catégories d'indi

vidus qui passent dans le box des accusés et occupent le 

siège des magistrats. 
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Chapitre II 

CARACTERES SOCIAUX DES DEUX COMMISSIONS 

l) Recrutement du Personnel des Commissions 

Dans l'étude de la composition d'un Tribunal, 

on aborde peu:.k souvent une question qui,au premier abord) 

parait n'avoir qu' unefaible importance, pourtant il faut 

savoir qui sont ces juges, de quèl milieu social ils sont 

issus . 

Nous avons essayé de rechercher l'origine des 

membres des deux Commissions et malheureusement nous n'

avons pu trouver la biographie antérieure à la Révolution 

que de quelques uns . En effet comme le fait remarquer 

NIEPBE (1) La magistrature Révolutionnaire à Lyon ne 

se recrute plus dans la bonne société, mais les clubs, 

les Sociétés Populaires restent les seules pépinières 

où l'on choisit les magistrats. Ce sont des gens obscnrs
1 

sortis du rang avec la Révolution et que l'histoire et 

m~me l'anecdote ont oubliés . 

a) Recrutement du Tribunal Révolutionnaire -- - -- - - ~ - - - - ~ - - - - - ~ - - - ~ - -
A la Commission de Justice Populaire ,le Président est un 

V 
ancien comédien, petit comédien ne province a qui} en I782 

la feuille hebdomadaire d'Auvergne assurait un succès pro-

---------------------------·--------··· -~ ( -----r---- --....... - .. 
(1) NIEPCE - La magistrature Lyonnaise •••• 
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chain, alors qu'il interprêtait une pièce ae sa composi

tion" Mathurin a'ACHERES, ou la naissance au Dauphin" 

Assez tet Antoine DORFEUILLE acquiert une bonne place 

aans les rangs Révolutionnaires,> principalement quand il 

est envoyé comme Commissaire des Représentants du Peuple 

à Roanne (1). 

Claude Joseph MERLE l'Acusateur Public, a des 

origines plus élevéées, à la veille de I789 il est inscrit 

comme avocat à Bagé-le-Châtel (2). Et il acquiert une poste 

a•aaministrateur de l'Ain, puis occupe celui a'Accusateur 

Public au Tribunal Criminelbl de Bourg-en-Bresse(3). 

---------------------------------------------==-------.- ---------
(1) DORFEUILLE I760-I794 - Avant I789 artiste lyrique 

- Président au Tribunal Révolution
naire à Lyon en Octobre I793. 

dans 1' Ain. 
- Commissaire des Représentants 

- 15 Floréal en III assassiné par 
la foule aans la prison ae Roanne. 

(2) DUBOIS - La Révolution dans l'Ain page I25. 

(3) Archives de l'Ain - L. 67: 7 Juin IO Juillet I790 Déli
bération et arr~té du Conseil du Département èe l'Ain. 

- Election de 8 membres qui doivent composer le Direc
toire du département: MERLE etc ••• 

- L. 77: 2 Septembre I79I Démission 
de MERLE Administrateur au département, élu Accusateur 
Public près le Tribunal Criminel de Bourg-en-Bres se. 

- L.85: 25 VendéII1S1:iaire I793 Le ci
t~e:r_i PUPUNA.Z est norrané Accusateur Public près au Tribunal 
Criminel de Bourg en remplacement de MERLE nommé Accusa
teur Public de la Commission Populaire établie à Lyon. 

- ----- -
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où il garde la réputation d'~tre un magistrat int%ègre et 
Èml 
bon, il vient ensuite à la Commission de Justice Populaire 

o'ii: il aemeure l'unique technicien des questions juridi-

ques. 

Quant aux juges, ROUILLON (1) est un intellec

tuel, professeur ae phil,sjphie est gagné aux iaées Ré

volutionnaires par les philoeophes matérialistes et les 

encyclopédistes. Il se fit dès les début de la Convention 

le soutien intelligent, l'homme de conseil de COUTHON 

alors délégué de la Convention aans le Puy-de-Dôme. A 

côté de lui faisant un violent contraste i B&IGUE sur 

lequel on n'a aucun renseignement, si ce n'est qu'il 

fait partie du club des Jacobins de Paris. Mais une let

tre (2) écrite par lui à son club, d'une écriture d'en

fant apprenant ees lettres .et d'une orthographe de la 

plus haute fantaisie, laisse sup'oaer qu'il s'agit d'un 

homme du Peuple. Enfin de GÂTIER de Clermont-Ferrand, 

aucune trace de ses activités antérieures, mais on peut 

le rapprocher de son collègue ae Feurs, ancien commis 

à l'entrepet de sel de Thiers. 

--------------------~-----~---~----~~~~- - ~-,, ~~r -

(1) François ROUILLON I768 - Mort sous la Restauration. 
Fils d'un négociant en vins de Pont-du-Château • 
- En I79I professeur de philosophie au Collège de 

Clermont. 
- Rn I793 COUTHON l'envoie dans certai?Is cantons au 

Puy-de-D8me et de l'Ardèche pour les levées en masse 
- En I793 Nommé membre de la c.J.P.à Lyon 
- Après Frimaire I793 employé par CHàTEàUNEUF-RANDON 

dans les Comités de Surveillance au département du 
Cantal puis dans les Bouches-su-Rhône. 

(2) Archives parlementaires LXXX page 565. 
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De m~me les principaux acteurs de la répression 

su diège: COUTHON, MAIGNET, sortent au barreau de Cler

mont~ COLLOT d'HERBOIS, PARBIN, FUSIL, ont quitté les 

tr~teaux pour militer dans les rangs Jacobins, suivant 

l'exemple des comédiens de Paris qui jouèrent dès le 14 

Juillet I789 un assez grand rele dans la Révolution. 

Plusieurs hypothèses peuvent expliquer ce fait, 

La condition ae comédien était avant I789, celle de gens 

véritablement mis au ban de la Société comme en témoignent 

leurs Cahiers de Doléances. Les comédiens n'avaient pas 

les mêmes droits que les autres citoyens, "il existe un 

décret portant anathème sur une portion des citoyens ••• "(l) 

Ils ne pouvaient exercer aucune charge qu'il était pourtant 

en leur pouvoir d'acheter puisqu'elles se payaient en 

argent comp~ant; ni 4'@tre officiers municipaux. La vonne 

Société aurait chassé de son sein celui ou celle qui au

rait été assez impudent pour épouser non seulement quel

qu'un vivant des revenues de ses talents, mais encore . .,, 
sa~ ou sa fille. L'église catholique elle-même pre-

nait des mesures contre eux. 

Enfin pour donner le ton de cetté sournoise 

persécution il n'y a rien de mieux que ce pamphlet d'un 

bmurgeois Parisien" Je lui dirai que la Garde Parisienne 

ne jouant pas la comédie, ne aoit pas avoir des comédiens 

pour chef, mais s'il manquait de jugement au point de 

---------------------------------------------------------------
(1) DENISSEY (H.) lê monde des théatrees sous la Révolution. 
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s'aigrir de mes réflexions, j'ajouterai qu'il est du 

dernier ridicule qu'un bourgeois Parisien soit commandé 

par un officier qu'il peut pour prix et somme de 42 sols 

applaudir et siffler journellement à son choix. Ce con

traste révolte le bon sens ••• " (1) 

Ce n'est qu'en !790 que,défenaus à la Consti

tmante par MIRABEA.U et ROBESPIERRE, les comédiens acqui

rent les m~mes droits que les autres citoyens. Dans ces 

conditions il semble naturel qu'ils aient embrassé la 

cause Révolutionnaire, car pour eux la Révolution amenait 

une véritable ère ae liberté où au moins d'égalité avec 

les autrès hommes. Il n'y a rien d'étonnant à ce que 

plu~ tara ils aient un rôle de chef à l'échelle Régionale 

ou seulement vilàageoise, car il ne faŒt pas oublier que 
....... 

aans un pays ou la moitié des gens, et dans les campagnes 

le chiffre s'élève.. , ne savent ni lire ni écrire, ceux 

qui ont quelques rudiments de lettres peuvent servir a•
intermédiaire entre les grands corps Républicains et le 

menu Peuple. 

D'autre part certains jeunes Patriojee inquié

tés pour leurs idées incendiaires se sont peut être len

cés dans cette progession de pariat ou ils pouvaient au 

moins n'~tre pas traqués et répxanare en paix leur idéal 

de liberté et a•égalité. 

------------------------------···--------------· -- ........... ______ _ 
(1) "Les comédiens Commanaants pamphlets publiés par 

l!ENISSJY" 
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Hypothèse qui pou.rrait s'appliquer aux avocats: 

cette profession dite libérale est une des rares où un 

jeune homme ae famille aisée
1 

gagné aux idé~s progressistes 
1 

à des chances de s'engager avec un minimum de réussite. 

Le commerce, les affaires, l'eiâxai enchainent trop étroi

tement à son milieu et lui interdisent toute~ actionc po

litique«. Cependant ce minimum de chance doit ~tre bien 

mince si l'on en croit FOUQUIER - TINVILLE)dans une lettre 

écrite à Camille DESMOULINS : " Jusqu• à la journée à ja

mais mémorable du dix de ce mois ( IO Aodt 1792) , mon cher 
/--

parent, la qualité de patriote a été non seulement un titre 

d'exclusion à toute place mais m~me un motif ae persécution 11 

(1). 
La robe elle m~me n'est pas une sinécure mais malgré 

tout le seul moyen d'être indépendant. 

De plus l'influence ae la clientèle pèse certai

nement de tout son poids sur les tendances de l'homme de 

loi. L'Accusatellr Public MERLE, avocat à BAGE-le-CHATEL. 
/ 

gros bourg campagnard, vivant a.u milieu de paysans à emprun-

té le même chemin idéologique qu'eux, tout comme le petit 

curé loin du haut Clergé à suivi ses paroissiens et à 

voté avec le ~IERS. L'Avocat,le notaire de campagne sont 

opposés à leurs confrères des villes attachés directement 

aux intérêts de leur clientèle: la bourgeoisie marchande. 

b) Recrutement de la Cœr..mission Militaire -

Ces hypothèse; ;o;c;r~e~t-s~to;t-1; ëo~is;i~n-P;p~l;ire 

puisque la Comrr.ission Militaire n'a pas un recrutement aussi 

-----------------------------------------(1) DUNOYER - FOUQUIER - TINVILLE. --------· ··~-----· -----

J 
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aisparatre. Elle est formée d'anciens volontaires ou enga

gés aès leur jeunesse eans les rangs de l'armée, ils au

raient eu avec le grane ae sous-offic i er leur l:ta'ton de 

maréchal, mais la Révolution a é~evé~ les barrières que 

représentaient les quartiers ae noblesse à l'avancement 

~) la hiérarchie. Ainsi François DOPPET, général en chef 

r,e l'armée des Alpes, engagé volontaire en I770 et connu 

sous le sobriquet de Pervenche, accède en I790 au grade de 

sous-officier à la garoe Nationale de Grenoble. MA.SSOL le 

premi~r Président de la Commission Militaire (1)
1
lui aussi 

volontaire en I767
1
fait la campagne ae Corse .en revient 

Sergent, en I79J il deviendra général de brigade. -Enfin DAVIN (2) a dix huit ans canonier au ré-

giment d'artillerie de Grenoble attendra d'avoir 42 ans 

( en I79I) pour être aajuaant; en décembre I793 il sera 

par la Convention promut au grade ae· général ae brigade. 

-----------------------------------------------------~------
(1) MA.SSOL Honoré Louis I747 - I834 

I767 à I775 Campagne de Corse - grade de Sergent 
I792 Lieu.tenant Colonel e.u Commandement au 1er Bataillo n 

des Volontaires de l'Ardèche. 
I793 Présinent de la Cornnission Militaire pendant le 

siège et jusqu' au 20 Brumaire. 
I793 Dfcembre général de Brigade 
~ III arrêté comme Jacobin mais réintégré aans l'armée 

en Vendémiaire Jin IV. 

(2) DA.VIN Jean I749 - I8I9 
I766 Canonier au Régiment d'Artillerie de Grenoble 
I79I Aajuèant sous-officier 
1793 Juin Lieutenant Colonel du 3ème Bataillon ae la 

Drôme. -
1793 Décembre Général de Brigade . 
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Ce recrute~ent Populaire des Tribunaux Révola

tionnaires se retrouve non seulement à Lyon mais en

core à Bordeaux où la Commission Populaire est composée 

d'un comédien, un doreur, un boulanger, un mégissier, un 

tonnelier. 

Le choix des Juges parmi les hommes au Peuple 

n'est pas le fait ~u hasard, mais la conséquence de la 

politique Montagnarde, et plus précisément .encore, d'un 

décret de la Convention que fit voter DANTON le 29 Sep

tembre I792, pour donner au Peuple le droit ae choisir 

les juges parmi tous les citoyens sans distinction et 

sans connaissance spéciale des techniques juridiques . La 

Gironde y fut violemment hostile car remettre la Justice 

entre les mains au Peuple c'était l'assurer d'une arme 

qu'il pourrait un jour peut ,tre retourner contre elle, 

car celui qui détient les organes judiciaires n'est pas 

loin de tenir la propriété. 

2) Arme de la Montagne contre la bourgeoisie 

Lyonnaise.-

a) La répression et la lutte aes Classes - Les 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Représentants au Peuple ont voulu assurer aux Jacobins 

des organes judiciaires desservis par un personnel recru

té dans leurs rangs. Ils ont encore un autre but: celui 

d •anéantir la bourgeoisie Lyonnaise ennemie ae la Montagne·0 

En effet le 29 Mai I793 ~ si.ège. ~ été organisé., mené, j 

par les marchahds, les industriels, entrainant dans leur 1 
sillage les hommes de loi et les banquiers. 
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En effet
1
ils avaient vu nvec plaisir tomber 

la monarchie absolue en I789, qui représentait à leurs 

yeux un pouvoir économique réactionnaire puisqu'il re

posait sur un mode ae propriété qui n'était pas le leur. 

A la propriété foncière féodale ~ "U corporatisme, ils 

opposèrent leur volonté ae liberté, liberté d'entre-

prise et possession aes moyens ae production. Labour

geoisie avait donc instauré( une monarchie constitution

nelle et une conception aes droits de ·1 1 hornme qui conve

naiènt mieux à la société économique qu'ils voulaient 

créer. Elle n'avait pas pu réaliser seule ce prograrmne> 

mais avait aa s'appu,ter sur les couches inférieures de 

la population, classes petites bourgeoises principalement, 

puisque dans cette industrie naissante le prolétariat n'exis

tait qu'à l'état embrjonnaire. Or ces classes qu'incarne 

la Montagne ont des intér~ts propEe$qu'elles entenaent 
./ 

fa ire respecter: ae la commence la lli: scission entre 

elle et la grande bourgeoisie . 

Voyant ce aanger , cette oernière avait attaqué 1 
pour anéantir les vélléités des classes inférieures. Alors 

qu'à Paris le parti• Girondin est sur le point de capitu

ler, la bourgeoisie Lyonnaise aans un dernier sursaut 

le 29 Mai I793>tient tête à la Convention, marche contre 

la Maison Commune1 et prend en mains la direction des Muni

cipalités. Méconnaissant l'autorité de l'organisme cen

tral de Paris, elle est décidée à se défendre jusqu'au bout 

Elle embrigade les petites gens, les ouvriers, qu'elle 

emploie dans ses fabriques, s'adjoint quelques royalistes 

' pour former l'Etat Major: PRECY, CUDEL de MONTCOLOMB, 
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qui n ' auront qu' un rêle de chefs Militaires . La rebellion 
/ 

gardera son ~~..ractère anti-royaliste et athe, comme le 

prouve les fusillades de Porteuses de cocardes blanches 

ou l'emprisonnement des prêtres (1). Il est important de 

bien saisir le caractère économique et socialB au siège 

de Lyon car il devient impossible sans cela de comprendre 

la réaction Jacobine et la tâche assignée aux Tribunaux. 

Au lendemain ae leur victoire les Commissaires 

de la Convention ont vu le but a atteindre: anéantir l'

esprit anti-républicain en décapitant la bourgeoisie et 

en essayant de ramener à la République les hommes égarés 

par une alas~equi avait réussit à leur faire épouser la 

défense de ses intérêts. 

Le premier rapport de COUTHON sur Ville-Affran

chie en est la meilleu.r·e i llustration. " Parmi cette popu

lation, je compte des riches contre-révolutionnaires, la. 

loi les a marqués , elle a prononcé• sur leur personne 

et leur propriété ••• des riches égoistes, ceux-là me 

semblent c ou.pables ae n'avoir pas fait pour la. liberté 

ce qü'ils pouvaient faire , qu'on les réduise sous le rap

port ae la fortune à l'état de nature . La privation ae 

--------------=-------------........ t _..c, r Il' _ _ .. t-.--••' _.._...,. .._t-;; C •• e • . _ ._ _ & --

(1) RIFFATERRE: le mouvement anti-Jacobin • •• 
C'est à tort que sous la Restauration, on glori~iera 
le siè~e de Ly?n comme une Résistance Royaliste x 
"~onsieur, frere du Roi voulant donner un témoignage 
de sâtisfaction aux restes des Eraves qui ont concouru 
a~ la défense de la Ville pendant le temps au siège 
memorable soutenu pour la cause du Roi en I793 ••• 0 
26 Septembre I8I4 "• 

C'est· nier le caractère e·ssentiellement économique du 
mouvement Gir ondin et Fédéraliste. 

-- ---- - - ------ -----
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l'abondance est à un état méritée pour un ~tre vil qui 

se compte lui-m~me avant sa patrie. Enfin je compte beaou

codp d'hommes, ouvriers pour le plus grand nombre, qui; 

q•oiqu'ils ne soient rien pour la liberté, n'en méritent 

pas moins d'inspirer de l'intér~t, puisqu'ils sont hommes, 

puisqu'ils sont pauvres, puisqu'ils ont été perpétuellement 

opprimés et asservis. Qu'on les soulage, que la fortune du 

riche à laquelle il doit le malheur de sa mauvaise éduca

tion politique soit employée à le secourir." {l) 

b) Anéantissement de la Bourgeoisie - Sa décla-
- - - - - - - - ~ - -

ration a t-elle été mise en pratique? Le meilleur moyen 

de s'en assurer est de dresser une liste des Jugements 

des Tribunaux d'après les professions déclarées par les 

Accusés lors de leur interrogatoire. 

---------------------------~--------------------------------~ 
(1) Rapport cité dans WALLON - Les Représentants en mission 

Tom III Chapitre XVIII -

D'autre part la Convention vota sur le Rapport de 
BAHR.ERE un décret le 12 Octobre sur la destruction de 
Lyon, l'article 3 montre le caractère social de cet 
acte. 

"La Ville de Lyon sera détruite. Tout ce oui fut ha
bité par le riche sera démolij. Il n'en rest~ra que 
la maison au pauvre, les habitations des patriotes 
1gor~és et proscrits, les édifices spécialement employés 
a l'in~ustrie et les monuments consacrés à l'humanité 
et à l'instruction publique." 

Le Moniteur Séance des Jacobins du 2I Vendémiaire. 
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COMMISSION DE JUSTICE BOPULAIRE 

Professions Cond. à mort Acg. Pëine 

Fabricants 2I 4 1 

Hommes de loi 20 5 

Professions Libérales . • 
médecins 3) 
géomètres 6) 
journaliste 1) 

instituteur 1) IS 5 4 
comptables 5) 
comédiens 1) 

écrivain 1) 

Nobles • Rentiers f • 18 4 5 Agriculteurs 

Marchands • 16 4 • 

Hauts Fonctionnaires 2 

Entreprises des Transports 3 

Pr~tres 4 1 

Petits fonctionnaires 1 5 

Artisans 1 12 1 

Laboureurs, ouvriers, commis 5 12 

Domestiques 2 1 

Anciens Militaires 1 2 

Petits Rentiers 0 3 

Sans profession connu<?.. 1 2 

-..-------- ------
_______ _. 

113 60 11 
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COMMISSION MILITAIRE 

Profession 

Fabricants 

Nollles rentiers 

Négociants 

Professions libérales 

Anciens officiers (nobles) 

Hommes i,e loi 

Petits commerçants 

Commis.apprentis,écoliers 

Ouvriers en soie 

Condamné ae droit commun 

néserteur 

Cultivateurs 

Sa.ns profession connu 

c.à mort 

22 

15 
1, 
12 

10 

5 

5 

4 

3 

1 

1 

0 

2 

93 

Acq. 

1.6 

1 

3 

4 

2 

1 

37 

3I 

12 

0 

0 

3 

12 

122 

Quelles constations peut-on tirer ~e ces 

statistiques ? 

La première remarque qui s'impose est que;ce 

que la bourgeoisie Lyonnaise comptait de plus puissant 

à été envoyé à la guillotine.Près de 87 ~ des condamnés 

à mort par la Commission de Justice Populaire et 83 ~ 

par la Commission Militaire appartiennent à la grande 

bourgeoisie Lyonnaise.Les fa.bril(c:tants et les marchan~s 

toue ceux qui 
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vivent au commerce ae la soie . Comment pouvaient ~ ils 

soutenir un gouvernement qui, à leur avis, ruinait le 
' 

pays, sans voir que la guerre avait été déclarée en !792 

par les Brissotins, leurs Représentants à l'Assemblée! 

Comment aes fabricants ne bas ae soie, de chapeaux, aes 

faiseurs ae panache , pouvaient-ils soutenir un gouvernement 

~ l 'intérieur auquel un St-JUST demandait le retour à une 

vie Spartiate où le coton, "les Indiennes", seraient les 

seules parures des enfants et m~me des élégantes? Pourquoi 

soutenir une politique de destruction systématique aes 

classes aristocratiques et financières 7alors que parmi 

elles se recrutaient la clientèle des soyeuxJ Four eux la 

victoire aes Sans-Culottes et èe la Montagne signifiait la 

mort ae leurs entreprises, l'arrêt èe leurs métiers à 

tisser qui ne ~archant qu'en période prospère 1où une classe 

au moins ae la société jouit de gros revenus . 

A coté des industriels formant le noyau le 

plus soline de cette bourgeoisie1il y a tous ceux qui 

gravite~utour d ' eux, intéressés à la bonne marche ae 
leurs affaires: les hommes de loi, avocats ou notaires, 

les teneurs ae livre remplissant la besogne aes experts 

comptables actuels. Ils vivent ae l'industrie et quand 

le marasme ferme les fabriques , il n ' y a plus ae procès à 

plaider, plus de bilan à nresser. Enfin figureJpeux qui 

tiennent à la politique Girondine parce qu'elle est la 

politique re leur classe: les professions libérales, 

meaécins, architectes, journalistes. 
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On trouve encore aux cotés de ces marchands 

cossus, un certain nombre ae nobles. Plusieurs aécrets 

aes aifférentes Assemblées Hationales avaient réclamés 

les t@tes ne l'ancienne aristocratie/ou tout au moins 

leur nétention rans unè maison na.tionale
1

jusqu'à la fin 

ae la guerre.Si la Commission de Justice Populaire en 

condamne I8 à mort et 5 à la privation de leur liberté, si 

:e:buà la Commission Militaire en fait fusillér IO ce n' -

est pas précisément pour leUISquartiers de noblesse. Cer

tains comme nUVERNAY, ROUSSE? St-ELOI, de St-VICTOR sont 

remis en liberté purement et sirrœlement . Les deux Tribu

naux s'attachent non pas à leur naissance mais à leur 

condition sociale ou à leur rôle joué pendant le siège. 

Les nobles ayant comparu devant le Tribunal Militaire ont 

servi en tant qu' officieis; ils ont organisé le siège et ' 

fait parti de l'Etat :Major, a.insi FERRUS - PliNTIGNY ren& 

lD>Jâxe compte a~ ses activités militaires
1
alors qu'il 

n'est pas fait mention ne eestitres nobiliaires. 

Quant à ceux de la Cormnission ae Justice Po

pulaire ce sont des propriétaires fonciers ou des· rentiers [ 

vivant ne leurs revenus: la propriété foncière s ' allie 

pour une foia à la richesse bourgewoise. Le hobereau ~t,J:' 
~ ~ 

planer sur sa t~te i' épée ae Dàmoclès qu~si ... la loi 

agraire. Beaucoup de ceux-ci avaient profité largement 

de la Révo1ution
1
en achetant à vil prix les Hiens Nationaux, 

en spéculant ou en vendant fort cher leur blÉ ou autres aen

rées propres à le. comsomrr_ation. Or cette menace c,e partage, 
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è!es 
de vente ae biens / émigrés se précisent après la chute ne 

la Gironde. Robespierre en Juin 1793 précipite les évè

nements en faisant voter trois grandes lois, les 3 et IO 

Juin puis le I8 Juillet . Ruine complète au régime seigneu

rial} , libération aéfinitive ae la terre, possibilité aux 

petits paysans a •accéder à la propriété: voilà les -trois t~tes de l ' hydre Révolutionnaire à abattre pour les 

propriétaires fonciers . On trouve quelques noms illustres· 

parmi les connamnés aes deux Commissions Lyonnaises , comme 

celui au marquis Pierre Elisabeth de CHAPONNAY, issu d'une 

très vieille famille ae Lyon réputéepour sa fortun~et qui 

pouvait par l ' étendut de ses domaines s ' annoncer a "Marquis 

ae Beaulieu, Comte et Baron de Morancé (dont il occupait 

le ch&teau) Comte ae Bel. ""'ilont, haut et puissant seigneur 

de l ' Iserable, du Pin, de Meizé , de Chatillon, de Bay!res, 

de St-Jean ae Vigne ••• " (1) 

Leurs condamnations portent en général sur le 

fait que leurx ricnesse leur permettait d'avoir suffisam

ment de lumière pour compren~re la politiQue Gironaine)et 
cl.t. 

~' obtempérér aux ordres ~e la Convention/Par leursappuis 

aans la ville . De plus
1
sortir de la ville ne les privait 

pas de leur unique gagne- pain
1

comme celà était le cas pour 

des gens ae condition pl us modeste . 

----------------·---.. ------
(1) PAGANI - Histoire ne CHA.ZAY D' AZERGUES . 

De même CHA.PPUY de MEAUBOU était seigneur de la Goutte 
go~t la noblesse remontait au XVIème siècle et avait été 
eleve au Corps Royal de l ' Articïl lerie . 
De MEAUX - Sa famille occupait le poste de Lieutenant du 
Baillage au Forez. 
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Comme on ~eut le voir par le jugement de J.B. 

B~STIERr( I9 Brumaire) la foDnune · n•est pas la clef qui 

ouvre toutes les portes) au Tribunal " L 'Accusateur Public 

a conclu à l'élargissement, mais attendu que BASTIER a 

resté à Lyon pendant le siège et que son état a'aisance 

lui permettait a'en sortir, à ce qu'il fut condamné à une 

amenae ae trois mille livres" (1) 

L'intérêt matériel1 économique
1

et partant social 

ae la bourgeoisie Lyonnaise
1
voulait pour qu'éllœe maintien

ne au pouvoi. , cette Révolte, cette marche contre La 

Convention. DUBOIS-CRANCE et son armée Républicaine ré

ponaetllda.on seulement au nom de l'intér@t national foulé 

au pieds par les Girondins, mais aussi au nom des petits 

artisans, des ouvriers dont la llontagne à épousé les inté

r~ts . Les commissions Extraorainaires ont donc répondu 

exactement aux voeux de la Convention, elles ont dirigé 

leurs activités contre la Bourgeoisie. La condition sociale 

des accusés à pesé aussi lourdement aans la balance ae la 

Justice qu'une boule de plomb. DORFEUILLE et les juges 

militaires ont suivi le conseil que leur donnait leur es

prit de classe:" Distinguer les coupable c'est-~-dire, 

les ci-devants nobles et pr~tres, tous les riches, les 

hommes d'affaires et autres gens· instruits, ae ceux ae la 

classe nes artisans mimK manouvriers ou journaliers, aont 

la majorité est illt tréi)qui avai~.t'été égaré~ ou trompés". (2) 

------------------------------~-------------------------------
(1) A. D.R . 42 . L. I4 - page 23 Régistre des acquittements. 

(2) ARTOZOUL - Le Tribunal d'Orange - Pièces Justificatives 
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c) Attituoe envers les Classes laborieuses -_____ ,,,.,. __ 
- - - - - - - - - - -

Ceci nous amène à considérér la deuxième catégorie d'incul

pés: les ouvriers, commis, petits rentiers , en un mot 

les éléments formant les couches leborieuses. Il compte 

pour moins ne dix pour cent au Tribunal Révolutionnaire et 

ae quinze pour cent à la Commission Militaire dans la liste 

aes Condamnés à mort , c ' est parmi eux qu'il y a le plus 

a ' acquittements. 

Comme le mettent en valeur 0e nombreux témoi- · 

gnages , les interrogatoires entre autre$ beaucoup ae peti

tes gens ont prms les armes sous l ' effet des réquisitions 

et des menaces 0e représailles. Bien souvent il, s 'engageai~~ 

aans les bataillon, 0e leur Section parce que le pain était 

revenu trop rare et n ' était distribué qu ' aux solëats. De 

plus le travail se faisant plus aiiÉx aléatoire, les patrons 

èe fabrique profitaient au marasme ~es affaires pour arr~ter 

les métiers à tisser1et jeter à la rue les ouvriers qui 

fréquentaient les clubs (1) . Cependant il faut certaine-

ment croire que quelques ouvriers
1

spécialement ceux qui 

travaillaient rans la soie, ont suivi la rébellion et y ont 

pris un part active comme Ch. CORSET, garçon teinturier;nom

mé président de la section de la Pêcherie (2) o Ils ont été 

amené5 à défendre des intér~ts qui pratiquement n'était pas 

les leurs, parce qu ' ils pensaient défendre par là les fa-

--------------------------------·-------------,._,..,,,. --- _., __________ ...,_ 
(1) RIFFATERRE - Le mouvement anti-Jacobin • ••• 

(2) A. D.H. 42 .L.12 Page I I6 - Interrogatoire au 18 Brumaire 
devant la Commission de Justice Populaire . 

.., 
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briques qui leurs fournissaient au travail contre un Gou

vernement ou une Société qui jetaient leur industrie au 

ohomage. Na voyant pas o'r{ exactement leur position sociale 

aevait normalement les conduire , ils se sont rangés au 

cetés ne leurs patrons, ne comprenant pas la manoeuvre 

politique qui se tramait contre la Montagne , représenta.nte 

ae leurs intérêts ae classe . 

Leur nombre n'est aéjà pas énorn.e , t.me aouzaine-

a• ouvriers entre les oeux cor.unissions ont été condamnés à 

mort
1
et il faut ajouter une restriction qui éclaire peut 

être encore mieux ce qu ' on entend par ouvrier en soie: 

Pierre BATiuER, condamné à mort par la Commission Militaire 

le 8 Frimaire , déclare appartenir à cette condition, or il 

est le fils d ' un gros industriel Anglais qui possède à Lyon 

le monopole au moirage des soies . (1) On peut aonc c·onclure 

que ce n'est qu'une petite minorité.des classes laborieuses 

qui a participé au siège , mené par les marchands, iBs i!lll

austriels ae la place ae Lyon . 

(1) Nous avons découvert dans BUSSIERES w1e famille Anglaise 
d ' ouvriers en soie - Quelques rensei~ements sur la 
famille BADGER. Le père Jchn BkDGER etait venus'
installer à Lyon dans la deuxième moitié au 18ème siè
cle. il avait fait construire un atelier ~ont le rr.ontant 
ne la facture ae la maçonnerie s ' élevait à 53 . 000 livres. 
Il obtint le soutien du Roi parce qu ' il établissait à 
Lyon une innustrie encore inconnue: le moirage aes 
s?i~s. ~utre ce monopole il obtenait du Roi une gra
tification ae 4 . 800 livres et une pension annuelle ae 

I . 200 l i vres pour le restant de ses jours et ae sa 
femme, et la lettre Royal ajoutait : n Sa Majesté se 
réserve après l eurs décès de f aire à leurs enfants les 
grâces dont ils sont susceptmbles" Il devient aonc 
para9oxal ôe considérer Pierre BA.DGER, son fils comme 
un s1t11ple ouvrier gagnant le selaire ordinaire ae vingt 
sous par jour . 
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D'autre part les Représentants au Peuple ont 

essayé ae ne pas buter ces hommes contre la République, 

mais ae les ramener à elle pour en faire les soutiens ae 
la Révolution. I ls leur ont permisde se racheter en s'en

gageant a ans les armées ae volontaires.· Leur but a été de 

ne pas faire retomber.sur oes hommes aes crimes aout ils 

n ' étaient qu' à aemi responsabl~ La Société leur ayant otéec 

la faculté de s ' instruire et ae penser par eux-mêmes1en les 

employant à un travail abrutissant et en les prenant dès 

leur enfance et toutit longueur au jour . Comme l'écrivait 

JAVOGUES à ROBESPIERRE " Si de grandsexemplesae sévérité 

sont nécessaires, il faut aussi ae l ' indulgence pour ceux 

qui nés dans la misère , n ' ont servi d' instrument aux re

belles que pour avoir au pain " (1) . 

La répression de la Révolte Lyonnaise a donc 

eu en m~me temps qu'un but National, un but de Classe
1
qui 

apparait évident lorsqu' on examine les actes émanés des 

organes judiciaires créés pour achever la victoire aes 

armes. La Justice devient elle-même une arme entre les'"' 

nains au Peuple, non seulement pour anéantir aes traiit?s 

à l ' Unité Nationale mais aussi aes trai~~ à l'esprit Révo

lut i onnaire à l ' émancipation des hommes. " L1Aristocra-

tie bourgeoise si elle eat v~cu, eut bientôt produit l'

Aristocratie financ i ère , celle- ci eut engendré l'Aristocratie 

Nobiliaire, car l ' homme riche ne tarde pas à se regarder 

---------------- . --.. ·--=-... ~ ~r.::-~ ------------- ----------- -· ----·-----
(1 ) Let t re de JAVOGUES , Représentant du Peuple, à ROBESPIERRE 

IO Octobre I793 - Citée dans METZGER & VAESEN - Lyon I% 
BN I79J. 
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a'une pâte différente des autres hommes. Ainsi a'abime en 

abime on:t eu ramené la France sous le joug exécrable qu'

elle venait ae secouer. Les roues, les cachots, les corvées, 

les mainmortes , dimes , tailles, voilà la perspective, voilà 

le couronnement d ' une Révolution incomplète" • (1) 

Voilà ce qu'on homme comme COUTHON à fort bien 

compris et essayer ae faire pénétrer aans la masse des 

humbles . Pour que leur idéal ait aes résultats pratiques 

et positifs, les aélégués de la Convention ont essayé de 

aonner aux Tribunaux Extraordinaires un caractère simple, 

ils les ont fait à la portée de tous, chacun reconnaissant 

dans les Juges ses propres Représentants . 

---------------·-----------· ...... --·--t __ , ---- ---- -
{l) Instruction aaressée aux autorités des départements 

au Rhene et ae la Loire et surtout a~Comit~Révolution
naire~par la Conunission Temporaire de Surveillance 
Républicaine 16 Novembre I793 . Citée dans Salomon de 
la Chapelle - les Documents sur la Révolution. 
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3) Essais ae créer une Popularité autour aes 

Tribunaux Extraordinaires~ 

a) Publicité aes actes des Commissions - Les 

Présidents aes ëo;mis;i~n; ;e-s;nt ;ffo;c~s-d;a;s~ciér le 

Peuple à la Répression Juridique aans un but d'éducation 

Politique. Les Représentants du Peuple n'ont pas voulu que 

la Justice reste l'affaire de quelques spécialistes enfermés 

a ans un sombre pr~t oi~ mais que "1' homme ae la rue" sente 

que les Juges sont là pour éccuter ses aépositions, ses 

requêtes en faveur aes Accusés . 

On a commencé par ouvrir les portes des salles 

a•auaience ae l'auaitoir.?de Roanne, ce n'estien effet Qu'

avec la. C omc.ission Révolutionnaire èe FOUCHE que certain 
seront 

jugement En rendu.8 sur la place ae l'Hetel Commun. Le 24 

Octobre DORF.E.UILLE lance à tous les cmtoyens de Lyon l'

invitation ae venir assister aui ~éba.ts aes procès et e.ux 

Jugements aes Rebelles. X Car si " Autrefois les Ju_ges 

Criminels écartaient soigneusement le public et se renfer

maient pour prononcer, aujourn'hui nous voudrions siéger 

aevant la France assemblée. Celui qui ne va pas droit cache 

ses actions dans l'ombre et l'homme juste vouarait avoir 

une fenêt~e au coeur " . (l) 

Cette publicité a permis ae faire la lumière 

sur certains évènements dont les gens de bonne foi n'au

raient jamais soupçonné les dessous, ni les relations qui 

existaient entre les insurgés et l'étranger, ni la portée 

(1) La CHAJ?ELLE - Les Tribunaux Révolutionnaires ••• Il est 

--~·-
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politique et sociale qu'arait eu la aéfaite aes Républi

cains, en général le Public se contente n'écouter, mais 

les Jacobins sont là/ .,,eillant à ce que la légalité, 1' es

prit Révolutionnaire soit sauvegaraé/et leur silence _lui-m@me 

pèse moralement sur les pensées n.es Juges . Une seule fois 

mention est faite a•une intervention airecte au Public. 

Lors Ae l'interro5atoire ae C. H. CORSET le Tribunal aeman~e 

au prsvenu " Si c'est à raison qu'on vous accuse d'avoir 

' plusieurs fois publié les proclamations ne PRECY les armes 

à la main 11 (1) Le Greffier à ~oté l' inOident qui a eu 

lieu~ ce moment" A l'instant,plusieurs citoyens qui se 

trouvaient présent1 \ l'interrogatoire ont aéclaré qu'ils 

avaient étA eux- m~mes menacés ;ie ce pistolet ". Cependant 

si ce témoignage à peut-être indisposé les Juges à l'égara 

~e l'accusé, il n 'a pas suffit à l e faire conaamner, puis

que l'Accusateur Publique ne le mentionne pas aans son 

réquisitoire. 

Les Représentants du Peuple veulent rendre Public 

les débats, mais il faut toucher ceux qui ne peuvent assis

ter aux Séances au Tribunal, aussi aéciaent-ils que les 

Jugements seront publiés et divulgués . La Commission Tem

poraire le 23 Brunaire arr~te que" Les Tribunaux Criminels 

-----------------------------------------------(suite l) curieux de constater que même les co;;;~ti~~;iï;;-
n~ se sont pas ~étaches dH 1XJIO! un certain côté 
aemagogique et grandiloquant aans leurs discours 
qui avaient cours depuis I789 et aveient joui ae 
toutes les faveurs ae la Gironae. 

(1) A. D.R. 42 L.I2 page 116 - Illl!terroga.toire èu 18 Brumaire 
(8 Novembre) 
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feront imprimer et afficher l e tableau contenant les noms, 

qualités ae toutes les personnes qui» ont été exécutées et 

chaque jour il y aura un bulletin imprimé et affiché ae 

celles qui seront exécutées " . (1) Ur ... e lettre écrite le 
• lennemain à 1~ 0oMmission liilitaire montre l'urgence de 

l ' application recette r1écision" D' autant plus indispensa-

ble que par un abus qui n ' a pas a •exernple • •• un grand nom

bre ont été exécutés aans les ténèbres.sans qu' il fut pos

sible ae les reconnaitre 11
• (2) 

Pour répondre à cet:tK orare de publicité, les 

juge~ents rennuspar le Tribunal sont affichés aux coins aes 

Rues et aans tous les lieux ne passage , fu.b.SSOL ordonne à 

l ' occasion ?lu procès èe CUTIEL de 1:0NT00LOI:.:B, neveu.;. tle 

PILCY et son aide ae camp, ne faire imprimer le juger.:ent 

en 200 exemplaires et ae 1~. faire afficher partout . (3) 

D' autre part le journal de Lyon lirigé par un 

res Juges au Tribunal Populaire , DA.m.U~LE, relate chaque 

jour 0ans une chronique iadièiaire 1 es aébats et les incidents 

qui ont eu lieu la veille à la Co1ïmission Populaire . 

(1) Le Chapelle nocµments sur la Révolâtion -

(2) A. D.R. 42 ! L. I Page,8 - ; et~re gela Comm~ssion Temporaire 
dE: ~ur~eillance ~epu.blicaine etablie • •• a la. Cor.1mission 
Militaire sœant a Ville-Affranchie - 24 Brumaire (14 No
vembre) . 

(3) ·~ . n .R. 42 . L. 4 P8ge 12 - Jugement au 12 Brumaire • 
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b) Simplicité des liagistrats - La publicité ' -- - - - - - - - - - - - -
faite autour des aeux Commissions invite déjà les gens à 

s'intéresser à ce qui se passe au Palais de Justice. Un 

autre trait les rapproche de la Justice et de ses Repré

sentants i le peu. de décorum a ont s'entoure la magistrature·. 

Il est facile à n'importe quel citoyen d'abor-

der le Président au Tribunal, d'obtenir une entrava del'

Accusateur Public. Comme les juges ne portent pas de cos

tume particulier à leur ministère, il ne peut y avoir entre 

eux et les justiciables, toute la distance que créent la 

Robe Française ou la Perruque Anglaise entre la Justice 

et ceux qui sont appelés à en dépendre. 

Une lettre écrite par un prévenu au Président 

de la Commission Militaire rend le meilleur témoignage de 

cette simplicité, et de l'idée que possède l'homme, le 

moyen, de la magistrature i "Citoyen Président - Quoique 

je n'aie pas 1 1 honneur de vous connaitre ••• mes soeurs se 

sont intéressées pour moi, elles m'ont m~me dit qu'elles 

avaient eu l'honneur de vous parler pour moi. Je ne désire 

rien tant que de faire connaissance avec vous, je vous prie

rai donc la prochaine fois que vous vous transporterez (ici), 

de me faire nemander, afin qne j'ai le plaisir 0e converser 

avec vous, je pourrai alors vous raconter le sujet pour 

lequel je suis en prison". (1) 

----------------------------------------------------------~-~-
(1) A.n.R.42 L.7I page 89 - Lettre au Citoyen CONSTANCE au 

citoyen Président de la Commission Militaire (s.n.) 

L ---------------------
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En gardant un niveau ae vie et surtout un genre 

ae vie analogue à celui ae toue les citoyens, les ju-

ges ont gagné plus facilement la confiance des Lyonnais, 

et par là ce sont vu faciliter leur tâche. En effet beau

cou.p ae patriotes, de Jacobins, et m3me de parents d'accu

sés leur ont écrit en faveur des prisonniers pour que 

l'ont procède le plus rapidement possible à leur interro

gatoire, fournissant des preuves écrites, des papiers of

ficiels. L'Accusateur Public n'aurait certainement pas 

disparu derrière des piles de dossiers, de réclamations si 

les pétionnaires n'avaient pas eu l'espoir que leurs missi

ves seraient décachetées. Nous n'avons trouvé aucune lettre 

qui soit restée dans son enveloppe avec un sceau non brisé, 

la plu.part des pièces d'ailleurs portent aes annotations 

ou aes numéros de classement, par exemple l'exposé o'.AMPERE 

porte à c~té de la signature: "déposée au c.Gal.de Sur. 

f 1 II0 a, d n°04 "• 

Une lettre de CARTERON envoyé à DORFEUILLE 

le 16 Brumaire apparait comme une preuve de cette confiance 

envers les Juges qui restent à la portée des humbles. 

"Citoyen Présidant, je me suit présenter à vous 

ce matin pour réclamer justice, vous avez renvoyée l'affai

re que je vous présentait ••• je vous invite donc citoyen 

Présidant, a rendre justice à linocence oprime, ce qui 

moblige particulièrement de mainteresse pour lui, ce q~'il 

est très malade ••• je vous invite citoyen Présmaant, à vou

loir ordonner que le citoyen BOHEL,soit mis en liberté vous 

ferez justice à lhumanité soufrante-sentimant frater~elle"• 
(1) 
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Une autre anecdote pourrait encore dépeindre 

ce caractère un peu. commun du Tribunal. Le 26 Brumaire 

comparait l'adjudant-général de l'armée des Alpes, arr3té 

la veille alors qu'il était en compagnie d'un officier qui; 

ivre, avait insulté les membres de la Commiss·,ion de Justice 

Populaire sur leur passage. Accusé d'avoir participé à 

oes insultes, SANDOS démontre que bien au contraire il a 

pris le parti du Tribunal, il est alors chaudement acclamf!, 

le Président se lève et va donner : l'accol~de fraternelle 

à l'aequitté.(l) 

-----------------------------------... -.----"'!""-------------------
(1) Note de la page précédente -

A.n.R.42 L.67 page 5 - L'Accusé BOREL comparait.ra. le 
lendemain de la réception de la lettre de CARTERON 
condamné à une amende de 560 livres. 
On pourrait citer parmi tant d'autres: 
- A.n.R. I L.986 - Lettre de GABRIEL à GR.ANDMAISON.ler 
Frimaire" Veuillez donc me :faire .rendre la liberté et 
me procurer par la lévée des scellés tous les objets 
1u1 sont séquestrés". 

- A.D.R.42 L.79 page 7I - Lettre de LA.MOLIERE à GRAND
MAISON (S.Do) "Citoyen Républicain un titre sur lequel 
je n'ai peut ~tre pas assez insieté •••.• si mes juges 
veulent m'en donner le temps je donnerai là-dessus tous 
les éclaircissements nécessaires". 

(2) A.D.R.42 L.I2 page I92 -
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Les Commissions ont aonc été confiés aux mains 

a'hommes au Peuple qui ont su conserver les caractères de 

leurx origine, de telle sorte qu'il n'y a pas eu de ~'C.l.S)1on. 

entre la Justice et la classe des ci;oyens qu'ils repré

sentaient et que la répression n'a pas été coupét~e la 

vie sociale et politique. Bien au contraire le Tribunal 

est apparu comme le champ clos ou s'affrontait une dernière 

fois la grande bourgeoisie vaincue et les couches Populai

res. Celles-ci avaient su vaincra par les armes et le Tribu

nal à su profiter de la Victoire, en sonnant l'âalahi des 

rescapés au siège, en achevant sans. faiblir ceux que les 

bataillons nblaient pas écrasés. 

Ainsi organiséetles deux Commissions Extraor
' 

dinaires prennent place dans le réseau des Organisations 

Révolutionnaires et ne font que concourir au but corrm:un, 

poursuivit par la Convention: écréser le Fédéralisme. 

Leurs fonctions ne leur donnent pas un raie autonome au 

sein de la ville mais elles restent en communication 
C.1/0.v 

étroite avec la Police, la Municipalité, même/fes Organis-

mes Révolutionnaires de moindre importance: Maillons qu'

elles sont dans le grana corps fortement centralisé mis en 

place par les Montagnaras. 



-!07-

2ème PARTIE 
- - - - - - - - - - -

L • 0 R G A N I S A T I O N D E S C O M M I S S I O NS 
------ -- ------ ---------- -- -~ · 

:! X T R A O R D I N A I R E S 

2) RAPPORTS AVEC LES AUTRES ADllINISTRA.TIONS DE 

VILLE-AFFRANCHIE 
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1) RAPPORTS AVEC LES POUVOIRS CENTRAUX -

1) Représentants du Peuple -

A) LEURS POUVOIRS.- DANS VILLE-AFFRANCHIE.-

Au printemps I793 la Convention avait envoyé dans 

la plupart des départements des Représentants en mission 

muni de pouvoirs illimités. L'état de guerre nécessitait 

un pouvoir centralisé, une direct~on unique, et la coma
titution de I79I alors en vigueur, ne convenait plus 

à la situation nouvelle créées par les hostilités. Non 

seulement le Gouvernement n'était pas assez centralisé 

en province, mais encore le mouvement fédéraliste s'éten

dait de proche en proche dans les départements. 

Le premier pas vers la subordination des admi

nistrations locales aux arr3tés des Représentants du 

Peuple, est fait le 16 Mai I793 par la Convention quand 

elle décr~te que les corps administratifs et municipaux 

devront exécuter les délibérations de ses envoyés ex

traordinaires. Un aécret du 23 Juillet ~ient encore 

renforcer leur puissance, ils pourront désormais faire 

appliquer des mesures qu'ils auront prises isolément. 

A l'origine la fonction principale des Représen

tants du Peuple consistait à pourvoir les armées Ré

publicaines, en levant des contingents de jeunes gens 

sur leur ressort administratif. Ils avaient pouvoir en 

matière de fiscalité et de réquisition des grains, enfin 

une loi du I9 Octobre leur donnait le pouvoir d'épurer 

les administrations y compris les corps judiciaires de 

remplacer les membres suspecte et de les faire arrêter. 
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A Lyon quand la lutte ouverte fut déclarée par 

les Giron~ins an 29 Mai, les Représentants en mission 

suspendirent leurs fonctions. Ils portèrent leur princà

pal effort, voyant la résistance des notables Lyonnais, 

à réunir une armée, à lever des soldats dans des dépar

teme~ts voisins pour marcher sur la ville. 

nUBOIS--OR.ANCE devint statège, comma.ndat des 

bombardements contre la ville en m~me temps qu'il créait 

à son quartier général, le Ch!teau de la Pape; une 

Commission Militaire pour juger les rebelles faits pri

sonniers: Le Tribunal Criminel de l'armée des Alpes. 

Peu de jours après son entrée dans Lyon, DUBOIS

CRANCE est rappelé par la Convention pour rendre compte 

de sa mission. COUTHON, CHATEAUNEUF-RANDON, MAIGNET le 

suppléent momentanément. 

Leur t!che est immense car ils doivent réorga

niser entièrement les administrations, les clubs, trou

ver du travail aux petites gens qui sombraient dans une 

misère sans issue, ils ont tout à céer à nouveau. 

Comme ils sont éloignés de PARIS, les Communications sont 

lentes et la correspondance met une quinzaine de jours 

pour parvenir à la Capitale. L'Assemblée Nationale est 

absorbée par l'avancée constante des ennemis sur les 

frontières et les moyens à trouver pour enrayer la 

marche des Impériaux sur Paris. Pour ces raisons peu 

à peu les Représentants du Peuple voient leurs pouvoirs 

s'étendre. Ils sont amenés à prendre sous leur propre 

responsabilité, des mesures extraordinaires sans que la 

Convention en soit informée avant leur mise en application 
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Tant que COUTHON resta à LYON, avant que n'arri

vent COLLOJ T)'1iER30IS et-i~FOUCHE, la répression fut sévè

re, relativement juste, révolutionnaire mais ce ..,•était 

pas la ten.reur. Lorsque les reux pro-consules prirent 1a 

Airection 0es affaires en Décembre I793, tout changea 

et une politique ~e répression sanglante fut à l'ordre 

ru jour. 
()_> 

Au r.ébu~ Octobre>~OUTHON et ses collègues 

:prennent quelques mesures ,:jpectacuü·.ires, telÜ. ue les 

aémoliation ~es habitations oes riches rebelles corn.men-
._., 

cée par COUTHON lors a'une f€tb 0u il aonna un coup 
) 

ae maillet Aans un pan de mur. 

Pas ne mesures ex~raorainaires, ils mettent en 

place une nouvelle municipalité, composée en majorité 

nes officiers municipaux destitués par les Giron~ins 

le 29 Mai • "IJe même ils rea onnent vie à la Société Popu

lair.e et créént de nouveaux corps judiciaires. " Nous 

avons eu hier une Assemblée gé~érale au Peuple de Lyon. 

Nous avons recréé la Société Populaire, établi un Comi

té rie Surveillance, une Commission I1ilitaire pour juger 

et faire fusiller Aans les vingt quatre heures les rebelles 

pris les armes à la mnin, et une Commission Révolution

naire pour juger et livrer à l ' échafaut les conspirateurs 

~e cabinet ••• le pauvre peuple manifeste une joie inex

:plimable . " (1) 

--~---------------------------~-- --------~-·~ ---~ -----
(1) Lettre 0e COUTHON à la Société Populaire ~e Clermont 

ll Octobre, premier mois de la aestruction aes 
Muscanins. Publiée nans rl.ège le Puy-ae-'Dôme en I793. 



B) ACTIVITES DES REPRESENTANTS VIS A VIS DES TRIBt1fAUX. -

a) Création et sus ension aes Commissions Bxtra-
orninaires . - Par eur arr Venae-

miaire ( 11 OctoèrP) les Représentants en mission créent 

la Comm~ssion ae Justice Populaire. Ils néciAent qu'elle 

sera di visée en neux sections et nomment les juges qu'ils 

ont choisi parmi les Jacobins, qu' ils connaissaient pour 

leur patriotisme. 

Tout au cours ne l ' existence des Commissions 

Extraor~inaires, ils dictent les mesures nécessaires 

pour préciser les r1étails ae procédure et ae compétence. 

Le 16 Octobre, ils suppriment les jurés; le 29 Venàé

miaire (20 Octobre) ils se réservent tul r:roit relevant 
1 ae la police : un inaividu ne pourra ~tre relaxé ~~ ~n... 

vertu d ' un jugement aes Tribunaux ou d'un arrêté des 

Représentants riu Peuple . En vertu ne celà quelqu.es jours 

après ils font relacher six ouvriers internés à Pierre

Scize . 

b) ;écinent ae la procét1ure et ae la compétence ... 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

C'est à eu( que revient le ~roit ae aéci~er ae la procédu

re applicable, ae préciser lP-s mesures extra.orninairea, 

les formes que prenAront les neux Corr.missions. Cette pré

rogative est générale à tout les Représentant en mission, 

BARRAS et FRERON arrêtent que la procé ure cxtraorair.ia.ire 

sera appliquée au Tribunal rie :rv:arseille et convert.!.~e'lt ee 
Tribunal Criminel Orainaire au Var en Tribunal Extraordi
naire . (1) 

-----------~-~------------~~--------------~--------------
(1) Lettre ae 1 'Accusateur Public à BA.BRAS " néter111iner 

le genre oe procédure que nou~ devons observer si 
~' est 1~. procér.ure orninaire, ou l'extrnoraina~re 
introduite par la Tribunal~ 

e ""aris . 
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Les Représentants du Peuple jouissent de pou

voirs étendus illimités, comme nous l'avons vu. Ils ont 

un droit de regard sur les organismes judiciaires qui 

peut jouer à chaque instant. Sur le plan immédiat, c'est 

à-dire sur les jugements particuliers, ils n'ont pris 

aucune mesure en faveur des accusés ou pour forcer les 

juges à en envoyer certains à la guillotine. Ils ont 

dicté les grandes lignes que les Tribunaux devaient sui

vre, ils se sont contentés des condamnations à mort 

des chefs rebelles et des résultats acquis par cette 

répression judiciaire, au bout de quelque temps ils ont 

estimé que cette surveillance un peu lointaine qu'ils 

exercaient sur les Tribunaux et les autres corps Adminis

tratifs étaient insuffisante. 

Ils ont alors créé pour palier à cette lacune 

la Commission Temporaire de Surveillance Républicaine 

qui devait devenir leur Représentante surtout dans les 

questions pratiques. (1) 

-~-------------------------------------------~---------~--
(1) Il nous a paru inutile de nous étendre d'avantage 

sur les relations entre les Représentants au Peuple 
et les Commissions Extraordinaires, sous peine de 
répétitions. Leurs arr~tés sont la base de nos études 
sur la procédure, la compétence etc ••• et à travers les 
relations de la Commission Temporaire et des Tribunaux 
nous retrouverons l'action des Représentants du Peuple. 
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2) Connnission Temporaire de Surveillance 
Républicaine -

A) FAiTE DE L'ORGANISATION REVOLUTIONNAIRE DE VILLE - AFFRANCHIE -

Le 20 Brumaire ( IO Novembre) les Représentants 

créent à Lyon une Commission permanente: la Commision tem

poraire de Surveillance Républicaine, voulant en faire la 

clef ae voute de l'édifice Rév~lutionnaire. Déléguée~ 

spéciale et directe des Représenta.nts au Pet.1ple. elle possè

èe un aroit de regard sur toutes les organisations de la 

ville et ~î activités1 qu'à1 chacque instan~ elle peut ou 

doit supervisér. Son rôle n'est donc pas spécifique à pro

prementE parler. 

COUTHON lui assigne un but es.Jentiel : stimu

ler l'esprit Révolutionnaire)en porta.nt à la connaissance 
1 

~es organismes de base toutes les aécisions prises par la 

Con~ention où le Comité de Salut Public. La nouvelle Commis

sion à encore pour mission ae veiller sur la composition 

de toutes les administrations Républicaines ( article 3) 

depuis les Comités de Section jusqu'at.mOfficiers Munici

paux; Cl..'in que les notables ne s't immiscent pas à nouveau 

ou que des attentistes ne vie1u1ent entraver la marche ae 

leurs activités. 

S'il est au pouvoir de la Commission Temporaire 

d'épurer et de faire tous les changements qu'elle estiraera 

nécessaire au sein ae n'importe qu~i corps constitué, elle 

ne peut arr~ter le cours d ' une affaire au ressort d'une 

autre organisation ( article 7) • Si cette dernière lui 
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aemanae son avis, elle répond en indiquant la solution 

qui lui semble la 9lus conforme à l'esprit Jacobin. Elle 

re~resse au besoin, casse une arrestation qu'elle juge 

illégale,quand( et seulement à ce moment là,l'autorité com

pétente à rennu son vernict. 

Veillant étroitement à l'application des arrê

tés aes Représentants Ae la Convention, elle est l'adàinis

tration la plus avanc~e au point de vue Révolutionnaire. 

Pour réponnre ~ une telle tâche1 :oUTHON et ceux qui l'en

tourent ont choisi avec soin les oix membres; qui la 

compose, parmi les Jacobins les plus ardents: GUYON, 

VERD, DUHAMEL, BOISSIERES, GAILURD, AGJ-.RD, ltIA.RCILL:.T, 

PEP.ROTIN, 1~0LIN Ainé, t:'OLIN Cadet, Aucun n'est originaire 

de Lyon, mais la plupart viennent de Paris ou de Moulins. 

Probablement à la suite de la demande faite par les Hepré

sentants au Comité ne Salut Publicde Paris, d'envoyer à 

Lyon une colonie de Jacobins, ont ils été désignés pour 

remplir nes fonctions pour lesquelles o~ ne trouvait 

pas sur place les patriotes requis. PERROTIN et MARCILLA.T 

sont d'anciens pr@tres, AGARD un ex-doctrinaire et VERD . 
occupait la charge de Procureur Général à Moulins. (1) 

Faite de cet édifice Révolutionnaire créé 

de toute pièce à la fin du ~iège, la Commission Temporaire 

de Surveillance Républicaine pourra\ exercer un certain 

empire sur les Tribunaux. Ses activités seront multiples? 

-------------------------------------------------------~ ~~~--~ 
(1) Tableau des crimes au Comité a~ Moulins et 5es citoyens 

re Moulins membres ae la C. T. S. R. - Fe. No35Q.602 . 
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intéressant souvent de loin, parfois de près, les deux Com

missions Judiciaires. Comme l'indique son nom, sa premi ère 

tâche relève de la sB.reté générale, elle est l'échelon 

supr~me de la police des deux départements pourtant sé

parés du Rhene et de la Loire. 

B) FONCTIONS :pE SURVEILLANCE GENERALE -

a) Arrestationx des citoyens - En matière a•-
- - - - - - - - - - - - -

arrestation elle ne s'occupe àuère des petites affaires, 

mais lance des mandats dtarr~ts contre des administrations 

entières ile 26 Brumaire, il lui parvient une ~énonciation 

contre la municipalité de Bourgoin, accusée de complicité 

avec les rebelles et de persécutions contre les patriotes(1 ) 

A l'Assemblée générale suivante de la Commission, la Muni

cipalité rend compte de ses activités anti-républicaines. 

Souvent la Commission Temporaire arr~te de simples parti

culiers qui ont joué un r~le important pendant le siège: 

le 23 Brumaire elle décile que sera fait prisonnier i 

"CHARPIEUX ci-devant noble, prévenu d'avoir fait en sa qua

lité de juge de paix le procès aux Amis de la Liberté et d'-

3tre un complice des rebelles Lyonnais". (2) 

Après avoir lancé un mandat d'arrgt contre un pré

venu, elle lui fait subir un interrogatoire assez long, beau

coup plus complet que ceux d~ Canité de Surveillance Général~ 

-----------------------------------------~-~----------------
(l} Bn fait elle lancera plus sp~cialement le mandat d'

arr3t contre le Colonel BEAUMONT du 9ème Régiment de 
Dragons qui, à Bou.rgoin,avait favorisé l'évasion d'
une poignée de Muscadins. 

(2) LA CHAPELLE - documents sur la Révolution séance du 
23 Brumaire. De nombreuses références reJJ.Verront à 
cet ouvrage, copie intégrale du Registre 3I L.50 dé
posé aux A.D.B. 

J 
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Si le délit impliqué au prévenu s'avère exact, 

l'inculpé est envoyé rans une maison a•arr~t et son dossier 

communiqué à l'Accusateur Public. (1) S±'il n'entraine pas 

une action en justice, la Commission Temporaire renvoie le 

prévenu chez lui . ae sa seule autorité " Par orare de la 

Commission Temporaire ae Surveillance Républicaine, le 

garaien ae la maison aes Recluses est requis de mettre sur 

le champ en liberté la citoyenne Marguerite PIN, fennne 

OREY, la présente réquisition lui valant aécharge." (2) 

Les mises en liberté nombreuses qu'elle aéciaera ne s'

applique souvent pas 2EJ11ixE ceux qu'elle fait arr~ter, 

en général responsablesconnu, 1e l'insur~ction mais à 

d'autres inculpés. En effet elle cherche à débarrasser le 

plus possible les prisons au menu bnain fretin, pour que 

les Tribunaux ne s'embourbEPipas aans cette ornière que 

nevient le nombre sans cesse croissant des prisonnier~ et 

puissent juger rapidement les coupables )es plus notoires. 

Dans la seule prison ae PORTE-FROC)tant ae détenus ont été 

relaché par la Commission Temporaire/que le Comité dans son 

état journalier1 aressé pour le Comité de Surveillance Géné

ral~le fait observér) ae peur que ce dernier ne l'accuse ae 

------------------------------------------------------------
(1) A. D.R. I . L. I2I6 - Registre des Prisons 

(2) La C. T. S. R. fait parvenir à l'Accusateur Public les 
documehts ~usceptibles a •apporter quelques 1Ut1ièresà. 
l'Instruction" La Commission t'adresse, citoyen des 
pièces relatives à 18 prisonniers amenés aujoura'hui 
a~Amplep~is et ae Tarare; il y a parmi eux aes prêtres 
refractaires" Lettre ae la C. T. s .R. établié à Ville-Affran
chie au Citoyen Accusateur Public ••• 42 . L. 62 Page 59 
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s ' arroger aes aroits qu' il n ' a point à exercer.,l) 

b) Recensement èes Pris onniers - La Corn-
- -----

mission Temporaire arrête peu ae gens, laissant ce soint 

aux autres Administrations Co~pétentes. Dès son entrée en 

fonction elle se rena compte que son activité doit se porter 

au plus vite sur le recensement' des prisonniers . Tout oe 

suite après la prise ae la Ville, les Délégués de la Conven

tion avaient assigné à quelques commissaires, la t~che ae 
faire le recensement des internés aans les différentes 

prisons. Or le 22 Brumaire au cours d ' une ae ees délibé

rations, la c .T. S.R. fait venir le Président ae chaque Tri

bunal, l ' Accusateur Public , et les Concierges èes prisons 

pour qu' ils lui fassent un rapport sur cette question. Ils 

sont n' accora pour constater beaucoup a •arrestatio~ ~rbi

traires et qu' il règne une si granae confusion aans les 

écr oué et le nombre àes détenus qu ' il est impossible 

aux Tribunaux ae juger avec sévérité les coupables ae la 

rébellion. Enfin que les Commissaires créés en Octobre 

nernier succombent sous le s urcroi t ae besogne . (2) 

Ayant entendu l ' avis nes personnes les plus qualifiées 

en cette matière , elle aécrète qu ' il faut nommer ae nouveaux 

Commissaires, en conséquence elle né lègue a eux ae s es pro

pres membres , MOLI N caaet, et BOISSIERES pour ~écharger 

MILLET et ses q!-].elques s.ic1es à·~ artie, lu re t ensement , en 

---------------------·. -· 
(1) ~ . ~ .R. 42 L. I OO - Fin au Re~istre . "Depuis {le dernier 

etat) la C.T.S.R. à renvoye plusieurs ae ees prisonniers, 
ce qui a réduit le nombre des prisonniers à ceux contenu 
à l ' état ci- dessus ••• 

(2) Séance ae la C. T. S. R. au 22 Brumaire aans La Chapelle . 
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attennant la mise en place d'une Commission Régulière. 

Ils ~evront parcourir les prisons, constater l'identité 

aes prisonniers, prendre aes notes sur les motifs et 

les circonste.nces ae leur détention. Ces rapports en 

mains, la Commission Tempotaire prendra les mesures né

cessaires, " Considérant qu'il importe ae détruire dans 

le plus bref délai tous les célérata, cause de la rébellion 

Lyonnaise et de la mort d'une infinité de bons Républicains, 

considérant que pour satisfaire au désir au peuple Français, 

à la pleine exécution des sévères arr~ts èe la Convention, 

il faut expédier promptement , militairement, et révolutionnai

rement cette classe pariciae.• t 1) 

Une Commission chargée exclusivement ae ce 

rece,~ement couunence le 1er Fr imaire (Zl Novembre) à 

visiter les prisons; le 3 Frimaire~ jugeant probablement 

le nombre ae ses membres encore insuffisant, elle réclame 

quatre sans-culottes pour lui aider, aemanae à laquelle la 

C. T. s.R . obtempère immédiatement . (2) Cette àernière à choisi 

le personnel de ce nouveau rouage administratif au sein 

ae la Société Populaire de St-NIZIER parmi les Jacobins 

qui avaient aidé DUBOIS-CRANCE lors du siège. Mais elle ne 

leur demande pas uniquement des preuves de civismes, elle 

exige encore une formation politique su:ffisante. IX Ces 

Commissaires doivent juger exactement la cor.nui te des 
détenus et leur degré de culpabilité: voir~ les motifs 

-------------=------------------------~ ~-·---------- ,,..,.-___ .... 
(1) La CHAPELLE documents !ur la Révolution séance de la 

C. T. S. R. au 22 Brumaire Chapitre 1er. 

(2) idem - Séances au 1er et 3 Frimaire 
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qui les ont poussés à prenare part à l' insurrect.i.on, si' ils 

n'ont fait que suivre le mouvement, entrainés par les pro

clamations aes rebell e-s ou poussés par la faim, ou au con

traire ,'ils ont pourvuivi le but précis a'écraser le Gou-

vernement Populaire. 

nure.nt toute la journée, souvent même la nuit, 

les Commissaires parcourent les prisons, visitant chaque 

cellule où ~~ont entassés aes gens ae toutes classes so

ciales. Ils interrogent les aétenus un à. un, se font remettre 

les papiers, les lettres qui ont quelque intér~t pour les 

Juges a'Instruction. Parfois ils fouillent les prisonniers 

q_ui pourraient dissimuler dans leurs ba!cges des billets où 

autres objet~preuves ~e leur culpabilité. Par ce procédé> 

ils trouvent sur CLBRMONT-TONNEBP.E, D.ans une poche de son 

habit une lettre aécoupée en petit morceaux, aaressée au 

Capitaine d'une Redoute pour le prévenir d'urie attaque 

imminent e aes Républicains. (1) 

Quand ils rencontrent àes injustices par trop 

cr.b.ntes, le maintien en prison de patriotes incarcérés pour 

une raison inconnue où vague, ils en donnent avis immédia

tement à la Commission Temporamr,pour qu'elle Eectifie cet _ 

abus et fasse sortir l ' inculpé de la maison d'arr~t 0 Sur 

la. dema;ide de LEFEBVRE et re son col 1 ègue / (:-ülc aécrt"te ln 

mise en liberté de CHABERT" patriote opprimé qui a donné 

------------------------------------------------~---------...--
(1) A. D.R.42 L. 71 page 37 - Le p2pier conservé aux archi

ves de ~a Commission Militaire est la copie de l'origi
nale faites par FAtrrtE membre de la Commission ll°ilitaire 
"Extr~s.d'unH papier écrit avec un crayon ••• c~nforme • 
à l'originale" . 
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lt!!s preuves les plus éclatantes èe civisme " . (1) 

,Au cours ae leurs visites, s ' appuyant sur les 

interrogatoires, ils divisent les détenus en deux catégories: 

les passibles de condamnation à mort et ceux qui sont suscep

tibles a'être relachés . Deux registres correspon~ent à ces 

deux sortes a• inculpés, . les Commissaires notent les nom•s J 

les motifs n'accusation et ajoutent des appréciations sur 

la conduite ~u prévenu, les renseignements pàrticuliers 

recueillis, souvent1 pourquoi ils ont ainsi classé bfs tel' 

prisonnier . • Le premier Registre est envoyé chaque jour à 

la Commission Militaire , elle en prena connaissance , fait 

co mpara1tre les prévenus inèiqués COt;l!Ile granas coupables, 

les intérroge; rend son verdict presque immédiatement et 

fans les vingt quatr e heures les fait exé~utér. 

"Nous avons actuellement , citoyens aes Commis

saires occupés à faire le relevé des fripons , aès que cette 

opération sera terminée, onX vous en fera porter les 0oubleS 

et vous y trouverer tous les détails et tous les renseigne

ments qui pourront porter àe la célérité dans vos jugements 

et satisfaire la juste impapienèe des bons citoyens . 

P. S . - Nous vous ferons porter aans le jour l'

état des hommes les plus coupables de la prison st-Joseph"{2) 

--------------------------~-~----------------------------------
(1) A.. D.R. 3I.L. 50 Page 9 - "LEFEBVRE et son collègue en 

faisant la visite aes prisons y ont trouvé le nommé 
C
1
I:AB~ ••• il est arr~té qu ' il sera sur le champ mise en 
1berte" 26 Brumaire . 

(2) A. D.R. 42 . L. I N°I2 - Lettre de la C. T. S.R. établit à Ville
Affranchie à la Commission I1lilitaire - Signée: DUVIQUET. 
< s .n. ) 
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Cependant il faut bien insister sur le fait que les appré

ciations consignées par les Commissaires ne valent qu'à 

titre indicatif, qu'en aucun ces, la C.T.s.R.ne peut faire 

exécuter un citoyen sans qu'il ait été jugé et condamné 

par un Tribunal. S'il est en son pouvoir de mettre en li

berté, il ha. ressort pas à elle d'envoyer quelqu'un à 

la guilllbtine. 

Par le recensement des prisonniers,la Commission 

Temporaire facilite grandement la t!che des Tribunaux qui 

ne se trouvent plus désormais devant un maguma. informe de 

coupables, mais possèdent un fil d'Ariane pour pénétrer 

-

dans les cellules des prisons. Cela relève encore ae la 

t!che de sareté Générale de la Commission et par là elle 

commence à avoir des relations avec les Commissions Extraor

dinaires. C'est par son rtle de direction de toutes les or

ganisations Révolutionnaires qu'elle va s'ingérer plus di

rectement dans les affaires des Tribunaux, d'une part dans 

leurs activités proprement dite, d'autre part dans leur 

organisation. 

C) SURVEILLANCE 'DES TRIBUNAUX -

a) Surveillance de leurs activités.- Les Com-- - - - - - - - - - - - - -
missions Judiciaires rendent compte à la Commission 

Temporaire des irrégularités commises au cours de ce 

qui n'est plus tout à fait de leur ressorti les convois aes 

prisonniers aUB prêtoir•, et au lieu d'exéoution.L'Aocueateur 

Public est chargé de l'exécution des jugements criminels mais 

cette tâche reste subsidiaire et relève d'une certaine mesu

re de la Sdreté. C'est pourquoi le 6 Frimaire (26 Novembre) 

un juge de la Commission Militaire vient déclarer à la séance 
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de la Commission Temporaire que vingt criminels devaient 

atre fusil1és dans l'après-midi, mais que suinze l'avaient 

été, un seizième s'étant enfui en alla.nt au supp1iee et 

les quatre autres avaient été réclamés par l'Aceusateur 

Publio, pour 3tre jugés par son Tribunal ou étaient restés 

dans les prisons sans avoir été trouvés par le ge~lier.(l) 

La Commission estime que cette négligence est une véritable 

violation de la loi, un moyen contre-révolutionnaire de 

sauver les coupables, elle fait venir tous les responsables, 

le Président de la Commission Militaire, le Canm.andant 

de la Place, chargé des exécutions, le Commandant et les 

Gendarmes qui ont accompagné au supplice les criminels. 

Après les avoir admomesté publiquement, elle leur ordonne 

de lui ramener les coupables dans un délai de vingt quatre 

heures, sous leur responsabilité collective et individuelle. 

Bient~t elle ne se contente pas de cette surveil

lance, mais demande aux Tribunaux de lui adresser réguliè

rement la liste des acquittements avec les interrogatoires 

écrits par le greffier. Il en est fait mention la pre-

mière fois à l'occasion du jugement de Louis RIVOIRON 

"Conformément à l'arr3té dea Représentants du Peuple nous 

envoyons à la Commission Temporaire les Réclamations et in

terrogatex ci-joints pour 3tre communiqués à la Commission•(2) 

-------------------------~---~-----------------------~-----~--
(1) Séance du 6 Frimaire: l'évadé est Claude LAROCHE, TER

RASSE et SOUOHOH ont en effet comparus devant la c.J.P. 
le 6 Frimaire• Quant aux deux autres aucune mention. 

(2} A.n.R.42 L.3 page !34 - Interrogatoire de la c.M·. 
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Et plus expressément encore quelques jours après, lors du 

renvoi de A.FOREST" il sera mis en liberté avec l'autori

sation du Comité Temporaire" (1) 

On peut probablement mettre ce fait en rap~ort 

avec le changement de personnel du Tribunal Militaire, la 

c.T.s.R.redouterait-elle une trop· grande indulgence de la 

part ~es Juges? il n'y a pas cependant qu'à la Commission 

Militaire où les membres plue Républicains ont été intro

duits, mais aussi à la Commission de Justice Populaire que 

ces arr~tés s'appliquent. Bon but a-t-il été simplement 

policier c'est-à-dire d'~tre au courant de l'état de tous 

les inculpés? mais alors une simple liste suffirait am

plement pour compléter les fiches des individus suspects 

mis alors en liberté, La c.T.s.R.a peut ttre là l'intention 

de superviser encore !'avantage les actions des autres ad

ministratlDBa, pour qp'à Ville-Affranchie existe un corps 

Administratif très centralisé. 

En fait, elle se contente la plupart du temps 

de renvoyer les pièces munis d'une simple approbation et 

de son sceau. Au jugement de ROUX on peut lire à la 

suite" Vu et approuvé par la C.T.s.R. le 4 Frimaire ••• 

permis en conséquence au citoyen ROUX de sortir de la 

maison d'arr~t pour ee rendre chez lui ".(2) maie comme 

---------------~----------------------------------------~-~-
(1) A.n.R. 42.L.!2 page 208 - Interrogatoire au 27 Brumaire 

(2) A.n.R. 42.L.4 - Jugement de ROUX du 4 Frimaire. 
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voulant bien prouver que le Tribunal réciae en nernier 

r 6 ssort, GR.A.NDMAISON a écrit de sa main : " En vertu du 

présent jugement, le concierge aes Prisons est requis de 

mettre en liberté le citoyen ROUX, acquitté par notre ju

gement nu j ourd'hui J approuvé par la Commission Tempo-

raire " . 
Ve visa ~~x ae la Commission Temporaire ap

parait/à travers les faits;bien plus ccrome une mesure de 

police que comme une véritable mise en t~telle de la Justice. 

L'affaire LEMPBREUR (1) montre sous un jour nouveau la portée 

ae l'intervention ae la c.T . s .R. LEMPEREUR avait été trouvé 

en possession ae cartouches, qui, croyait-on avaient été 

aéposées par les rebelles. Or l'inculpé parvient à ëémon

trer devant le Tribunal quelles l'avaient été par des sol

aats Répuèlicains. 

La Commission Militaire,après avoir examiné 

l'affaire met~ en liberté l'accusé comme étant innocent 

pour le fait qui lui était imputé, nais elle le renvoie 

èevant la Commission Temporaire pour répondre ·de son 

séjour à Lyon aura.nt le siège . En effet une proclamation du 

(1) A. D.R. 42 L. 80 affaire LEMPEBEUR 
En marge a•une lettre écrite par LENŒEREUR Fils à la 
C.T. S. R. 
n 27 Brumaire la CëT . s . R. n'empêche pas la Comrission 
?lilitaire ae juger les motifs ae détention du aétenu, 
elle peut aonc les juger sauf à examiner s'il mérite 
son élargissement ou la réclusion aans une maison a'
arr~t conformément à la loi au I7 Septembre." 
Jugement ae la Corr.mission 11ilitaire : " li C.M. renvoie 
le citoyen LEMPEREUR Père, innocent pour ce fait, ouant à 
son séjour à Ville - Affranchie durant le siège, eÎle le 
envoie par èevant la Commission Temporaire . " 

- -- -~----- -
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12 Juillet lancée au camp de l'armée assiégeante, enjoi

gnait aux étrangers de.la ville ae quitter Lyon dans les 

3 jeu.ra, sous peine de se voir assimilés aux rebelles et 

ae subir en conséquence les m@mes châtiments qu'eux. 

LEMPEREUR tombant sous le coup de cette proclamation, 

la Commission Temporaire estime que ce délit ne dépasse 

pas les limites d'une a~faire ae aomiciliation, et relève 

simplement ae la police
1

comme une constatation de résidence 

ordinaire. 

La Commission Militaire décide donc que LEM

PEREUR restera. en état d'arrestation jusqu'à ce qui l'en 

soit ordonné autrement par 1 • organe exécutif des Représen

tants du Peuple c'est-à-dire pendant le temps qu'il lui 

faudra pou.r mener son enqu~te.XXj 

LA CommiPnion r:ilitaire lti:f:. donc su.r le 

fait qui est ae sa compétence et laisse à la Commission 

Temporaire ae Surveillance Républicaine le soin de prendre 

une décision sur ce qui relève de sa fonction ae sl.mrété. 

En somme il y a entre les aeux organisations un ressort aéter

miné sur; lequel ni l'une ni l'autre n'empiète . 

Un autre fait montre que la Commission Tempo

raire ne reste pas absmlument stricte sur ce qui est ae 

sa compétence, quand un peu ne souplesse peut servir à la 

bonne marche nes Tribunaux. Le ::9 Brumaire à sa séaHce 

tondinaire, ROUILLON juge ~e la Corru ission de Justice Po

pulaire expose que l'o~ vient n'amener aans les prisons 

Ae Roanne tous les administrateurs au Puy-~e-nertie ,mais 

qu'on a oublié ~'y comprendre 3 ~es plus coupables. Il ae-
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manne en conséquence qu ' on l ' autorise à aller lui-mê.ne 

nans ce népartement pour arrêter les contre-Révolutionnai

res . (1) nans sa aélibération la Commission Temporaire 

rec onnait le bien fondé a •une telle Mission et néciae que 

ROUILLON partira nans le Puy-de-Deme . C' est en qualit6 l'

envoyé ae la c . T.S . R. qu' il lance les mana~ts f ' arrêt et 

non en sa qualité ae Juge , car le juge n'a pas le pouvoir 

tle faire arrêter un prévenu mais seulement de renare une 

sentence sur le procès- qui lui est présenté . En l'inves

tissant SE son ëélégué , la Commission Temporaire lui confère 

un rele policier. n' ailleurs l ' or ore c1 ' arrestation placar

r.é à Clermont-Ferrand porte ces mots : " Nous, membre au 
l 

Tribunal ëe Ville-Affranchie , et Commissaire oélégué pour 

la Commission Tempor aire ne Surveillance Républicaine à 

l ' effet ae faire arrêter • •• " (2) 

Dans un but d ' efficacité la Commission Tempo

raire n ' hésite pas à assouplir les règles en vigueur . Ce

pendant elle ne va pas trop loin sur ce chemin et gardienne 

aes lois établies , elle exige des Tribunaux qu' ils respectent, 

m~me si celà èoit entraver leurs actionst les arr~tés des 

Représentants au Peuple où les décrets de la. Convention. 

COUTHON ayant définit pour chacune nes deux Commissions Ju

diciaires un ressort bien ~éterminS, leur D8léguée estime 

(1) Les Représentants au Peuple avaient découvert ae.ns les 
archives au département 0e Rhene-et-Loire , une lettre 
ae Clermont èatée au 22 Juin qui assurait les rebelles 
ne la solidarité nes aaministrateurs ëu Puy-ne-neme 
LE; 13 B~umaire ils ord.~IDJ-ent par un r.écret que les Î4 
~ignataires seront arretes et conduits sous bonne escorte 
a Lyon. 

(2) MEGE - Le Puy-de-~eme en 1793. 
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qu' il est ae son aevoir n ' intervenir en cas ae réfaut ae 

compétence . 

Aussi rappelle-t ' e1le à l ' orrre le Tribunal 

Populaire , quana le 29 Brumaire il juge Antoine REVERONY, 

DOP.FEUILLL lui rend sa liberté mais le condamne à une runenae 

ae six cents livres . Lorsque la. Commission Temporaire reçoit 

-le jugement , elle retient que REVBRONY à porté les a.rmes 

et qu' il a été fait prisonnier alors qu' il les portait . 

Elle constate que ce aélit n ' est pas ae la coopétence ne la 

Commission Populaire mais relève ae la Commission Mili

taire . Elle casse le jugement au TribUT1..al Populaire et 

renvoie l ' accusé par aevant la Comr.lission ae GRA.ND}1AISON. (1) 

b) Surveillance de la Composition des Commissions 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

La :ommission Temporaire àe Surveillance Républicaines' 

occupe aonc ne la bonne marche des Tribunaux et se porte 

garant ae l ' application aes orares aesReprésentants au Peu

ple au prêtoir ae Roanne . son r ele ne se borne pas là, et 

comme le prévoyait l ' arr~té au 20 Brumaire qui la créait, 

elle doit aussi se préoccuper de savoir si les membres de 

chaque Commission• sont toujours à la hauteur de leur aevoir 

ae Républ icainl ,(':') 

--------------------------------------~-----------------------
{l) A. n .R. 42 L. 85 Page 67 - Extraits des Minutes au Greffe 

au Tribunal - ~ossier oe REVERONY . 
" Vu le présent jugement ••• la ~ . T. S.R. arr~te qu•a.ttendu 
que leait REVERONY à porté les armes contre la République 
et que ce crime est ae la compétence ae l a Commission 
~ilitaire, il sera tra~uit aevant cette Commission, pour 
~tre jugé nans le plus bref délai, Ehonobstant le juge
ment rennu par la Commission ae Justic~ Populaire - VERD" . 

(2) Arr~té au 20 Brumaire Article 3: el le scrutera las Compo
sition des Autorités constituées pour en fa.ire 1, épure
ment et tous les changements nécessaires. 
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Elle va faire jouer ce aroit d'épuration contre 

la Commission Militaire, en effet celle-ci ne forme pas un 

ensemble aussi homogène que la Commission de Justice Popu

laire où l'influence de DORF'EUILLE domine, des tenaances 

diverses s'y font jour, une scission se fait peu à peu entre 

les Juges tentés de recourir aux mesures énergiques et ceux 

qui penchent pour l'indulgence. A la suite du jugement de 

MA.THON, Lieutenant de la Gendarmerie Nationale le conflit 

éclate, le" parti ~es indulgents" l'emporte et l'acquitte

ment est voté.(!) GRANT>MAISON vient protester à la c.T.s.R. 
à la suite de cet incident, témoin d'une évolution dans 

l'esprit des Juges qui par pitié risquent de contrecarrer 

les projets de répression. 

La c.T.S.R.réunit en conseil déclare que la Com

mission Militaire à besoin d'~tre rénouvelée et décide que 

les membres les plus remarqués par leur indulgence seront 

renvoyés dans leur bataillon, sans aucune peine d'ailleurs. 

Ils seront remplacés par d'autres militaires pris dans les 

m3mes conAitions.que lors de la création nu Tribunal. Elle 

ne renouvelle que trois membres, mettant GRANDMAISON comme 

Président. (2) 

(1) MATHON avait servi pendant 15 ans dans la Maison au Roi 
il av~it été Lieutenant de Gendarmerie à Montbrison, 
venu a Lyon avec la colonne des Rebelles pour soutenir le 
siège, 11 avait été arr~té en possession de ses armes. 
C/f. A.n.R. 42.L.3 page I56. 

(2) Documents sur la Révolution Séance du 28 Brumaire. 
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Cependant elle n ' est pas souveraine à Ville

Affranchie et elle ne peut mettre en fonction la nouvelle 

Commission. Elle se borne à présenter une liste aes Juges 

qu'elle jHgH estime capable ae remplacer les défaillants, 

et à la soumettre aux Représentants au Peuple qui sêule 

ont le pouvoir ae dissoudre ou de créer une organisation 

Administrative~ Ce droit restreint de la Commission Tempo

raire apparait encore lors de la dissolution des deux Com

missions, le 9 Frimaire ( 30 Novembre) . La suspension aes 

fonctions des deux Tribunaux est décrétés par les Représen

tants au Peuple et le 11 Frimaire seulement GRANDMAISON et 

les membres au Tribunal Révolutionnaire viennent faire part 

à la Commission Temporaire ae la teneur ae l'arr~té des Re

présentants au Peuple et en conséquence de leur disponibi

lité. (1) 

------------------------------------c-c::a .. - ----- --- --
(1) ~ocuments sur la Révolution séance. au 11 Frimaire. 
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2) RAPPORTS DES TRIBUNAUX AVEC LA POLICE -

,J. ) Comité de Surveillance Générale -

A) ORGANISATION -

Dès l'entrée aes Républicains aans la Ville le 

nombre aes arrestations aevient prodigieux, beaucoup de 

gens sont arrachés ae leur maison par aes visites domici

liaires aant la légalité èemeure contestable, où arrêtés 

au cours n1 une promenaae par les solèats
1

sous le vain 

prétexte qu' ils ressemblent à des Muscadins. Les appo

sitions ae scellés vont sans cesse en croissant sur les 

biens de personnesconsiaérées comme suspectes, qu'entene

t(on par ce terme? Il est si vague que celà permet è'

affublér ae cette épithète beaucoup ae gens, aepuis les 

Officiers de PP.ECY jusqu' à ceux qui en face de l'insurrec

tion ont garaé une attituae plus opportuniste que réelle

ment anti-Républicaine. 

Voyant se multiplier sur une vaste échelle àes 

abus aussi criant, les ~eprésentants du Peuple le 2 Bru

maire (1) arr~tenaue le Comité de Surveillance Générale 

sera réorganisé1et que ses fonctio#s seront précisées afin 

que par la suite) ayant une t~che plus précise t ses membres 

ne se permettent plus ae prenare des mesures arbitraires, 

quand il s ' agit ne priver un citoyen de sa liberté. 

--------------------· = ...... - - ___ ,. ____ _ .,. _ ___ • ---- - -- - - - -.. __ __, _ .... ., __ ,,..... 
(1) Décrets relatifs à Ville-Affranchie ••• 

"Indignés des abus aans les ap-oositions aes scellés 
àe l ' ~rbitraire et de l'inégalité fes arrestations, ' 
convaincus qu'une nouvelle organisation au Comité Cen
trale ne Surveillance ••• 
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Le Comité ae Surveillance Générale nouvellement 

formé se coopose ne neux bureaux présidés par un Officier 

Municipal nommé pour un jour seulement par le Maire: 

Ainsi le 13 Brumair e (3 Novembre ) IV5Efx:1' CHERMETTE, le 

14 : ROSTAING, le 18 Brumaire CHâLON signent tour à. tour 

les actes émanant au Comité et pour lesquels leurs signa

tures et le sceau au Comité sont nécessaires. 

B) ACTIVITES POLICIERES EN RELATION AVEC LES TRI BUNàU:X. -

• 

a) Ar.restations ae Prévenu - Le premier bureau 

se charge ae rechercher les coupables et ae desceruer aes 

manaats a ' arr@t contre eux . Il a en générel à sa disposition 

aeux moyens à ' exécution: soit ae aép@cher des Commissaires 

au domicile de l ' inctùpé (1) soit d ' envoyer à ce âernier 

une lettre où il lui est ordonné de se rendre sur le champ 

au Bureau Central pour y être entE.ndu. Un décret ae la Con

vention (2) au 27 Vendémxiaire ( I8 Octobre) enjoint aux 

Comités de Surveillance Général rle remettre alllCcitoyens 

qu' ils feront a r rêter une copie au procès-verbal contenant 

les motifs ae leur arrestation. On peut douter à juste 

titre ae 1 'application ae cette loi qui fut a' ailleurs 

assez rapiAement abrogée et èont il n'est resté aucune 

trace dans les archives au Comité . 

-----------------• ____ _ _ ,._. _. - .,._ • • ac....._. ....__,_, _..,~•_.._.,.,,, e i · r- ... - -- f ...... ____ _ 

(I) ~ .D.R. 42 L. 62 Page 70 - " le citoyen ràRDY, Connnissaire 
en vertu au pouvoir qui nous ont été oélégùé par le • •• 
Comité ae Surveillance Général ••• " 21 Octobre I793 • 

(2) A. D.R. 42 L. I I page I7 - Loi n°I737 abrogation ae cette 
loi par la loi n°I776 . 
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Le deuxième Bureau procèrle alors L, 1' interroga-i;. 

toire au prévenu, qui après avoir décliné son nom et ses 

qualit~s, sa profession et son aaresse, aoit réponëre à 

quelques questions a ' autant plus sonnnaires que le suspect 

parait plus coupable, en effet , si èe sérieux aoutes per

sistent· contre lui, il prend le chemii d ' une prison de la 

ville . f e Comit é ae Surveillance Générale estime qu' il con

vient de saisir le Tribunal et d ' intenter une action en Jus

tice contre l'inculpé, un. exemplaire des réponses ae l'

accusé est envoyé à l ' Ascusateur Public où au Président de 

la Commission Militaire chargé~ de l ' instruction. Elles 

serviront de pièces, point ae aépart aux recherches où aux 

accusations au Tribunal. Ainsi le montre l ' interrogatoire 

ae Clauae BE3NA..~D, cejourd'hui 2I Octobre I793 a conparu 

par aevant les membres au Comité ae Surveillance Général~ 

le citoyen Clauae BERNA.RD qui dans son interrogatoire à 

réclaré n ' avoir point quitté la ville rebelle, etc ••• le 

Comité après avoir pris connaissance ae son interrogatoire 

a:r arr~té qu ' il serait envoyé par ôevê..!lt les Tribunaux qui 

en aevaient prenare connsaissance et à été reconauit aans 

la salle Henri IV " . (1) 

Très souvent l'arrestation se aouble a•ru1e 

perquisition au domicile au prévenu, aans le but ae aécou-

------------------------------------------------------------
(l) ~ . D.R. 42 L. 64 Page 57 - Clauae BERNARD a comparu nevant 

~a ,c?mmissioIJ- 1Iilitaire le 1 Brumaire . Il avait aéjà 
ete interroge par son Comite de Section aans la prison 
auquel il était précénemment aétenu. 
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vrir quelques papiers ou preuves plus tangibles de la 

culpabilité ae l ' intéressé . Le fruit des fouilles , les 

notes/ appréciations que le Comité juge utile a ' ajouter 

pour éclairer le cas au prévenu, sont alors joints à l'in

terrogatoire , et transmis au Tribunal . " Citoyen Président 

ae la Commission Militaire, nous venons a.e faire traduire 

à Roanne un aes instigateurs ne troubles qui est d'autant 

plus coupable qu' il connait la tactite militaire , ainsi 

nous te le recommannons en t ' envoyant une pièce précieuse 

où tu aécouvriras sa séélératesse fanatique . CHLLON tt (1) 

Lorsque au contraire le ëétenu parait n'avoir eu aucune 

activité particulièrement suspecte , que les renseienements 

pris r!ans sa Section confirme son innocence , 1e Comité Pno

cèae immédiatement à son élargissement . Il aresse e.lors 

un procès-verbal ae l'arrestation accompagné des motifs 

ae celles-ci et des résultats ae l ' interrogatoire.(2) 

b) Saisie au Tribunal - ryonc après avoir arrêté 

un suspect , le Comité 1éci~e si l ' affaire doit @tre où non 

saisie par le Tribunal ou si l ' on èoit renvoyer le prévenu. 

Il est assez difficile aans cette période troublée ae défi

nir exactement la limite aes pouvoirs de chaque institutionx. 

------------------ _____ _. ..,. ........... . _ _ • t --... - . ,,. 

~ - - · • e f p L ..i. 

(1) k. . D.R. 42 L. 70 Page 7 - Lettre r1L1 Conité ae Surveillance 
Général au Colonel GP.A. ... m1 ... LISON Présiaent au Tribunal 
Milite.ire . Il s ' agit probablerrent de CH.wrl10Y ( 4 Frimaire) 

(2) .: .. . n .R. 42 L. IOO Page 32 - Je~.n 1:arie EEROD a été mis en 
arrestation attendu qu' il a cona~it ~ar orare aes re
?el~es la c~toyenne-femme GILLET, il-lui nit qu'elle 
etait une misérable que c • était bien temns ële r.iettre fir ... 
aux complots 1'es Clubistes= I l sera ae sÛite renvoyé . 
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Cepenoant il apparait que le Comité rle Surveilla.'11.ce Généra.l.\' 

a aes pouvoirs plus étenaus qu ' une police ordinaire, et 

qu'il possèae certaines prérogatives réservées actuellement 

a u Ministère Public . Dans les Tribunaux créés en I79I, comme 
• 

aans le système Anglais , c ' est au Jury a ' Accusation que 

revient le droit ae faire saisir une affaire par le Tribu

nal . Cette institution ayant été supprimée aans les Commis

sions Extraordinaires par la Convention, le Comité ae Sur

veillance Général se charge de cette tâ.che. Une illustra

tion ae ce aroit est aon11ée par ce texte " Considérant que 

le citoyen CORTY n ' a pas fait enregistrer le jugement qu'il 

a sub:ï à Vieux, considérant aussi la aénonciation qui a été 

faite contre lui et l 'interrogatoire: le Comité ae Surveil

lance Générale. le renvoie à la Commission Populaire " (1) 

En général ) interrogeant plL;.sieurs prévenus aans la m~me 

journée, le Comité envoie une liste ae ceux-ci à l'Accusa

teur Public . " A 1' Accusateur Public près la, Commission 

ae Justice Populaire à Ville-Affranchie. Nous membres au 
Comité ae Surveillance Généra~ renvoj s par devant la 

Commission Populaire les nommés ci-après: M 

N°I PIERROUD , Officier t:unicipal provisoire-·- S.Porte-froc 

----------------------------------~----~ -
(l)h . D.R. 42 L. IS N°I piècex Générale procès-verbal au 29 

Octobre I793. 
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N°2 TEVENET Secrétaire ae la Permanence S.Rue Tupin 

N°3 MA.RIA. " " S.Rue Thomas si.X 

N°4 ROUX Notaire,Président de la Per- s.Rue Tupin 

manence 

N°5 BUm - Juré de Jugement de NIA.RD S.de l'Egalité 

N°6 BA.LM ONT Très suspect 

No7 CHOLET Fils - S .Rue T11pin 

s.au Go11rg11illon 

Commandant en 2ème .Batail
lon. 

S.de 1 • Egalité 

NOIO PASSOT Commandant dll Poste de Pierre Seize 

NOII MiliNOIS Lieutenant, Président s.Rue T11pin 

NOI2 AINARD s.Rue Buisson 

N°I3 LITLER s.Rue Buisson 

N°I4 VILLERMOZ Président de la Permanence s.Rue Buisson 

c) S011rce de Renseignements - Lorsque l'affaire 

a été saisie par le Tribunal commence le rele le plus dml

portant au Comité de S11rveillance. Véritable police judi

ciaire, il possède sur un grand nombre de Lyonnais le11r c11r

riculum vitcte, des renseignements précis s11r le11rs activités 

penaant le siège, et les documents écrits servant d'appui 

aux indications orales. Cet organisme est la source intaris

sable où l'Accusateur Public vient puiser la matière de 

--------------------------------------------------------------
{l) A.n.R. - 42 L.IO - Pièce N05 

Pièces générales Brumaire an II • 
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ses réquisitoires et ae l'instruction des procès. 

Le Comité reçoit au Greffe au Tribunal une 

liste ae oétenus aressée par .le magistrat accusateur XPJD sur 

la conauite aesquels il vouarait avoir ae plus ampleSéclai

cissementC. .Il l'&ccompagne parfois d'un quesJvionnaire : "S'il 

est vrai que le prévenu se soit toujours montré l'ennemi 

ne la Hévolution? qu'il ait méco~..nu la Convention, ees 

Commissaires près ae la Convention, comment ? en quel lieu ? 

à quelle époque~ et en quel endroit(" (1) Le Comité doit 
• 

répondre avec le plus de précisions possibles . 

La plupart au temps J .MERLE se contente de ae
manaer tous les renseignements suffisant ' sur les causes ae 
l ' arrestation au aétenu ,en un mot sur tous les faits ae 

suspicion que la police pourra recueillir . (2) 

Le Comité fait parvenir à. l' Accusateur 1' inven

taire ae ses dossiers, ce qu'il possède comme preuves à 

conviction et s 'il a fait faire une enquête par un Com

missaire, qui aurait la tâche a' un inspecteo..r actuel , le,s 

résultats ae cellee-ci et le rapport qui en a été dressé. 

Quand le cas n'est pas grave, le Comité se contente ae ré

ponare "Nous membre au Comité ae Surveillance Généralf._ , 
établi· à Ville-Affranchie attestons qu' il n ' est parvenu 

-------------------------------------------------------------
(1) POUPEE(E . ) Le ~ribunal au Var _pièces justificatives 

(2) A. D~R. 4~ L. 72 N°2 - Pour ::l~CIER jugé par la Corn..~ission 
ae Justice Populaire le -15 ErQmaire - ecquitté . 
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à no-'cre connaissance aucun p't'ocès-verbal , ni ae 11 énoncia

t ion contre le c!btoyen X • • " (1) 

Quand , ayant fr-:pp?. ~ tout es· 1es portes 1J. ,:Z..'1LE 

n ' a recueilli que res preuves d' un poids bien faibl~, con

cluant ù une affaire mini~e , il interroga le Comité ne 

Surveillance Général :pour con.Yiaitre son avis sur la res

ponsa"'i, ité au iiélinqu.ant et le sort qui èoit lui ~tre 

réservé . LIOT·rIER
1 
ayant envoyé une lettre aemanaant sa 

mise en liberté JoM:E.RLE et COUSIN la renvoie" Soit commu

niquée ae suite au Comité ne Surveillance Général pour 

qu'à la vue de l'avis qui sera donnée sur les causes de 

la détention où arrestation, ~tre statué ce qu'il appar

tiendra" (2) Le Comité répond en demandant que LIOTTIER 

soit rendu à sa famille , ce qui sera sanctionné par un 

jugement de la Commission de Justice Populaire . Non seu

lement le Comité apporte à 1 1 Accusateur Public les docwnents 

écrits ou les dépositions consign~S dans çes dossiers, mais 

encore
1

11 recherche les témoins à charge où à décharge 

pouvant comparaitre devant le Tribunal. Cependant pour 

laisser aux Accusés plus de sécurité et ne pas trop influen

cer le Tribunal) le Comité ne peut en tant qu'Organisation 

~e porter témoin aans un procès, lors ae l'interrogatoire 

-----------------------·----· ..-- .. .... . --· ---- ~----------------------
(1) A.D.R. 42 L. 72 N°2 -

(2) A.D.R. 42 L. 80 page 66 - Exnosé fait en faveur ~e LIOT
TIER adressé au Représentant NIOCHE, annotations nans 
la marge ae J . MBP.LE 13 Brumaire . 

De m~me t2 L.10 ~a~e 66 - ~ ~oit commun. iquée (lettre en 
faveur a un aetenu) au C,ornite de sur,reillance Général• 
pour donner son avis sur le champ . l'Accusateur PUBLIC". 
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ae Jean Jacques A.:MPLRE, ROCH officier ~unicipal et Prési

r.ent nu Comité ne Surveillance GénéraJ.v quand ~ient son tour 

compare.it à la barre rie la Commission Poptllaire pour porter 

une accusation contre .Af~PEP..E . Il le fait en son nom propre 

mais non au nom ne la Iï~unicipalité et encore bien moins en 

celui ne la police générale.(1) 

Pour ~tre à même ae réponnre à l'Accusateur 

Public le Jomité ne Surveillance Généralt regroupe toutes 

les innications relevant èu criminel €tau politique . ~e 

grann centre ne coordination ne renseignements voit affluer 

fans ses services r.es témoignages èe toutes sortes: aénon-

ciationS écrit~ ou orale~~ lettres en faveur r1es inculpés, 

QUi sont soustraites ~es bureaux nu Comité au fur et ème

sure que le Tribunal réclame le contenu nu aossier établit 

pour tel innivirlu. Pour ROU::35ET s.T-ELOY " Le Comité Ae 

Surveillance Général( 'a point ae nénonciation ••• qu•un 

mémoire ne la name ~OUSSbT ~emannant SEN l'élargissement 

r.e son mari " . (2) Il est inutile a' insister ël.''avantage sur 

la nature mê~e ne ces oocuments qui seront examinés au cours 

èe l'instruction, mais il faut voir par queliR moyen la 

police centrale se procure ces pièces. 

Le Comité ae Surveillance Glnéra~ à plusiel.l!'s 

sources ne rensei0nements, soit airectement, àans le cas 

r! ' une a énonciation 11e ëénonciateur vient aéposer en persor.!.Il:J 

et immédiatement les inaications fou.rni€s sont consignées sur 

-----------------------------------------~------------~-------
(1) A. n .R. 42 L. I2 pa6e 262 - Interrogatoire nu 2 Fri:na.1·,,.e 

tl t ' - -D apres les lois existantes vous ne pouvez pas être 
entendu comme témoin, mais seulement r.,e fournir ries 
renseitpi~ments" Lettre rie l'Accusateur Public ae Grasse 
au Comite Ae Surveillance ae SALLIES - Tribunal au var. 
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tes registres soit par ries Commissaircn chargés 0e procéder 

à une enquête auprès ~es voisj_'?'l.t , ,es familiers cle l·' inculpé . 

Ainsi le 2o Octobre le Comité envoie A.1-;DP.IEU! pour qu'il 

fasse un rapport sur les activités au citoyen CHASSEI1{G-, 

le :9 Octobre après avoi~ réuni les preuves suffisantes, 

il aéclare "n' après les ~~ormations faites contre le ci

toyen CHJ ... bdZING, il ne m' est parvenu aucune cause pour le 

retenir en état o ' arrestation plus longtemps . En consé

quencé je ~resse main lc"?ée nrovisoire pour sa sortie.A.i.'TifDRIEUJ 
- "(1) 

Un dernier agent de renseignement : les Comi-

tés Révolutionnaires , ~amifications au ~omité de Surveillan

ce Générale. De peut que ces organisations ne se laissent 

a.ller à des vengeances particulières, si communes lorsqu'-

on règle ses querelles en~re voisins, le Co-ité Central 

les surveillent ae très près. Ainsi lorsqu' une autorité 

quelconque ne Lyon nemanae au Comité ?.e Surveillance Générale 

aes renseigne~ents sur la Conauite o'inaiviaus suspec~s, si 

la police Centrale a recours au co,·ité ::évoln.tionnaire pour 

acquérir les précisions néce:=mairec- , elle superv:;.se toujours 

les signatures aes bureaux r.e Section. En réponse à lllle 

enquête ùe la Commission de Justice Populaire aemanaant avis 

sur l ' élargissement au citoyen DUB~UIL STE~c~or:::
1

1e Comité 

----p;~;-~;é~~~;;t;----------------------·-----· . -----
(2) ~ ~D~R. 4- ; .s6 ?age 14 - lettre èu Comité ae Surveillance 

Ge ... _ ... er~] e.,. c. TJ ' .. \cc.1.::ateur Public - Ville-Affranchie 13 Bru
rraire (~Novembre) . 

lZ.J (~) ~. D.R. ~;,L. 70 page _36 - Lettre au citoyen CH. SSEING 
au Comi11c .~I"> Surveillance 1e la Section àe la Saône 
~effianfant sa liberté - 2j Octobre . 
A la suite : 2o Cctobre - Bureau au Comité Central 
ne Sl;l!'veillance "(Affaire) renvoyée jusqu'au rauport 
.,. u C J. t oy en ANDP..IEuA " ... 
~9 Octobre déclaration a ' ANDRIEUX. 
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Révolutionnaire r1u Rhône ,1écla.re qu'il n'J a aucun grief 

contre le prévenu. Le Comité ae Surveillance Générale ren

voyant le n ossier à 1 ' Accusateur Public ajoute " Vu par le 

Bureau au Comité ae Surveillance Générale qui a approuvé 

les signatures ci-nessus comme bonnes et valables ae même 

que le contenu. Ville-Affranchie le 1er Frimaire ". (l) 

Le Co1.1ité Central à la main sur ses Comités 

ae Section ~institués aans un double but: celui de aonner 

une formation politique aux citoyens en leur attribuant 

une tâche au sein aes Organisations Révolutionnaires, celui 

ne créer un pouvoir directe, une surveillance plus précise 

et plus minutieuse des suspects parce que ceux qui sont 

chargés èe cette surveillance sont plus près a•eux. 

----------------------------------------------------··--------
(1) A.n .R. 42 L. 98 page 26 - Extràits des minutes au greffe 

fu Tribunal Révolutionnaire . 
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~ ) Les Comités Révolutionnaires -

A)- ORGANISATION -

Les Comités ae Section créés avant l'insurrection 

Girondine au printemps I793 comme une mesure 5e salut public, 

vont être renouvelés par les Représentants au Peuple après 

le 11 Octobre . Ils prennent officielle~ent le nom ae Comité 

ae Surveillance ou Comité Révolutionnaire , abandonnant le 

nom ae Section trop attaché à l ' organisation rebelle, Lyon 

est divisé en 36 Comités Révolutionnaires groupés en 11 

cantons, quelques uns sont demeurés célèbres par leur granae 

activité, comme celui-ci ae Porte-froc, ou ae la Rue Buisson. 

C' est l ' arr8té au 2 Brumaire An I I ( 23 Octobre) 

prévoyant le renouvellement au Comité de Surveillance Géné

rale , qui précise les modalités, ae réorganisation de ces 

crganismes ôe quartier. " Article 2: il serax établit dans 

chaque section de Ville-Affranchie un Comité Révolutionnai

re composé de sept membres auxquel il sera attribué à chacun 

un traitement sur le pied de deux mille livres par an. " (1) 

Cet arrêté est d ' ailleurs conforme à un décret 

ae la 6onvention au. 17 Septembre I793 qui prévoyait une 

organisation nouvelle ae ces Comités. 

En général les membres en sont recrutés parmi les 

Jacobins, aans les Sociétés Populaires, personnel eans l'en

semble a •une condition modeste . Tandis que les Sections, 

avant le 29 Mai I7931et surtout penaant le siège)ava~r vu 

les pl aces de Président ou de Secrétaire accaparées par le~ 

{Ï)-D~;;;t-~;~;tif à-Ville-Affranchie - Déc;;t-au_2_B;;;;;i;;--
L~s Comites a~ Section avaient été créés par la Conven
tion par le ~ecret au 2I Mars I793 . 

-------
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notables de leur quartier, le niveau de ces nouveaux 

Comités apparait plus ordinaire: les registres tenus ré

gulièrement par les membres du Comité sont d'une lecture 

très pénible, et si les signatures ne manquent pas, on 

trouve en très grand nombre ae simple croix, ou la mention 

11 j'ai signé pour X ••• qui ne sait pas le faire 11 (1) 

Ces organismes sont sous la aouble tutelle au 

Comité ae Surveillance Générale et au Peuple, car à tous 

moments n'importe qui peut demanaer à consulter les regis

tres où sont inscrites les activités au Comité; les appo

sitions de scellés, les remises ae fonds et de cotisations, 

les aénonciations. Si un citoyen découvre quelques combinai

sons louches, son devoir consiste à dénoncer les coupa

bles. D'autre part les noms des responsables des Comités 

sont affichés, connus, publiés pour que si parmi ces patrio

tes choisis pour leur civisme quelqu'un en connait un qui 

trafique ae son influence ou se montre trop tiède dans l'

exécution des arr@tés de la Convention, il puisse le dé-

noncer. 

L'article 3 de l'arrêté au 2 Brumaire prévoit que: 

" les noms des membres composant le Comité Central et les 

Comités Révolutionnaites aee Sections seront xenvoyés à la 

Société Populaire de St-Nizier et seront inscrits sur un 

tableau, à l'effet d'~tre exposés chaque jour à la censure 

des patriotes et a •être privés de leur fonction à la premiè

re dénonciation fondée." (2) Cepenaant pour ne pas mettre 

<Ï>-n~;;ï;;;-a;;-ë~1té;-Ri;~ï~i1~~;1;;;-a;;-s;~ïï~~;-B;ïï;:-
cora1ère, Egalité, Féaération ••• F.c ••• No660 à 672. 

(2) Décrets relatifs à Ville-Affranchie ••• F.c ••• 
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LES MEMBRES Des Comités à la merci de n'importe quelle 

aénonoiation, l'Administration saisie par le dénonciateur 

doit en informer immédiatement les Représentants du Peuple 

~t eux seuls peuvent juger de la culpabilité du Prévenu, 

et prenare les mesures nécessaires pour faire traduire en 

Justice le aénoncé . (l) Les membres des Comités sont donc 

couverts par une sorte d'immnnité, bien partielle après tout 

mais leur assurant un minimum de garantie dans l'exercice 

ae leur fonction. 

B ) ACTIVITES DES COMITES EN RELATION A.VEC LES TRIBUNAUX.-

a) Arrestation des prévenus - Le Comité n'a pratique - ~ - - - - - - - - - - -
ment qu'un re1e ae simple police, il lance des mandats d'

arr~t dontre les suspects qui lui sont dénoncés, où contre 

. lesquels des pièces compromettantes ont été découvertes. 

Le registre ôu Comité de la Commune CHkLIER ( Croi>:-Rousse) 

donne une liste de ces dénoncés. " Liste c1es citoyens qui 

ont été a.mené par ordre des patriotes ae la Croix-Rousse: 

BURDEL, GIRAUD, FR6:,UNVILLE, VEliY, •• dénoncés par le ci

toyen BENOIT ŒC~SS GESSE, comme étant des contre-révolu

tionnaires et s'étant aiaés 1 e leur pouvoir pour soutenir 
I 

la cause aes rebelles rie Lyon". (2) 

Peu à peu il s'opère une certaine division au 

travail au sein des organisations Révmlutionnaires. L'Ac

cusateur Public)bien qu'il C'....~t le droit de lancer aes mandats 

a•arrê~laisse au,x·comitésl.évolu·~ionnaireJ la responsabilité 

ae cette tâche. D'après une lettre adressée au Comité ae 
------------------------~- ------------(l)Arrêté aes Représentants ru 2 Brumair~ article ro. 
(2) A.D.R.42 L.IOO page 32 - Dossier indiviauelx pièce aatée 

,. du 16 Octobre !793 
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la Rue Buisson, nous voyons que la tâche essentielle du 

Comité Révolutionnaire est celle a ' arrêter les suspects 

"Je vous communique une lettre convernant B. VERRIER qui est 

parait-il suspect • •• si vous le regardez comme un homme sus

pect vous faites bien ae le faire arr~ter" (1) 

Tous l es citoyens a~rêtés par les Comités Révo

lutionnaires sont garèés à vu~aans un local de la Secticn1 
en attenèant que l ' on procène à leur interrogatoire, consis

tant à vérifier leur identité et le motif ae leur arresta

tion~ 6ette comparut ion ~evant un Comité est obligatoire/ 

avant qu'un citoyen soit conduit en prison. 

Si le prévenu a été arrêté par erreur, au cours 

n'une visite romiciliaire pour un ae ses voi~ins par exem

ple , il est immédiatement relaché, dans ce cas seuleffient; 

car le Comité n ' a pas le aroit ae renvoyer une personne 

arrêt6e1sauf s 'il y a eu vice de forme au cours ae l ' arres

tation. Ils ont cepenaant le pouvoir ae mettre en liberté 

provisoire un prévenu flans certains cas. Par exemple quana 
) 

l ' interrogatoire amène aes preuves assez favorables à l'accu

sé, mais qu ' un supplément d'information reste nécessaire, 

et que le prévenu n ' habite pas à Lyon. Pour pallier à l'

inconvénient rye le garaer en prison, la lentev~ des c oF.imuni

cationSde connnunes à communes retardant ces recherches, on 

rel~che le prévenu provisoirement : " Nous membres au Comité 

rJe Surveillance et Révolutionnaire ae 1' arronaisser:tent ae 
Saônel requérons le concierge de la prison des ~ecluses ae 

---------------------------------(1) ~ . D.R. 42 L. 88 - Lettre re l'Acc~~at~~;· P;bÎi~-;~-;;;b;;;-
composant le Comité ~évolutionnaire ae l q_ ~ .... ue B · ... , uisson. 
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laisser sortir le citoyen RIVORlEO-CHAMBEAU, pour ~tre 

conduit chez lui et gardé par deux gardes nationales à 

ses frais jusqu'à ce qui l'en soit ordonné autrement. 

Faite à Ville-Affranchie au Bureau du Comité le 6ème jour 

de la deuxième aécade du 2ème mois ( 16 Novembre )•.(1) 

Le pouvoir des Comités en matière d'élargissement s•arr~té 

à ces limites, ils tombent sous le coup de l'arr~té aes Re

présentants au Peuple au 29 Vendémiaire, ne conférant qu'

aux Tribunaux et aux Délégués de la Convention le aroit de 

relacher définitivement les individus qui ont été transférés 

aans les prisons centrales.(2) Ils ne peuvent aonc renvmyer 

qu'un prévenu, mais ils ne peuvent plus le faire dès l'ins

tant ou l'affaire est saisie par le Tribunal. 

Si le sommaire interrogatoire confirrr1e les motifs 

d'arrestation, l'inculpé est immédiatement envoyé au Comité 

Central pour que soit poursuivie l'action menée contre le 

prévenu, Si l'affaire demeure obscure et que le Comité Révo

lutionnaire n'ose pas s'engager, le Comité Central prend une 

aécision pour lui, ainsi RDur le citoyen FREMINVILLE, père 

"ci-devant notable ae la ci-devant municipalité ae la Croix

Rousse aéclarons qu'il n'est parvenu aucune dénonciation à 

son égard. Néanmoins en sa qualité de notable, il sera tra

duit au Comité de Surveillance Générale pour y ~tre plus 

amplement examiné ".(3} 

--------------------------------------- ---------------------~ 
(1) A.n.R.I L.I2I6 page I - Dossier aes prisons. 

(2) D1c~et du 28,Vendémiair~ article 5 "Les individus incar
eeres jusqu'a ce jour ou ceux qui pourrait l'~tre égale
ment par la suite ne seront relaxés que par un arr~té des 
R.~. oubqu'autant qu'ils seront acquittés par jugement 
èl' un Tribunal." . 

(3) A.n.R.42 L.IOO - page 5 - 5 Frimaire. 
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En. t,.;...!néral l ' état ,1es prisonniers est dressé 

tou·t les jours par le Comité Révolutionnaire et envoy 
, 

at1 C0'1ité Jentral ainsi que le relevé ae toutes les opéra

tions en matière a ' apposition de scellés, de ~énonciation (l) 

nans cette liste le bureau indique non seulement les noms 

mais aussi les motifs rt' :..rrestatio .... , les circonstances otté-

m;.antes , les pièces manuscrite., tous les :-censeignements 

qu 'il pO"'.Jè e " Le Tableau aes prisonniers ae la Section 

~e la Rue Tupin, 1éposé au Comité ne Surveillance Générale 

ce j o_urn ' hui 7 Brumaire ( 28 Oct ob:-e) ; 

Charles Fran-~ois IV:ILl UOIS : imprimeur aux Halles 

re Grenette , Lieutenant ne grenaniers pPnècrt le siège eest 

aénoncé comme contre révolutionnaire, la nénonciation remise 

a.u Comité ae Surveillance G{nérale . 

LL ... 0tr.! : sous-lieutenant pendant le sièi.:;.3, ce 

citoyen est u...~ sans-culotte qui n ' a que son industrie pour 

subsister et faire subsister sa famille. Il n'a monté qu'

avec les vétéra:.,.s, il s'est soustrait au service lorsqu'il 

a ~t, question ~' aller au Bataillœ1, il l'a quitté troio 

senain~s avant la fin au si~ue ••• il parait être regrettl 

par beaucour- .::e sans-culottet Il n'y o. pas ae énonciation 

contre l~i."(?) 

(1) .\rticJ.e 2 l'arrêté nu 2 Brumaire " ses fonctions ( .,~ Co
.ni té Révolutionnaire) recEYoir les t1énonciations, les 
a~mE:-n:=ies a' 11;..:ien.nité ~romises aux ,Patriotes opprimés et 
verifier, faire traAu:.re au Comite Central les sllspects" . 

(2) ~.Do~ • 4~ L. ICC - Registre des Comités. 
!,.l~~i~IS se~a gonaamné à mort le 7 Brumaire 
LLiCuA -:.cquitte le 9 Brimaire par la Connnission Militaire. 
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ti ) Sources ae Renseignements - Cc document nous 
- - - - - - - - - -

permet a ' aborder à ' autre part le rele esse~tiel ~u Comité 

Révolutionnaire , celui ne fournir oes rE:nsE°d.guen, ent s aux 

Tribunaux . Quann la police générale mène une enquête, le 

comité lie quartier est sa source princir,ale è ' infO!·matio_n. 

Le Comité Révolutionnaire a un rôle actif celui ne susciter 

les aénoncia.tions, les remises ae 1. ièces et a.ussi èe réunir 

les sign~tures nécessaires pour nresser les certificats de 

ci1tisme . En somme son contact journali.er
1 

continu.el direct 

avec la foule lui aonne la possibilité ae fournir tous les 

renseignements aemanaés sur la. conduite aes citoyens sus

pects. Sa tâche correspond à celle d ' un fichier qui con

tient toutes les inaications possibles et où les organismes 

Révolutionnaires puis• ent suivant les besoins de leur 

travail . 

Pendant l ' instruction l ' Accusateur Public a fréquem

ment recours à leurs lumières, tout comme àe nos jours le 

juge a ' instruction a t tend ae la police qu ' elle luj_ aresne 

un rapport aéta i llé nes activités et des meaurs aes i~cul

pés . Ce travail se poursuit non seulement pennant l'instruc

tion mais encore au cours du procès, quand le Tribv.nal n ' est 

pas assez informé pour renare son verdict . Il renvoie alors 

l'inculpé en attenaant Ae plus amples renseignements au Comi

té Révolut ionnaire . (1) Si ces derniers sont favorables au 

aétenu, il comparait une neuxiè~e fois , les Juges lui font 

lecture 0es témoignages nouveaux recueillis et le relâche 

immédiatement . (2). 
----------- =-· .. C!' 

(1) 12 A. ~ .R. 42 L. 3 42 L. I 2 - Très nombre~;e;-;.:faires 
avec la.men~i9n" Prendre aes renseigue"'l.ent s Nans 
sa Section a la suite nes interrogatoires . 

(2) A.~.R. 42 L. I2 page 2I2 - Interrogatoire ae Benoit VL'.'..L 
-------------
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Si aa contraire ces renseignements viennent ag

graver l a situation JEaxx-lEEqas: par aes faits pour les

aüels le Trib.L.~al n'a pas rendu ae sentence , le procès 
CL 

,/ 
- • ..1- ~ :!, ' art C!epeY' ... lJ ..,,1+u l?! ... olUR souvent reprenô ~ JOil pOJ.lh r e llep • - - o.<- - -

on ne s ' arlresse pas a irectement au C.O'''iÎ té Révolution...viaire 

mais par 1' inter:r~niaire ilu Comité 0e Surveillance Générale . 

Il les charge quelque fois r1 e 1'ionner ~vec les inaicatio:i: .. s , 

leur avis sur les mesures à pren0re envers certains pré

venus : ainsi pour LICC:~IER le Comit é ae Surveilla...'1.ce Géné

ral écrit: Le Comité Révolutionnaire de la Section de la 

Liberté vouara bien s'expliquer catégoriqu.ement sur le 

compte et conduite du citoyen LIOTTIER pendant le siège 

ce à quoi le destinataire !Ja±i de l'ordre répond:" Nous 

membres du Comités Révolutioll!laire de la Section de la 

Liberté ••• nous estimons qu'il peut @tre remis en liberté "(l) 

où bien il ajoute quelques réserves mettant en valeur cer

tains traits particuliers au prévenu: DUBREUIL STE-cROIX 

envoie à son Comité une prière d'élargissement qui parvient . 
au Comité Central avec ma mention : " Le Comité Révolution-

naire au Rhene ne connait au citoyen DUBREUIL, aétenu à 

l'Hétel Commun autre faute que a•~tre ae la caste des gens 

suspects ".(2) 

--------------rsu.I.tey---------------· ------------· -------~~-.. -~. 
(2) Page Précénente - "Il sera tenu ae rapporter un cert-i-

cat de sa Section et du Comité Général ". -

(1) A. D.R. 42 L. 80 page 66 -
De n~me 42 L. 72 - " Nous membres du Comité Révolut:..onr.iai
r~ au Can~on ae Juiver;e, après avoir pris des informa
tions, pr1o~s le Comite ~e Sur . G. d ' accorder l'élargis
sement au citoyen n..~cIBR, Eoulz.nger - 24 Oct obre ". 

(2) A.D.R. 42 L. 98 page 26 - DUB:a3UIL était noble. 
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Tel est aonc le rôle au Comité Révolutionnaire: 

Rele ne police qui consiste à faire aes enqu~tes pour tous 

les corps Municipaux . Voyons maintenant cowTent chaque 

Comité arrive à constituer les dossiers aes individus ae son 

Secteuro 

Le premier moyen partant le plus simple aans une 

période 0e trout>le et la délation. Les citoyens à plu.sieu.!'s 

reprises, -=ians les réunions pub'iics, 0ans les proclamations 

aes ~eprésentants ~u Peuple , sont invités à livrer les gens 

suspects, à faire connaitre les lieux CTe leur retraite et 

à fournir toutes les inaications sur levx activité pen0ant 

l'insurrection. La dénonciation est requise de n ' importe 

quel citoyen, publiquement:e et souvent rrêrre contre récom

pense . (l) Ce fait n ' a rien 0e choquant , quand on songe que 

les indicateurs sont les meilleurs moyens d ' action des poli-

ces actuelles, l ' unique différence vient ~e ce que sous la 

Révolution on n •~mploie p9s àes indicateurs professionnels 

r-'Clment appxointés , mais que l ' ensemble 0es citoyens doit 

se porter nénonciateur àes gens suspects . En ouvrant le 

registre nu Comité de le Rue Terraille, on y tro11ve un très 

granrl nomtre rle aénopdciations par exemple celle-ci: 

--------------------------------------·""'-·--·-- .. ,... .... . .. .. .. ---- ... ~ -
/"t) 
\ .L. ~iscours A' inauguration ae ~ la Co-mission ae Jus

tice Pomllair-e prononcé par avUTHON. Iaée reprise par 
les arr~tés: au 4 Brumaire" Le d~nonciate..:tr aura bien 
mérité de le Patrie et recevra n ' elle une récompense 
:proportionnelle all. service qu' il aura rendu ". 

au 2;> Brt.unaire : '' Tous les citoyens· sont invités au 
nom f! 3 l!'.' Patrie a exarr:ine.r tous les étrangerQ à leur 
territoire, rle faire 2rrêter tou.s ceJ.X qui leur paraitront 
su~~ects, _3e quelque passeport , certificat ou CoimiRsions 
qu i~s soient por~eur,quana même ils straient re~€tus de 
la signature àes neprosentants au Peanle - . 

- - - -- --- --- -- -- -- - -
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" La citoyc:nne Françoise OZG-ERE, femme CJ:.. .. I::T, patissier 

Rue au G· iffon No13 , s ' ~st présentée c1evant nolls et nous 

a r1 i t : Au milieu r"' AoC.t .. ern:.er , au c ornrr..encement au siège, 

co1.::'E ci-àev&nt & "'j uaa.nt nu ci- evant bataillon êle Waxglq -

s~ton, 1.ue Terraille N° I 4, vint chez moi et me clit que 

si mon mari .. .i. ' .-!tai t pas rentré le a imar..che après ,Jans la 

ville pour prenôre les c.rmes , il serait haché ••• avec in

finitf -, ' autres r1opos . La femme CP. .... IET a àéclaré ne pa s 

savoir ~i~ier . Le ~ ~~e jour lé citoyen, un èe nos membres 

à ajouté que le ~~~e ~ôMT~, commandait la colonne 1u Rhône 

et à contribuf z. "lrrêté Crli\BEL le 30 liiai . '' (1) 

Une aéno.aci tion entraine •autres souvenirs 

c cmme les innications très prf c ·_..,~s et partant p, ur- précieu-

ses rlu r1eµxièr.1e dénonciateur ae Cv •.. .rE. Le Tribunal retie~-

"rr>. iles fnits a ont il pourra .eman-Je:.. '- 1 ' :L1cu.lpé àe lui 

rennre àes comptes . D' ailleurs il ne conAamne jamais sur 

une seule c1énonciation, il s·' en méfie m~me . C'est 8.insi 

que le l?résir1ent r1 ' ü.ne Section étant accLlsé ae pré -~.rica

tion, 1 'Accllsateur Public 1emanc1e à ~ '.3.utre Comité ae 
pren..-:re ~e i renseignements sui~ le patriotisme et 1e·s moeurs 

rlu "lnoncé et ae la c~énonciatrice , ae peu:t que cette aer
r:i(;r'? n ' est étt poussé par un aésir ,~e vengennee particu-

Si le v v .. Jitl recueille àes aénonciations, il 

lui revient aussi ae fcv.rnir les pièces nécessaires à la 

f!éfense ae l ' inculpé . Il recherche les aff'iliationSauxSo

ciétésPopulairec , les cartes de résiaence et voit s ' il y 

--------------------------- ------- •• fi!" tf - ---

(1) "?onas Coste : !.~anuscrit N°67, S / ~.Llce au 5 Brumaire. 
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a lieu ae délivrer âes certificats ae civisme aux àétenus. 

Ce certificat est établit non seulement par les membres !1U 

Bureau au Comité, mo.is encore cl 'a:.;ir' s le témoignage ê!es 

voisins, 1es habitants ëu même quartier que l'accusé . Au 

r1ossier , e ":OU.i., arn:urier à St-Etie.ir ... e, f~ gu.re un rapport 

sur son attachement à la République paraphé ae deux cen·ts 

signatures . (1) Je te oans le registre ae la Rue Terraille 

à la suite aes r1énonciatiorc , :f!.gure l ' attefitatlon du vi

visme r ' un citoyen ir.carééré auxquel le Coœiti ~· a rien 

à reprocher : " Nous avons doli.vrer un certificat au citoyen 

JJU FAUSSOIR étenu dans les prisons cie Roanne à l' efi'et ëe 

l'estime que l'on peut l'élareir, vu qu' il a obéit à la 

loi ainsi q_ue le comporte ses certificats ae résidence." (2) 

Le rôle essentiel nea Comités Révolutionnaires con

sistent iionc à Gurveiller les habitants ee leur ci!'co:nscrip

tion et plus sJ'c..ialement ceux qui, pour des raisons di

verseé, sont susceptible ë'avoir participer au siège ou de 

mener sournoisement la lutte contre le pouvoir Montagnard , 

en accaparant les grai .~, où en agiotant sur la morrr1aie. 

Cette Survc:.llz.nce o::i les sans-cuJ.otte ~taient 

intéressés directement aevait se montrer èec.ucoup plus 

éfficace que n'importe quelh autre moyen policj_er, ce:pen

oant pour éviter les petits scandales 1e quartier, les in-

-----------------------------------· -------------------------
(1) \ . JJ .R. 42 L. 3 page I90 -

(2) :?onds Coste : :Manuscr::..t N°672 Séance au 5 Brumaire. 
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jutices, ou les vexations arbitraire.,, le Comité de Sur

veillance Générale les tient toujours en brire, en super

visant leurs actes et en ay~nt un èroi t ne re.;:;.s .... a za:œ 

leurs registres . 

Renouvelés à un moment où la Révolution venait 

rie traverser une grave crise politique ±i::s Les Comités 

Révolutionnaires ont puissamment aidés la Conver.tion aans 

sa répression contre les insurgés Lyonnais . 

0 

O 0 
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La Convention/ par 1' entremise ae ses Représen

tants / a voulu qu'après le siège et la prise de Lyon les 

organismes Révolutionnaires se chargent a'une répression 

sévère et ne cherche~ . atteindre qu' un but : celui de res

taurer l ' unité ae lr. Nation, un moment mise en èanger par 

le mouvement Féaéraliste . Elle a créée tout un ensemble 

0'Administration et en particulier aeu.x Commission Extraor

dinaires de Justice pour étouffer la révolte des Girondins 

Lyonnais . Parce que cette révolte était ~e fait ~e la 

bourgeoisie qui avait préféré au Salut Public, une solu-
' 

tien qui risquait a ' entrainer la désagrégation du pays, 

mais sauvegardait leurs intérêts égoïstes de classe, la -
Convention~ cherché à s'appuyer sur le Peuple en l'asso-

ciant à cette 'répression, mettant entre ses ma.ins la Jus

tice , en choisissant ses Juges parmi lui, en lui donnant 

une Constitution Populaire . Elle répondait ainsi aux voeux 

de ROBESPIERRE: il faut une volonté U11E. Il faut qu'elle 

soit ~épublicaine ou Royaliste . Pour qu ' elle soit Républi

caine !BE il faut des Ministres Républicains, des Députés 

Républicains, un Gouvernement Républicain. Les da:p.gers in

térieurs viennent des- bourgeois, pour vaincre les bourgeois 

il faut rall ier le Peuple ••• Il faut que le Peuple s'allie 

à la Convention et que la Convention se ser7e au Peuple . " 

0 0 
0 , 0 0 0 
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:,ème PARTIE 
- - - - - - - - - - - -

L'ACTIVITE DE LA COMMISSION 
- - - - - - - - - ~ - - - - - - - - - - - - - - - - -

MILITAIRE ET DE LA COMMISSION DE 

JUSTICE POPULAIRE - - - - - - - - - - - - - - - - ~ -

------~~---
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ACTIVITES DES TRIBUN.AUX 
===============-=------

191\apitre 1er 

PRELIKINAIRES AUX JUGEMENTS 

1) Poursuites et arrestations -

A) ARRESTATION&) INDIVIDUELLES -

Dès le 11 Octobre les Représentants du Peuple pu

blient un certain nombre de déc.rets1 ora_onnant l' arresta

tion aes citoyens les plus connus pour leur participa

tion à la résistance Girondine. Contrairement à l'idée 

aue l'on se fait en générale de la répression à ce moment 

là/on ne procède pas tout de suite à de grands déploiement 

de force ae police et à des visites domiciliaires. 

Les premières arrestations ne sont pas faites dans 

un ordre rigoureux, mais au hasard par un peu n'importe 

qui. C'est la revanche directe des 3acobins opprimés pen

aans deux mois, des gens au peuple en général, contre ceux 

qui les ont obligés à se battre. Pour la 6ommission Militai

re nous sommes bien renseignés car elle demande à chaque 

inculpé où et par qui il a été arrêté. Beaucoup de ceux-

ci ayant quitté Lyon avec la colonne sortie de Vaise et 

conduite par PRECI,sont arr~tés en chemin. Ainsi MELON 

s'est rendu à un paysan a'A.NSE, et Pierre BERNARD (1) 
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s'est rendu à des hussards" qui l'ontfait déjeuner avec 

eux". 
On se contente de priver ae leur liberté les prin

c i paux responsables aes administrations de la Municipalité, 

qui , sont restés en ville1 ou se sont réfugiés à la 

campagne (2) . Pkusieurs organismes se chargent ae lancer 

des mandats d'arr@ts contre les suspects. PONTHUS-LOYER 

aéclare au Tribunal Révolutionnaire avoir été arr~té aans 

sa propriété de Caluiretpar deux Commissaires,sur l'ordre 

au Capitaine ~e Genaarmerie BERTRAND (3) .CHA.BERT, coiis

saire National prévient DORFEUILLE" j'ai fait mettre en 

état d'arrestation aans son domicile le citoyen AILLA.Un ••• 

je le fais conduire aux prisons de Roanne" (4). DELANDINE 

dans ses Kémoires~ (S) rapporte que pendant son sommeil 

il fut éveillé par de grands coups frappés à la porte 

n'entrée: deux gendarmes venaient le cherOher pour l'

emmener à Lyon. 

(1) Page précédente - 42 . L. 3 . page 6 et page 77 

(2) "Nous appr~es bientet que quelques uns de nos chefs 
militaires avaient été découverts et arr~tés, puis 
vint le tour ae quelques employés supérieurs ae l'
Administration. " - NOLI:Ià.C . Souvenir de 3 années ae 
Révolution. 

(3) A. n .R. 42 L. I2 - page 98 Interrogatoire du 16 Brumaire 

(4) A. n .R. 42 ~. 62 - page 80 Lettre de CHABERT Commissa ire 
National a DORFEUI LLE - Chamelet 22 Brumaire . 

(5) DELA.NDINE: Tableaux des prisons ae Lyon. 
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Souvent le Comité Révolutionnaire ordonne le suspect 

de venir à son bureauisans qu'il soit besoin d'autres for

malités - une simple lettre le requiert ae comparaitre. 

rfans l'Etat desprisonniers ae la Section de la Rue Buisson 

qui sont aétenus à St-Joseph est stipulé" le citoyen 

Antoine VILLERMOZ, pour avxoir été momentanément Prési

dent nans le Comité des Douze établit dans le courant 

de Mai, par notre invitation il s'est rendu dans notre 

Comité et sous notre confiance à l'Hetel Commun" (1) 

Les envoyés nu Comité de Surveillance Générale ou des 

Comités Révolutionnaires sont dl'1rnent accrédités et dres

sent des procès-verbaux des arrestations dont ils ont été 

chargé~ Ainsi après l'arrestation d'ANGELOT, TARDY Com

missaire de la Section de la Croisette déclare que" En 

vertu au pouvoir qui nous été délégué par le Comité ae 

Surveillance Générale, nous nous sommes transportés chez 

le citoyen ANGELOT pour» nous emparer de sa personne, et 

le remettre entre les organes de la loi pour ~tre jugé 

selon toutes leurs rigueurs - 2I Octobre " . (2) 

Amené au Comité àe Section le prévenu est interro

gé, un procès-verbal est dressé et xenvoyé au Comité de 

Surveillance Générale avec l'inculpé. La plupart au temps 

un fleu.xième interrogatoire à lieu au siège central ae la 

police, le prévenu est relaché sur le champ s'il est re

connu innocent . Sinon toutes les pièces regroupéesprennent 

-----------------------------------------------------------
(1) A. n.~.4~ L. IOO - p~ge I9 - VILLERMOZ interrogé par la 

Commission de Justice Populaire le 8 Frimaire. 

(2) A. D.R. 42 L. 62 .H:.tx~ - page 70 -
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le chemin au Greffe au Tribunal, car le Comité ae Sur

veillance Générale décide que)vu la gravité ae l'affaire 

il s'avère nécessaire de saisir le Tribunal. En même 

temps le prévenu est conduit en prison par des genaarmes 

munis d'un ordre d'incarcération:" Nous membres au Co

mité ae Surveillance requéront le Congierge de Prisons 

de Roanne ae tenir en lieu de sûreté le nommé· ANGELOT 

" dans la Maison d'Arr~t . Le concierge couche la date et 

le nom au prévenu sur un grand ·registre : le prévenu est 

écroué . ~ Nous gardiens de la Maison a'Arrestation dites 

de Roanne certifions que les citoyens SERRE, SERGENT, 

BA.TAILLON, DUGARRE, de l'Hetel Commun ont enmmené ce 
ANGELOT 

joura'huy en ladite Maison de Roanne/et qu'il y est pré-

sentement détenu pour y rester jusqu'à ce qu'il en soit 

autrement ordonné - THIBA.UD, Greffier . "(1) 

B) VISITES DOMICILIA.IRES -

Au bout de quelque temps les Représentants au Peuple 

se rendent compte,que les arrestations inaivi~uelles sont 

insuffisantes et pas assez efficaces, ils décident ae pro

céder à des saisies. massives de suspects par le moyen aes 

visites domiciliaires, la première doit aater ne Brllmaire 

d'après la mention faiteE par un inculpé arr~té lors 

ae celle-ci et acquitté le 11 Brumaire.(2) 

-----------------------------------------------------------
(1) A. D.R. 42 L. 62 - page 70 -

(2) A.D.R. 42 L.3 - page 7I - Interrosatoire de VlALLEïON, 

-----~-- - -- -
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Un décret ae COUTHON au 23 Brumaire (l} Novembre) 

oraonne aes visites ammiciliaires aans chaque section 

en m~me temps . Les visites sont faites de jour1en en 

général ae très bon matin,vers 5 heures, pour surprendre 

à coup stir les citoyens chez eux. On commence par entourér 

la ville tout entière par un coraon de police, tou\ les 

membres ae ComitêS sont appelés à se rassembler, soit au 

local ae leur Section soit au Siège au Comité Central. 

Toui les corps de genaarmes sont mobilisés et placés par 

petits groupes de 5 à 25 hommes à toutes les issues de Rues, 

sur la place publique et auxportes de la ville. Ils veil

lent à ce que personne ne sorte des maisons, et si quel

qu'un passe aans la Rue il est immédiatement sommé de 

présenter sa carte de Section ou ses diplemes ae la So

ciété Populaire . 

Pendant ce temps les membres au Comité Révolutionna.1-

re frappent à chaque porte et emmènedici un père ae famille, 

ici un jeune homme, quelque fois des familleSentièreScom.me 

celle des BADGER ou les trois frères sont arrachés de 

chez eux . (1) 

Tous ceux qui sont ainsi arrêtés sont dirigés soit 

dans les prisons de chaque Comité, soit dans les prisons 

centrales . Les premières correspondent aux salles de police 

des Commissariatsactuels, réduit attenant au Bureau au 

Comité . D'autre part il y a trois grandes prisons centrales: 

-------------------------~---------------------------------
(1) BUSSIERE . Une famille d'ouvriers en soie . 
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v' 
Celle ae Roanne ou aans un de ses b~timents siège la 

Commission ae Justice Populaire. C'est la plus horrible 

~e toute{,,située sur la Rive droite de la saene à St-Jean. 

Elle se dresse massive, épouvantable, comme un bloc de 

pierre presque sans ouverture . A l'intérieur aes voutes 

sombres, aes cachots humides s'ouvrent sur une petite 

cour carré couverte aes brouillards ae la Saône en Hiver 

et sans air respirable en été. Celle des R~LUSES située 

Rue St-Joseph qui servait autrefois ae retraite aux filles 

ae mauvaises moeurs, plus clainqt\e Roanne avec au premier 

étage ae vaste salles appelées Conciergeri~ Enfin celle 

de St-Joseph à l'extrémité Sud de la Ville bornée par les 
<,~,t 

travaux de Perrache où un concierge Parisien é'*kiY le 

véritable aespote des lieux. Enfin les caves de l'Hôtel 

Commun sont converties elles aussi en prison, mais elles 

ne regorgeront de prisonniers1que lorsque la Commission 

Révolutionnaire sera établit par FOUCHE aans ce m@me 
~ 

b!timent. La légende le la bonne ou mauvaise cave ou l'-

on gardait les prisonniers suivant le verdict du Tribu

nal , condamnation à mort oÙÈ acquittement,! l'Hôtel Commun 

pour cadre . (1) 

Au cours des visites domiciliaires se multiplient 

les arrestations arbitraires et ces dernières s'élèvent 

à un si grand nombre que les gens sont internés sans 

avoir été entenè!ut par les Commissaires Révolutionnaires, 

et qu'engou.ffrés dans les différentes prisons on· ' ,. a meme 

pas pris soin d'écrire leur nom sur les rêgistres d'êo~ous. 

-----------------------------------------------------------
(1) DELANDINE - Tableau des prisons de Lyon. 
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Après la visite au 24 Brumaire on amène aes pri

sonniers à St-Joseph où ils retrouvent 600 détenus dont 

aucun n'a été écroué avec les formalités règlementaires. 

Une lettre ae N.A.IGNET nous aonne les résultats de ces 

arrestations massives: "Nous oraonnons que sans perdre 

un seul instant cette liste ( celle aes responsables de 

la rebellion) fut faite et hous fut présentée. Une fois 

en notre pouvoir, nous ordonnions de nouvelles visites 

aomiciliaires
1
et les maisons d'arr~ts se remplir d'une 

foule ae conspirateurs qui avaient encore échappéJ à toutes 

les recherches. Près ae 6.000 coupables attendent que les 

neux Commissions les envoient au supplice qu'ils ont mérité" 
(1) 

Pour tenir aes états exacts des prisonniers~ les 

Représentants nu Peuple,puis la Connnission temporaire 

de Surveillance envoie aans les prisons !es Commissaires 

pour interroger les prisonniers et dresser les listes aes 

internés . Ainsi PONTHUS-LOYER déclare avoir été arr~té 

et tout ae suite après interrogé par aeux Commissaires 

qui dans la soirée le mirent en liberté, comme ilsn'en 

avaient pas le aroit, il fut repris le lenaemain.PATURA.L 

pennant la nuit au 8 Novembre reçut la visite ne aeux 

délégués de la Commission Temporaire qui l'interrogèrent 

et l'envoyèrent le lenaemain aevant le Tribunal Révolution

naire . (2) 

-----------------------------------------------------------
(1) WALLON - La J~etice Révolutionnaire Tom III Cha.p.I8 

(2) DURIEUX - Tableau historique au Diocèse de Lyon. 
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Ces Commissaires ne s'occupent a'abord que des 

prisons centrales, par la suite seulement ils pénètreront 

dans celles des Comités, la Commission Temporaire ap,rçoit 

rapirement beaucoup d'irrégularités et que le trop grand 

nombre ~e maisons n'arrits nuit à la marche aes Tribunaux, 

elle finira d'ailleurs par les supprimer. 

Les arrestations sont aonc commandées par différen

tes organisations qui se révèlent dans la pratique assez 

nombreuseS. Quand il y a internement régulier, le Comité 

de Surveillance Générale fait saisir immédiatemFnt le 

Tribunal, sinon quand les Commissaires passent dans les 

prisons ils aaressent leur liste à la Commission Tempo

raire de Surveillance où au Comité Central, pour qu'ils 

préviennent les Commissions Judiciaires. 

Laissons le prévenu en prison et retournons à une 

opération beaucoup plus importante : l'instruction. 



-163-

Chapitre 1er 

20) L'INSTRUCTION DES PROCES 

L'instruction reste sans contre dit la partie la 

plus importante dans le déroulement a•un procès, en ce 

sens que là s'établit a'une façon presque définitive la 

culpabilité ou l'innocence des inculpés. 

A) PERSONNEL CHARGE DE L'INSTRUCTION -

Comme l'Accusateur Public apporte a1.12 Tribunal 

tous les chefs d'accusation et les preuves en faveur de 

l'Accusé, il a bien un r~le prédominant sur les juges 

réduits à n•~tre que aes arbitres. Recaaillant tous les 

indices susceptibles d'éclairer les débats, il peut sans 

qu'il y ait vice ae procéaure instruire aans tel ou tel 

sens favorable où défavorable à l'accusé • . 

L'Accusateur Public est chargé d'instruire les pro

cès aes chefs rebelles qui comparaitront aevant le Tri

bunal Révolutionnaire. Il constitut leur aossier indivi

duel à l'aide des pièces fournithpar les organisations 

Révolutionnaires, les interrogatoires et aveux des pré

venus et les perquisitions à leur 0omicile. Il reste le 

seul juge d'instruction et l'arrêté des Représentants au 
Peuple qui crée sa charge ne stipule pas si des assesseurs 

lui seront aAjoint pour l'aider dans sa t~che. A Paris 

en effe,6il y a pourtant deux Accusateurs Publics, le 

nombre aes Substituts et des Greffiers s'élèvent à treize 
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après la loi au 5 Septembre I793. Plus tard FOUQUIER

TINVILLE aébordé ae travail m~me avec ces aides, emploiera 

de simples paperassiers. 

A Lyon, aucune mention de l'existence de Substitut 

n'est faite, les Représentants du Peuple se contentHtae 

mettre à -la disposition de J.MBRLE, àe temps en temps 

seulement, quelques uns de leurs ecrétaires, ou plus exac

tement ae ces Commissaires qu'ils ont créés spécialement 

pour recenser les prisons. Une lettre de MILLET du 22 

Brumaire,(1) permet d'av~cer cette affirmation::" Retenu 

à Ville-Affranchie près le Tribunal ae Justice Populaire 

pour aider à la recherche de preuves relatives aux contre-

Révolutionnaires ••• " 

En faite le rele de ces Commissaires se borne à 

recueillir les preuves, alors que les actes d'accusation, 

les réquisitoires restent à la charge de l'Accusateur 

Public et en parcourant ces derniers on est convaincu du 

fait parce qu'ils sont tous écrits de la main de MERI,E. 

Tout de suite après la mise en place de la Commis

sion de Justice Populaire, le Magistrat accusateur commence 

à rejoindre les documents nécessaires à l'instruction des 

procès. Il y met beaucoup de conscieno.e et partant de 

temps, si bien que le Tribunal ne rend ses verdicts qu'à 

partir du IO Brumaire (3I Octobre) alors que le décret 

de la fondation de la Commission date au 20 Véndémiaire ( 11 

Octobre). 

--------------------------------~---(1) A.n.R.42.t.98 - page 28 - Lettre-~;-;ii~-~~~~;;;~;;----
des Représentants du Peuple aux Représentants. 
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Alors qu'il a fallu trois semaines à l'Accusateur 

Public pour compléter les aossiers les plus importants, 

la Commission Militaire,aès le 11 Octobre interroge trois 

aiaes de camp ae PRECY. L'instruction menéepar le Prési

dent ae la Commission reste beaucoup plus sommaire. Mais 

nous verrons que si les pièces _ '-accumulées ne sont pas 

aussi nombreuse, elles sont tout aussi irréfutables. 

Pour juger ae la manière aont est menée l'instruc

tion il est indispensable ae rechercher la nature aes 

pièces qui affluent au Greffe au Tribunal. 

B) NATURE nES PIECES . -

a) Pièces à charge - On peut les regrouper malgré 

leur variété en quelques catégories: les documents ma

nuscrits, d'une importance capitalt, pièces à charge ou 

en faveur de l'incu)pé, d'autre part les témoignages de 

personne capable!àe fournir ae nouvelles preuves sur la 

conduite des prévenus penaant le siège. 

Dès les premiers jours l'Accusateur Public fait 

~rocéaer à ae véritable Jœ:Ei~ razzias aans tous les bureaux 

ou s'était établi la Municipalité provisoire, les Comités 

ae Section, et recueille tous les papiers et registres 

qu'ils ont pu laisser . Dans un réquisitoire au I9 Brumaire 

( 9 Novembre) J.MERLE leur rappelle:" les registres ae 

la Municipalité Provisoire déposés en le Greffe, sont 

remplies n'W1e infinité ae délibération plus criminelle 

les uns que les autres. Dans plusieurs on organise aes 
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moyens ne révolte , soit levée d ' hommes, armement et sub

sistances " . (1) 

ne m~me l'Accusateur consulte dans son bureau, 

les procès- verbaux des aélibérations des assemblées de 

Section, la correspondance au secrétariat général de 

Section et une infinité d'autres documents . (2) 

Parmi ces pièces il convient a'en indiquer une 

qui fit trembler' beaucoup ne Lyonnais: La pétition 

des Vingt Mille . Cette missive était adressée à la 

Convention pour lui nemanaer n'abanaonner la politique 

montagnarae pour une plus moaérée . Circulant pendant le 

siège parmi les habitants,, elle avait été recouverte ae 

20 . 000 signatures. DUBOIS-CR.8.NCE
1
le 28 Octobre, la oépose 

sur le bureau ne la Convention en annonçant que ce• té

moignage , tracés par la main des re~elles procurera un. 

milliara à la République par suite de la conaamnation 

et ne la confiscation des biens des signataires . (3) 

En fait quelques uns des principaux responsables seront 

seuls poursuivi$ et encore pas uniquement sur ce motif . 

Au procès ae A. BOREL la conaarnnation à 560 livres a•amende 

-----------------~-----------------------------------------
(1) A. D.R. 42 L. I3 - page IO -

(2) A. D.R. 42 L. 32 - liste des membres , délibération et 
correspo~aance nu,C9mité de Salut Public , au Comité 
ae Sdrveillance Generale et au Comité Particulier 
ae Surveillance et sareté Public . 

42 L. 34 - Correspondance et actes divers de 
la Municipalité Provisoire , 

42 L. 36 - 37 - 38 etc ••• 

(3) F1C. t350 . 518 ,éclaircissement nécessaire sur ce qui 
ses passe a Lyon l ' année derni·' ere . 
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porte sur le fait que le pré~enn à signé la pétition 

et qu'il a accepté le graae ae caporal.(l) 

Le Président ae la Commission Militaire conserve 

lui aussi le long des murs de son bureau des piles im

pressionnantes ae documents relatifs aux membres ae l'

armée Lyonnaise, à l'insurrection ae la Loire . (2) 

nana ces papiers le Juge d'Instruction de chaque 
I 

Commission recherche les noms des inculpés aont il a 

la liste où ceux de nouveaux coupables qu'il fera arrêtér. 

Par les signatures paraphées a~ bas aes ordres,des décrets, 

il découvref fac~lement la responsabilité de chacun et le 

graae qu'il occupait aans la hiérarchie administrative ou 

militaire insurrectionnelle. 

Pour ne pas rester sur des i0ées vagues et impréei

ses voyant comment ae ces documents généraux on soustraite 

des pièces particulières à chaque inculpé. Dans les dossiers 

individuels ont trouve un très grand nombre de papiers, 

lettres, écrits de toutes sortes aont il est fait mention 

devant le Tribunal, beaucoup d'exemples pourraient seuls 

donner une idée exacte de l~tenaue de l'instruction. 

--------------------------------------------------------~--
(1) A. D.R. 42 L.I2 - pa~e II4 - Interrogatoire au 17 Bru

maire. (7 Novembre). 

(2) A. n .R. 42 L. 45, 42 L. 46 à 42 L.56 - Documents relatifs 
aux membres de l'Armée Lyonnaise et de son Etat Major 
42 L.40 à 42 L. 44 - Insurrection de la Loire 
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Les premières pièces qui figurent à l'instruption 

sont aes pièces officielle5timprimées pour la plupart , elles 

contiennent les orAres Aonnés aux troupes, des fiches fe 

paje:?nes états militaires. Au bas ne ceux-ci les inculpés 

0 •aujoura'hui ont apposé leurs signatures; suivies au titre 

acquii hier au sein Ae l'armée ou ae l'anministration. 

En citant quelques uns ae ces aocuments on· pourra 

mieux on apprécier la diversité . Au dossier du journaliste 

FAIN figur ~ eux numéros au journal ae Lyon,Au Mardi et 

MercreA i 26 et 27 Uars 1793/où il traine aans la boue les 

magistrats ~e la Ré~ublique . (l) L ' Accusation contre GENBT

BRONZE porte sur cinq papiers écrits et signés Ae sa main1 

contenant nes orares au nom au Comité particulier ne Sur

veillance et Ae Slîreté Public au département ae Rhône-et

Loire èes 12 - 18 - 25 - 26 Juillet et IO Ao~t où il aeman-

Ae l'arrestations ne Jacobins à cause ae leur activité clan-

Aestine anti-insu:cœcœionnelle. 

MERLE à réunit contre PONTHUS-LOYER les expéditions 

aes arrAtés au 1er au 16 Juillet et du 1er au IO Aoat I793 

où il innique qu ' il est membre ~e la Commission Populaire.(2) 

Dans le èossier ae SEPOLINA., Commissaire chargeur, qui à 

mis à la aisposition ae làog~rnison Lyonnaise, ses charriots 

et ses chevaaux, on trouve deux écrits aont un au 26 Septem

bre I793 qu.111' accompagne Ae son titre ae membre au Comité 

des Equipage9;et cinquante à soixante autres ordres pour 

faire rouler les charrettes.(3) 

-----------------------------------
(1) A. D. R. 42 L.I2 - page 70 -
(2) A. D. R.42 L.I2 - page I02 
(3) ~ . D.R. 42 L.I2 - pageI86 

---------------------------
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Pour AMPERE une lettre au 30 Juin 1793 sur l'état 

aes prisonniers et :,i actes au 5 Octobre servent de preuve 

ae son activité Ae Ju~e ae Paix pennant les hostilités. 

I\Ui.SSOL puis Gr~.NDN.i.AISON possèrent quelques èmcuments d'

autant plus précieux qu'à eux seuls ils valent toutes les 

autres preuves: ce sont les brevet~ décernés par PRECY 

lui-m~·ne 2:télevant l'inculpé au graèe d 'officier ou A' ai~e 

Ae camp. Claune VICHY (1) en à reçu plusieurs un A'aiae 

~e camp, et un aa CommanAant ~u poste ae St-Benoit et ae 

la Pounrière,sigués ~e PF.ECY et LEQUERA.T. 

A c~té ae ces imprimés à l' ent~te lie la 1iuninipa-

lité prov,isoire munis au cachet a •autres administra-

tions, l'Accusateur Public possère aes lettres personnelles 

la corres~onAance ae certains chefs avec des émigrés . D'une 

perquisition chez FAIN, on à ramené ne nombreuse rettres 

Ae GUÀ~ET, aéputé GironAin à la Convention ennemi Ae ROBES

PIERRE. GP..ANDMhISON agit de la même manière, l'attention 

est att irée par quelques rlocuments particuliers : contre 

CHLFFOY , il Aécouvre r.ans les archives o'une Section une 

riéclaration écrite par le prévenu au Comité de Surveil

l ance Générale rlans le courant A'Aoat où il propose Aes 

moyens à prenare pour réorganiser les trou~es et n 1autres 

mesures plus philosophiques où il explique comment soutenir 

le moral des troupes . (2) 

- - ---------------~---------------------------------------
(1) ~.D.R. 42 . L. 3 - page 6 - è.ossier nwnéro 2 

=.D.R. 42 L.3 - page 38 - Un brevet de Commanaant à la 
solde ne 600 livres chargé ae po~rvoir l'armée en char
bon à Montbrison. 

(2) A.n . R.42 . L. 3 - page 182 -
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En fouillant la caserne ae la Genaarmerie, le Co

mit é rie Surveillance Générale saisit chez le Lieutene,nt

Colonel DUCREUX ae la TREZETTE aans une commode ae son 

bureau aes proclamations royalistes et aes cocarnes blan

ches que GFJ~NDiùh..ISON garae soggneusement collées sur un 

papier pour servir ae pièces à conviction. (l) 

b) Pièces à aécharge - L'Accusateur Public ne 

se contente pas ne rassembler les aocuments c~ntenant aes 

preuves graves et compromettantes contre les accusés, il 

reçoit encore toutes les pièces qui figurent à la aéfense 

ae ceux-ci. Le lot le plus important en est fourni par les 

Comités Révolutionnaires et le Comité ae Surveillance Gé

nérale, comme nous l'avons aéjà vu. Les certificats ae ci

visme r égulièrement envoyés à 1:ERLE ont une granae valeur 

comme le prouve certains provès-verbaux ne jugement.(2) 

D' autres pièces servent ae preuve ~ leur carac

tère purement officiel
1
cornme les rétractations faites à 

la Convention par les fonctionnaires.! après les f!éclarations 

nes Heprésentants nu 12 Juillet, les destituant ae leurs 

fonctions: BON1Jv10UF~, membre 0u département ae Rhene-et

Loire et nu Directoire fait parvenir à l'Accusateur Public 

pour qu' il les fasse figurer à sa défense : une rétractation 

aatée au 22 Juillet I79~ où il se démet de sa charge, une 

lettre ae PRESSAlllER, Représentant1 aatée ae Paris au 30 

Juillet qui annonce la réception ae rétractation; enfin une 

------------------------------------------------------------
(a) A. D.R. 42 . L. I4 - page II - Acquittement ae A. BOYER 

La Commission de Justice Populaire ayant mûrement exa
~iné : ; 0

- U~e aélibération ae la fuunicipalité èe St
!v1arcell1n qui constate le civisme auait BOYER et qui 
envoie qes Commissaires pour le réclamer. 

2°- L' attestation du Comité Révolutionnaire et c.ae 
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lettre du Procureur Général du département de Rhene-et

Loire du 18 Aodt qui intime à BONAMOUR ae se rendre à 

son poste. Il est vrai d'ailleurs que MERLE ne les accepte

ra pas si facilement et écrira au Comité de Salut Public 

de Paris pour savoir si la rétractation a réellement été 

enregistrée. Après réponse affirmative de cette administra

tion BONAMOUR sera acquitté• (1) 

ne simples particuliers envoient des pétitions en 

faveur des accusés, des lettres de recommandation signalant 

des faite favorables aux prévenus. MACABEO, pourtant membre 

de la Commission Temporaire de Surveillance écrit qu'il 

est pr~t à comparaitre, si son témoignage manuscrit n'est 

pas suffisant pour certifier que pendant le siège BERTAU'D(2)• 

Municipal de la Croix-Rousse à. délivré deux prisonniers 

patriotes. L'affaire la plus intéressante parce qu'elle 

contient un grand nombre de pièces à décharges et sans 

contredit celle de CHABERT, Commissaire National, accusé 

d'avoir mal accompli la t!che qui lui était confiée. 

L'instruction est si longue que MERLE l'ayant commencée 

le 13 Octobre n'aura pas le temps de la terminer et d'assi

gner CHABERT ~evant la Commission de Justice Populaire, 

CHABERT sera jugé après le 6 Pluviose ( Début Février I794) 

- - - - - - - - - - - - - - - ------- -------
(2) Suite page précédente 

Surveillance Générale de Ville-Affranchie qu'il n'est 
parvenu aucune dénonciation contre ledit BOYER. 

(1) A.n.R.42.L.3 - page I7I - Interrogatoire de DUCREUX de 
la TREZETTE. 

(1) A.n.R.42.L.I2 - page I64 -

(2) A.D.R.42.L.64 - N°L.XXIII - page 5 -(collée entre page 
62 et 63) 
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par la Commission Révolutionnaire dirigée par PAREIN. Un 

inventaire très sommaire permettra ~e voir les aifférentes 

nièces figurant à la aéfense a'un prévenu: le 13 Octobre 

les Représentants au Peuple envoient à l'Accusateur Public 

les extraits ne Procès-verbaux nes opérations effectuées 

par CHABERT . Le 2! Brumaire ( 11 Novembre) la Com.~une dU 

BOIS-D'OINGT anresse une motion en faveur ae CHABEaT . Une 

lettre ae ST-VERAN (Canton ae TA.RA.RE) explique favorable

ment la conduite de l'incujlpé, une attestation au civisme 

ne CHABERT est dressée par le Général ae brigaae ae la 

place de Lyon. Entre temps arrivent des aénonciations .a•

autres procès-verbaux si bien que l'affeire est répoussée 

ae aécaae en aécaae, car on ne peut clore l'instruction , 

pui~que des témoignages continuent à affluer au Greffe.(l) 

c) ~émoignages oraux - Les ~eux juges d'instruction 

rassemblent ~one les manuscrits, les pièces imprimées ae 

préférence à toutes autres preuves~ Jour compléter l'ins

truction ils emploient un aeuxième moyen: le témoignage 

oral, les témoins comparaissent aevant le Tribunal quand 

les Magistrats accusateurs ont reconnu le bien fonaé ae 

leurs aéclaratmons . 

Ces témoignages ne sont plus de simples dénoncia

tions, mais ils apgortent un supplément d'information. 

Alors qu'une simple aénonciation peut entraine~ l'arres

tation n'un citoyen et même le faire conduire en prison 

-----------------------------------------------------------
(1) i .D.R. 42 .L. 98 - Le Registre entier est consacré à 

CHABERT . 
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elle ne sert à rien à l'instruction. M~me la déclaration 

des témoins a u.n r~le limitée, car les aeux Commissions 

ne jugent jam.ais sur des preuves orales, s'il n'y a pas com

mencement ae preuves écrites. Contre J.FRE.DIERE, Vice-Prési

dent de 1•ancien Comité de Surveillance Générale, témoignent 

quatre patriotes réputés pour leur civisme, DODIEU, sa femme 

et deux de leurs parents, qui lui reprochent d'avoir fouillé 

leur maison de fonds en comble, FREDIERE sera condamné à 

mort, mais seulement parce que plusieurs écrits ont été 

présentés au Tribunal démontrant sa culpabilité. 

Les commissions se méfient en effet de ces témoi

gnages qui risques d'~tre entachés de rancune et de perdre 

par conséquent leur valeur objective. Comme l'écrit l'Accu

sateur Public d'Orange: "j'avoue que pour arriver au but, 

ma tâche est d'autant plus pénible que les renseignements 

donnés, ceux que j'ai cherché à acquérir ailleurs, il nous 

faut ~tre sans cesse en garde sur la nature des charges 

que nous présentent les témoins, qu'on nous produit trop 

souvent dictés par des animosités particulières, an esprit 
1 

de parti ou un intér~t particulier." (1) 

Avant le jugement les témoins viennent déposer 

devant l'Accusateur Public qui désigne, alors,ceux qui com

paraitront devant le Tribunal. Cependant deux espèces de 

témoins échappent à cette procédure. Pour éviter des pertes 

de temps, lorsqu'une Section à recueilli contre un inculpé 

--------------------------------~-----------------------------
(1) ARTOZOUL - Le Tribunal d'Orange •••• 
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plusieurs dénonciations, elle en informe le Juge d'Inatruc

tion qui lui laisse le soin ne produire ses témoins devant 

la Commission sans qu'il soit besoin qu'ils viennent dépo

ser au Greffe.(l) 

La deuxième sorte de témoignage à un caractère 

très spécial c'est celle des témoins indirects. En effet 

bien souvent le Tribunal voit passer devant lui un accusé 

contre lequel il n'a pas de preuves suffisamment lourdes 

pour l'envoyer à l'échafaud. Après son renvoi pour de 

plus amples informations, lui succèdent d'autres coupa

bles à qui les juges demanaent s'ils ne connaissent pa s 

ce citoyen là. Soit par inaifférence, soit par conscience 

ne jugeant pas exactement la portée de son témoignage, 

soit en pensant se sauver lui-m~me par quelques révéla

tions, le prévenu déclare la qualité, l'emploi au 1er 

accusé. Par exemple le 9 Brumaire ( 30 Octobre) J.B.ROCHE {2 ) 

est amené devant la Commission de Justice Populaire une 

seconde fois où on lui demande" s'il connait DUTRONCY"? 

(interrogé le m~me-jou.r) ce à quoi il répond que" cel ui-

ci était membre de la Commission Populaire, il a commencé 

ses fonctions en Juin et à terminé le 8 Aodt "• Il donne 

ensuite la liste des autres secrétaires de c ette adminis

trations qui seront jugés et condamnés peu de jours après. 

-----------------------------------------------------------
(I)A.D.R.42.L.12 - page 234 - 1er Frimaire "J.VILLENEUVE 

et M.VERDUN ont comparu devant le Tribunal Révolution
naire pour déposer et confirmer la dénonciation faite 
à la Section du Rh~ne". 

(2) A.D.R. 42 L.I2 - page 39 -
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Les aeux Commissions de leur c~té se communiquent 

les renseignements qu'elles peuvent obtenir en interro

geant leurs inculpés respectifso Le 26 Brumaire (16 No

vembre) nORFEUILLE écrit à M.ASSOL pour lui faire connaitre 

ce qu'il a appris de PAYS d'ALISSAC sur un adjudant géné

ral qui doit comparaitre le lendemain devant la Commission 

Militaire. nORFEUILLE espère que son collègue pourra lui 

obtenir par !'habiles manoeuvres ce qu'il i6llore encore 

sur le prévenu qu'il a questionné.(l) 

C) PROVENANCE nES PIECES FIGURANT A L~INSTRUCTION -

a) Administrations - Preuves manuscrites accablan-

tes, témougnages oraux ou écrits en faveur des accusés, 

certificats de civisme, telles sont !one les pièces qui 

figurent dans les innœnbrables dossiers de l'Accusateur 

Public. Comment peut-il matériellement réunir ces docu

ments? 

Toutes les organisations Révolutionnaires lui aident 

dans cette t~che, nous avons vu comment le Comité de Sur

veillance Générale et les Comités Révolutionnaires font 

les enqu~tes pour lui. Mais il n'y a pas que les Adminis

trations Lyonnaises qui détiennent cette responsabilité• 

les Organismes étrangers à la ville ont eu au.ssi leur 

part de labeur. C'est ainsi que le Commissaire ordonnateur 

de l'armée des Alpes (2) écrit en faveur de ROSTAING. Le 

Procureur Syndic du district de XIJJl*IXX~EŒ)§TJ[ Villefranche

sur-Sa~ne envoie à J.MERLE un arr~té du. Directoire relatif à 

BISUEL-
------------------------~---~~----~--------------~-----------~~ 
(1) A.n.~.42 L.72 - page 13 - Lettre de DORFEUILLE à MA.SSOL 

Président de la Commission Militaire - 26 Brumaire. 

(2) A.n.R.42 L.85 - n°2 - page 95 -
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ST . VICTOR, avec a •autres piècës à l'appui . (l) 

En général la corresponAance est surtout très ré

gulière entre les Comités ae Surveillance Générale et le 

Tribunal, ce qui nous amène à constater q~e l'Lccusateur 

Public va chercher assez loin ies documents ~ont il a 

besoin. 

b) Distance nes Centres ae renseignements - Le 

nistrict a'AUTUN (2) envoie des preuves contre DELG~T, 

Aès leurE réception J . MErtLE nresse l' a cte ~'accusation 

et le lenrlemain l'-inculpé est traauit nevant la Commission 

ne Justice Populaire ( 23 et 24 Brumaire). Contre nussu1i

GET, le Comité ne Surveillance Générale ae MACON procè~e 

à une enqu~te (3). C'est celui ae la ville ae BA:..R. (dépar

tement nu Norn) qui proteste ae l'innocence~~ RE1ImJID 

auprès ae la Commission Militaire, enf'in celu~ ~e la Haute

Vienne vient accabler TARDY . 

Malgré l'éloignement des enqu~teurs et la lenteur 

Aes communications, les documents envoy{s servent ae base 

à l'accusation. Un seul cas échay~e à cette règle: l' affai

re Tl.:S.DY . Le Tribunal · interro~ 6 Brwnaire (27 Octobre)/ 

d'où il ressort qu' il a assumé ae lourdes tâches au sein 

ae l'.Aèministration anti-.conventionnelle , qu'il a été en

:,,oy{ en mission à BO~~E!.UX le Iü Juin et qu'arr@té à LI-

------------------------------------------------------------
(1) .l\ .• D.R. 42 . L.65 - page 23 - Lettre au 23 Brumaire 

(2) A. D.R. 42 L. 72 - N°2 - page 5 - Lettre ~u 12 Brumaire 
4..:z.~ " DEGLAT un Nes plus fort banquier de Lyon un agioteur 
4JI..,.. connu ••• " ' 

(3) .A . D. R . 42 L. 75 - page I6 -
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Tu~OGrs , il y a abanaonné son orrre èe mission, 1IBRLE écrit 

au Comité ne la Haute-Vie~.ne pour avoir cet original, 

bien qu'il uosséaât aéjà un grana nombre Ae proclamations 

imprimées, signé ne TARDY. 3st-ce la lenteur de la réponse? 

la peur que TARDY échappe au cr..âtiment ? Le 12 Brumaire 

(2 Novembre) après 6 jours n ' attente le Tribunal aécine 

ne juger incontinent TARJY, estimant ~tre suffisamreent 

informé, et le connamne à mort . Le Comité ae la Haute

Vienne envoie le I 6 Brumaire seulement les pxièces récla

mées qui arrivent trop tara . (l) 

------------------------------------------------------------
(1) A. D.R. 4~ .~.ii - page 35 - Lettre au Comité ae Surveil

lance.Generale ne la Rte-Vienne au citoyen Présiaent 
le _Tri bunal ne Justice Populaire : " Citoyen Président. 
Suivant ta r1~mé;nre nou.s t 'e,nressons les pièces qui con .. 
cerne~t. l e Fe~~raliste TARDY, nous te les faisons passer 
en original afi n ae.ne pas le faire languir ••• Nous net' 
~nre~s9ns pas les niverses adresses Pe proclamations 
7mpri~ees parce que nous présumons qu' ayant été publ. 
il a oit en exister au Tribunal . " iques 
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Chanitre II 

JUG""JrŒ~::'S ET EXECUTIONS 

· 1) Interrogatoires revant les Tribunaux 

Après avoir examiné comment se fait l'instruction 

aes procès, retournons au~rLs nes inculpés que nous avons 

laissé en prison, arr~tés par orare a'un Comité Révolu

tionnaire où au Comité ne Surveillance ;~nérale . 

Le Tribunal ayant mis à son orare d.. jour: la 

comparution de tel accusé
1
il aép~che à la Maison ~'arr~t 

où celui-ci se trouve, un piquet ae gendarmes . Sur la pré

sentation n'un billet rédigé par JORFEUILLE, le concierge 

laisse passer le prisonnier et met à jour ees registres 

n'écrou. Le Tribunal emploie des formules en géntral toutes 

imprimées sur lesquelles on ajoute le nOJn au prévenu et 

la ~ate e la délivrance ne l'orare . (1) 

A la CoP1rr~ission Militair? noins administrative, 

un èes juges se charge ae griffonner sur un papier quelques 

mots '' La Commission Militaire requiert et vous invite à 

remettre le citoyen LAMOLLIERE, officier 0e grenadiers en

tre les mains rfu genAarme qui est porteur au.,it ordre -

PELLET IER - " (2 ) 

~uni ae cette réquisition, après avoir examiné 

la signature, le concierge part chercher le prisonnier 

---------------------------~-------------------------------
(1) -- • 'T'\."1 . 42 L. I8 - N°3 - " Il est oraonné au concier 0·e aes 

Prisons oes Recluses de remettre~ la force armée
0

JI! 
BERRUYER - Ville-Affranchie 5 Frirnaire - D0RFEUILLE0 " 

(2) A.D.R. 42 L.79 - .page 7I -
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relégué dans une cellule sombre. Ayant entendu prononcer 

son nom, ce dernier ramasse ses quelques haraes et sort 

pour rejoindre les Gendarmes chargés de le conduire au 

Tribunal. Il ne reçoit ni menottes hi cha1nes, il marche 

"libre et sans fers", entouré par les sabres tirés de 

leur fourreau de ceux qui l'accompagnent. La petite es

corte chemine à travers toute la ville accompagnée des 

plaisanteries des quolibets ou de la pitié des passants.(1) 

A) COMPARUTION DEVANT LA COMMISSION MILITAIRE 

Les deux Commissions si~gent à l'Auaitoire de 

Roanne, où se réunissait avant l'insurrection les juges 

du Tribunal Criminels du district de Lyon, les portes de 

la salle aes audiences sont ouvertes ae 8 heures jusqu'à 

midi et sitet leur repas achevé, les jugent regagnent leur 

place jusqu'à lanuit tombée et parfois fort avant dans la 

soirée. La Commission Militaire commence à siéger dèa le 

11 Octobre, a vrai dire comme elle était déjà en place 

au ch!teau de la PAPE, elle ne reçoit que l'ordre de con

tinuer dans ce nouveau local. Elle siégera sans discontinuer 

pendant cinquante jours s•arr~tant de temps en temps une 

journée correspondant à un décadi où à une f~te patriotique 

municipale. (2) 

---- - --- - ------------------ - ------------- - - · --- -·~- - --- - ----- r .-- -

(1) GALLEY - St-Etienne et son district -

(2) La Commission Kilitaire ne siège pas les 12-16-20-21 
Octobre et IO-I9-20-2I Novembre.- Le 20 Brumaire ( 10 
Novembre) lors de la grande fite rendue en l'honneur 
des manes de CHALIER sur la place Bellecour, elle ne 
rend pas la j~stice. 

--- -,:::: 
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a.) Interrogatoire· inrtivinuel - La caëence aes 

i~terrogatoires et Aes jugements à beaucoup varié! au 

cours des quarante aeux jours penaant lesquels les in~ 

clilpés ont comparu aevant les jüges, }m ne peut affirmer 

que la pression nes Représentant au P~uple corn.me COLLO~ 

~ ' P"'IP..BOIS
1
se soit réellement fait sentir . En effet les 

premiers jours le 11 Octobre par exemple , trois accusés 

seulement sont emtennus . (l) Ce sont des ai~es oe camp 

0e PRECY responsables ae tout nremier ornre et qu'il 

convient n ' interroger longuemment . Le 9 Frimaire (r9 Oc

tobre) ~ernièretma séance ae la Commission qui normale

ment aurait au être une apothéose sanguinaire, comparais

sent quinze inculpés, simples solaats qui sont tous remis 

en liberté , 

(..epenn.,.nt il faut bien noter que les interroga-
-> 

toires es chefs, •irectement aux ornres ae PREv'Y..>sont 

plus longs et minutieux que ceux ~e leurs sous orares 

auprès Ae qui les juges ne -peuvent guère avoir ile rensei-

gnements en ~ehors ne ce qui les concerne . ne tout façon 

~'ailleurs les interrogatoires ne la Commission Militaire 

sont toujours brefs. Elle auestionne chaque prévenu en 

particulier et ne convoque jamais plusieurs inculpés 

~ la fois . Quan~ le prévenu est amené 0evant ses juges, 

il nécline son noF , son â5 e , son lieu a'origine et sa 

profession, ~près celà le Présinent où l ' un a ~s magistrats 

----------------------------------------------------------
(l) Â.D.R. 42 . L. 4 - page 1 - Ce sont: FERRUS- PIANTIGNY, 

t1e -VILE'TEUVE et François LEBON. 
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lui nemanae le grarte qu'il avait iians 1•e.rmte, il l'avoue, ,, 
en général : ~coT..man1ant par brevet de PRECY à 600 livres 

aéclare RIMBERG le 4 Frimaire o (1) .l!OLEY a:vait accepté 

les épaulettes ae Lieutenanà-~olonel parce que s'il 

n'avait pas garaé son grRne il aurait été obligéx de 

servi~ comme fusiller . (:) Le plus souvent comparaissent 

les lira capitaines ou lieutenants commanr1ant les batail

lons recrutés aans chaque Section: Pierre Là.TOUR était 

capitaine au Bataillon ae la Juiverie, J oB.MOLLET lieu

tenant au Jort au Templeî.(3) D' autre part on lui neman

ae s ' il connait les proclamations faites par les Repré

sentants au Peuple ordonnant aux Lyonnais ae sortir ne 

leur ville : J3ITlitGN B:EMANI avoue qu'il a eu~ conriais

sance aes proclamations) ~ais n'a pas jugé bon n'y obten

pérer; !,'ŒLON va plus loin puisqu' il rée lare que " C'est 

lui même qui a fait réponse i ladite sommation, il n'a 

pas prêté serment parce qu ' il n ' a jamais été Républi

cain " . (4) 

Tous n'xxEK ont pas connu les pro~lamations
1

c~r 

effectivement elles ne furent pas communiquées par les 

tambourê de la vill?~i affichées, mais beaucoup nient 

sous l'empire ae la crainte, ainsi il apparait un peu 

----------------------------------------------------------
(I) .4. D.R. 42 . L. 3 - page 38 1' 
(2) 1.. . D. ~I . 42 . L. 3 - page III -
(3) -À . D. h o42 . L. 3 page I40 -
(4) ~. D.R. 42 . L. 3 N°I - page 3 -
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paradoxal que J .J~IL~NOIS (1) ancien avocat au Prési

~ial n ' ait connu aucune loi antérieure au siège . 

Enfin nernière question posée à l ' inculpé : a-

il essayé ne s ' enfuir après la sortie effectuée par PRECY 
·1 

en airection nu bois a 'ALLIX1 et à qui il s ' estJrenau1 

Cinq ou six questions au total , l ' interrogatoire 

est assez sommaire . On passe ensuite à la lecture aes 

pièces à charge ae l ' inculpé , il peut réclamer ne plus 

amples nétails ou ,efuser ae reconnai tre le aocument lui

même , par exemple le 28 Brumaire (I8 Novembre) GRA.NDM.A.ISON 

lit à Clau~e REYNARD une lettre que celui-ci à aaressée 

à PRE°J et lui nemande si c ' est lui l'auteur . Le prévenu 

nie en faisant valoir que ce n ' est pas son écriture, 

la Commission confronte alors l ' écriture au prévenu et 
~~ 

celle ne la missive , et.,4u ' effectivement la lettre n'a 

pas été manuscrite par REYNARD. (2) 

b) Confrontation des témoins et aes accusés 
- - - - - - - - - - - - -

Puis commence le aéfilé des témoins ?;, la 'barre au Tribunal 

Prononcent-ils un serment quelconque? Il n ' a pas été 

possible èe le vérifier. Souvent il n ' y a pas déposition 

à proprement parler, mais plut~t confrontation ae aeux 

hommes aont l ' un est le rénonciateur ~e l'autre , La aé
nonciation est répétée simplement, parfois quelques faits 

nouveaux viennent s ' y ajOLiter , Pour PRINGET le citoyen 

PETIT affirme l ' avoir vu chez le général VIRIEUX en cos-

(I) A. n .R. 42 . L. 3 - page 55 -
(t) h . D.-.• 42 .- . 3 - page I66 -
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tume et épaulettes d'aiae ~e camp un jour où il allait 

riemanner ses passe-ports . PRI!~GET reconnait le bien fondé 

~e la f!énonciation mais refuse ~e signer pour le àernier 

fait qu' il ne se rappelle pas . (1) -

Le plus curieuse confrontation est sans contre

nit celle entre le neveu de PRECY, CUDEL ae flONTCOLOI~E 

et BOIRIVEN secrétaire particulier 0u général . Le pré

venu cunr.L DE IviONTCOLOMB se cachait sous le nom de Claude 

~RDEL, f!evant le Tribunal il nie avoir servi comme mi

litaire et refuse de faire vérifier son nom en montrant 

ses passe-ports . Devant cette obstination les juges font 

venir BOI RIVEN qui indique l ' iaentité exacte ae Claude 

G.AR;EL . Aussitôt ce ~ernier se lève et néclare qu'il 

va Aire la vérité à savoir" S ' appeler CUDEL :MONTCOLO? .. B, 

ci-nevant gentilhomme , officier aans le régiment d'infan

terie ci-a.evant PARITHI:3R, ensuite nans les chasseurs au 

général PRECY , avoir émigré et servi contre la République 

Française flans l'armée ~e CONDE en qualité d ' officier, 

qu ' il avait toujours spousé le parti du Roy , et qu' il ne 

s'est rendu à Lyon 1 et n ' avait quittl la division de 

cmrn:: que pour servir son ltoy qim pl us - utilement . n (2) 

En fait très peu oe prévenus se cachent, ils 

avouent sans l ' ombre r1 ' u..'Yle hésitation, ce n ' est pourtant 

pas eeus l'effet fie pressions extérieures, tel' que tor

ture , punitions . Les Révolutionnaires ont ignorés les 

----------------------------------------------------------
(1) A. n .R. 42 . L. 3 - page 65 

(2 ) A.D.R. 42 . L. 3 - page BI - Interrogatoire au 12 Bru
maire ( 2 r ovembre) • 
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méthoaes policières qui consistent à faire avouer par 

l'emploi ae la violence, en profitant ae la aéfaillance 

0 •un prévenu
1
après ~es heures harassantes d'interroga

toire. Après le siège ils avouent sous l'effet d'un 

choc psy~hologique: ils sont écrasés et sentent que la 

population chan&eante ou brimée ne les suit plus; ils 

partent 0écouragés à l'avance par ce tolé général, cette 

atmosphère a'hostilité unanime . 

Avant ne renvoyer un préven~ le Tribunal lui 

fait lecture ae son interrogatoire et bri ~x±x ne ses 

réponses . L' inculpé peut ajouter quelque chose s'il 

le aésir, pour éclaircir un point qu'il trouve obscur: 

sur le procès-verbal ne GRAINVILLE aans la marge est écrit 

et signé ne sa main" Si on lui demanae s'il a assisté 

au 6onseil ne Guerre pour juger ou traiter a'aucuhe af

faires au siège , il répond que non et que ce Conseil de 

Guerre n'était formé que pour obliger les citoyens à se 

rendre 0ans leurs quartiers respectifs . "(1) De m~me 

toutes les ratures tous les renvois inscrits en dehors 

ae la nfposition par le greffier, sontcertifiés exacts 

et signé par l'accusé . (2) 

Ainsi la Commission Militaire se contente 1•une 

procéàure très simple, quelques questions susceptibles 

de lui prouver que le prévenu à bien exercé les charges 

-------------------------------------------------------~-~ 
(1) A. D.R. 42 . L. 3 - page I52 - Interrogatoire au 26 Brumaire 

(2) A. ~.R. 42 . L.3 - page 14 - Interrogatoire au 6 ~ru.maire 
k . D.~ . 42 . L. 3 page 111 - Interrogatoire ae J .MOLEY 
aans la marge "Les ratures ont nécessité un renvoi èe 
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a'officier ou ne simple solAat aans l'armée rebelle. 

La Commission rie Justice :Populaire va un peu bouleverser 

cette manière àe précéaer, car en effet elle doit niscer

ner avec plus ae finesse la responsabilité ae chaque 

inculpé qui comparait devant elle . 

B ) COMPARUTION DEVh.NT LA COI\i.LB3ION DE JUSTICE POPULAIRE 

a) Interrogatoires collectifs - Le premier in-

terrogatoire n'a lieu que le 4 Brumaire, c ' est-à-dire 

une quinzaine de jours après la création ne cet.~ orga

nisme juniciaire . Le Tribunal Révolutionnaire siégera 

penfant trente neux jours consécutifs matin et soir 

puisque nous avons les heures précises où lesprévenus 

ont occupé le fauteuil réservé aux accusés . (1) Cent 

quatre vingt cinq inculpés comparaitront tour à tour 

aevant les juges pour voir examiner leur conauite penaant 

l'insurrection. 

Alors que la Com~ission Militaire maintient 

l'interro~atoire inaiviauel tout au long ne son existence, 

la Commission de Justice :Populaire :procène à des compa

rutions collectives o Tous ceux qui sont accusés d ' un 

même délit commis en remplissant les mêmes fonctions 

sont interrogés et condamnés ensemble .(2) 

-----------------------------------------------~----------
(2) page précédente - ce qui avait été 1it lors Ae l'in

terrogatoire " .Il est écrit à le suite" Vu et approu
vé - MOLEY "• . ' 

(1) L m "b 1 R' 1 . ne s1egera e 1r1 una evo utionnaire .!lXEEpRXRX~ pas les 5-7-20 
et 30 Brumaire (27-29 Octobre et IO et 20 Novembre) 

(2) frr~té ~u ~3 Br~maire des Représe_1t:..tr.i.t o rü l)E:uple 
a 1 article 6 vint approuver cette manière d ' agir. 



-186-

C' est ainsi que DORFEUILLE ordonne le rassemble

ment ne toutes les pièces concerhant les officiers muni

c~paux ae la Croix-Rousse (1) et fait comparaitre ces 

~erniers ensemble le 29 Brumaire ( I9 Novembre) , ils sont 

onze au total , BOURDIEU seul sauvera sa tête car il n•

ét::i.it que scribe à la :tunicipalité . (2) Le 22 Brumaire 

(12 Novembre) six membres ~e la Municipalité provisoire 

gagnent les bancs ~es ~causés, le 8 Frimaire (28 Novembre) 

c'est le tour du Vice-I' ... --'~inent et ne l'aajoint au Comi

té ne Surveillance ae la Sectionplil-a(Argent Le plus • 
souvent Aeux ou trois inculpés seulement comparaissent 

en même tempa . (3) 

Les interrogatoires individuels gardeht cepenaant 

la majorité et ëe très loin sur les procès-collectifs . 

D' autre part alors que la Coy.mission Militaire 

se contente 0 ' un Aeul interrogatoire, le ~ribunal Révo

lutionnaire n ' hfsite pas à faire revenir aevant lui plu-
' 

sieurs fois un accusé, pour lui extorquer des renseignements 

nouveaux et s'informer plus amplement sur son activité . 

(1) A.D.R~4~.;. 76 - page 79 - "Le citoyen CHAMPARET est 
autorise a rentrer dans la Prison St-Joseph pour s'
infor~er ~u nor:p.mé FROroINVILLE qui y est détenu, del'
ennroi + ou son i les autres municipaux ae la Croix
Rousse , 22 Brumaire - DORF3UILLE." 

(2) i . D. h . 4~ .L.I2 - page I32 -

(3) Ineterrogatoirescollectifs: 
Deux inculpés: 24 Brumaire 26 Br . , 8 et 9 Frimaire 
~rois inculn€C :24 Brumaire 
Cinq inculpes: 26 Brumaire 
Six inculpés : 22 ~rumaire 
Onze inculpé~: ~9 Brumaire 
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Le journaliste FAIN sera interrogé trois fois, le 4 Fri
maire la Commission examine les activité s générales du 

journaliste: il est parti en mission à Paris, son passe

port est un faux,aaté du 8 Juin, 1orsqu'il a quitté 

Lyon le 2 Juin et porte comme profession celle d'homme 

~e lois. D'autre part on a trouvé chez lui uniquement 

des paquets de lettres, aes écrits contre-révolutionnaire. 

Le 8 Brumaire: débats plus précis autour de plusieurs 

numé_ros au Journal de Lyon signés ne FAIN, attanquant 

violemment les Magistrats
1
oans le but a•attirer l'in

nignation nu Peuple sur la Société Populaire. Le 12 

Brumaire: griefs lui est fait a •avoir signé pendant 

tout le siège les articl es r!u Journal alors qu'il avait 

nié avoir participé à la rénaction pennant le mois n'Aoat . 

Enfin comparaisseDt les témoins aont un au moins apporte 

nes faits précis . Entre temps (le 8 Brumaire) la Commis

sion neman0e à François ~UBOST, Aàmi~istrateur ~u Dé

partement , l'objet réel de la mission rle FAIN à Paris. 

Il nonne un récit nétaillé u rap9ort que le journaliste 

fit à son retour à l'H~tel Commun. 

L'interrogateur est J . 1.IB~LE sans r!oute , car on 

sent percer sous lex jeu 0es questions une personnalité 

rompu aux exercices Ne ce genre . Une série 0e questions 

insi~ieuses, oiseuses et s ' intéressant à tous autres sa

jsuts se succè~ent , 0 ' un int~r~t méoiocre et souAain par 

un habile nétour jaillit lunineux le 10 chef d ' accusation 
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enrichi nes révélations inpruaentes ou sous-entenaus 

au privenu. Pour le reste la Commission de Justice 

Populaire procède comme le Tribunal rialitaire , on retrou

ve les mê~es rectifications oraonnées par les prévenus, 

elles présentent les griefs incriminés au prévenu qu'ils 

peuvent reconnaître ou nier, c'est ainsi que Jean ALBERT 

et R. BENJIJtIN (1) refusent ae tenir pour exactes les 

~énonciations de neux citoyens: La Commission .constate 

que la vérité est ae leur coté et les acquitte immédia

tement. A CH:lSSEPOULE
1

un juge voyant au' il tergiverse sur 

Aes faits annexes ( il avoue avoir eu peur èe sortir èe 

la Ville , puis à la fin fe son interrogatoire avoir essayé 

mais ne pas avoir pu sortir .) ii lui deman~e a•une maniè

re catégorique s ' il a effectivement signé les arr~tés 

portant le nom ae CFJ .. SSEPOULE . A la réponse e_ffirmative du 

prévenu, il le renvoie estimant ~tre suffisa7!lm.ent infor

mé . (2) 

De plu~ les juges ont le pouvoir en dehors ae 

l'au.:iition aes témoins ne se néplacer pour recevoir la 

aéposition orale d'un citoyen empêché ae venir lui-m~me: 

le 29 Brumaire alors que trois témoins avaient aéjà aé

posé contre CAILLAT, le Tribunal aélègue un ae ses membres 

----------------------------------------------------------
(1) A. D.R. 42.L. I2 - page 240 -

,; .. . J? .R. 42.L ~I2 - page ,370 - Signature : " A. VILLERL'.iOZ 
qui n'a no1nt partage l'opinion de la Section qu'il 
a préside par intérime Rans l'absence au Président 
Ae la Section." 

(2) ~. D.R. 42.L.I2 - page 55 
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auprès ~e GOBERT qui malade aevait garder la.chambre ; 

sous la foi nu serment , le juge déclare aevant le Tri

bunal ce qu' il a recueilli 0e la bouche au témoin. (l) 

I l est pationnant rye lire tout au long ~es inter

rogatoires ôes inculpés ayant comparus aevant les aeux 

Commissions Extraorainaires . C' est 1\ que se reflète 

la réalité vivante ae la répression, les réaction aes 

accusés , tantôt lâchejminimisant leurs aélits , tantôt 

fière ae leur résistance , ae leurs sentiments royalistes 

et anti-Républicain. On nécouvre les véritables per-
~ 

sonnalit{S nes prévenus, mais aussi/des juges , leur sang 

froin , leur minutie, parfois leurstatillonnements pour 

rechercher la vérité, enfin leur idéalisme aans leur 

conception ae la Justice Républicaine éternelle . Il fau

èrait nonner ne très larbeE extraits pour faire ; 

revivre exactement tous ces sentiments qui s ' agitent 

sous l ' oeil implacable de 1~ Justice Révolutionnaire . 

----------------------------------------------------------
(:.) i . • D.R. 42 . L.I2 - page 248 - " Le Tribunal à envoyé 

un rle ses -rembres auprès du rlénom.rné GOBERT malade ••• " 
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2) Jugements Aes Accusés -
- - - - - - - - -

1 ... ) 1)EVJ-... NT IJ .. co: . .MISSION DE JUSTIJL P0.2U:;:;Ar;:: -

a) Deuxième comparution :'le 1' accusé - Après avoir - - - - - - - - - - - -
été interrogé sur ses faits et gestes penèant le siège 

il ne reste plus à l'Accusé qu'à attenrre la séance de 

juge~ent où on statuera néfihitivement sur son sort . 

Ce jour là peut être plus ou moins rapproché en général 

il ne tarne guère à arriver , souvent un seul jour sépare 

le verrict ae la première comparution aevant le Tribunal. 

ijepenaant aans certains cas le jugement est rep-porté 

à une r!ate assez éloignée, il s ' agit alors c'affaire 

où la vo,1mission estime n'être pas assez info1mée pour 

renrlre une· sentence sans appel , Le 8 Brum.a ire la Commis-

sion rie Justice Po:9ulaire renverra J . B . ROCI-G " poLJ.r 

avoir rie plus (1,/nples instructions sur sa conauite passée~ 

et ne le fera passer en jugement que le 2I Brumaire (1) 

J . BUIS comparaitra le 25 Brumaire et ne sera conaamné 

que le 7 Frimaire (2) . Enfin J .:VUBOST, chargeur arr~té 

aès la libération ae la ville est trainé nevant DORFBUILLE 

le 8 Erumaire , aéclare avoir nonné sa aémission le 12 Juil

let ,nès qu'il eut connaissance ae la proclamation nes 

Représentants du Peuple . Le Tribunal aéci~e ae suspennre 

le cours ne la procé~ure et 0•écrire ; la Convention pour 

avoir confirmation ne la rétractation qui : lui a été 

anressée. L'anministration avisée fait ~es recherches en 

<Ï)-A:u:R:42:i:Ï2---~;~;-Ï9-:-----------------------------
<2) .: .• D.R. 42 . L . I2 - page I72 -
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vain car le ~ésistement en question a été imaginé pour 

permettre \ l'accusé rie gagner au temps . Orr1re est aonc 

a onné i la c om,nission c1e Justice Populaire ne reprendre 

le procès, si bien ae J . DUBOST sera envoyé le nernier 

à la guillotine le$ 9 Urimaire . (l) 

La procé~ure ordinaire commence 1onc quand l'

accusé est introauit aevant les juges . Bien q_ue les 

Tribunaux se vanten~ ae ne pas respecter les formes, 

la Commission ne Justice Poptllaire ·à une procétiure bien 

établie envers laquelle elle ne se permet aucune incarta-

ae . 
b) L'acte a ' Accusation - L'accusateur Public 

ouvre la séance en se levant pour lire l'acte a•accusation 

qu'il a lui-même 0ressé. La procé1ure est différente ae 

celle nes Tribunaux· au Consulat ou-l ' acte a•accusation 

est lu avant l'interrogatoire au prévenu. 

(1) h . TI .R. 42 . L. I2 - page 25 -
h . D.R. 42 . L. II - N°2 . 259 et N°2 . 359 décrêts de la 
Convention Nationale . 
20 Brumaire - La Convention Nationale sur la .:ieman
re au Comité ~e Sàreté Général nécrète au'il sera 
sursit au jugement au citoyen 1JUBOST ae -Lyon, aami
nistrateur au Département ~e Rhône-et-Loire, accusé 
a ' avoir signé nes arrêtés liberticides, jusqu'à ce 
que sa rétractation envoyée de Juillet aerhier soit 
retrouvée . · 
8 Frimaire - ~écrêtE quâ rapporte le aécrêt rendu 
au sujet ae DUBOST . La Convention Nationale après avoir 
entendu :ll!X~Emm± son Comité ae snreté Général pour le 
aécrêt par elle rendu le 20 Brumaire ••• Charge le Mi
nistre 0.e la Justice n'envoyer sans ~élai le présent 
0écrêt aux Représentants du Peuple envoyés à Commune 
Affranchie . 
L'affaire BONÂ.i..OU::-. est encore plus explicite : 
J.. . D. I"r. . 42 . L. I5 - page I75 - "Ou! l ' accusateur Public 
q~i a ~o~clu à ce que l'a~faire fut renvoyée un temps 
neter~ine pendant lequel 11 ferait les 0œligences né
cessaires pour s'assurer si la rétractation alléguée 
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J .1.ERLE aans un 6iscours plus ou moins long plus 

ou moins précœs commence à nonner un aperçu général de 

la situation uolitiaue et militai.re e.isayant n ' élever - - ) 
lesAébats au-aessus des haines personnelles et aes con-

sioérations particulières . Puis il attaque les chefs d'

accusation proprement ait et expose les faits que le Tri

bunal aura R juger : " DUTRONUY, !lemme ae loié et officier 

ri:unicipal ~ :-;:ontbrisor:, arrêté à St-CYR, f(it nommé se

crétaire ae la Commission aite Populaire ?épublicaine 

è-e Salut Public jusqu'au 15-16 Juillet" (1) 

Voilà l ' obj~t ~e l'accusation, après.il passe 

aux ;ièces contenue ~ au nossier ~e l'&ccusé , il les cite, 

les lit toutes et en entier, parfois même les commente 

pour -,·Jl::iONCY il cléclare : " Parmi les pièces se trouve : 

10- L'imprimé d 'âne délibération en aate ru 2 Juillet 

où la Commission néclare que la Représentation Nationale 

ni libre ni entière , signé DUTRONCY secrétaire .(2) 

2°- Un autre imprimé) signé <1e même par lequel il est arr~

té que 1 • on pren~ra toutes les cesures nécessaires pour 

s ' assurer Be l a personne ~u citoyen Noël POINTE, député 

ae la C~nvention Nationale/ sur le motif que ce député 

(:) suite page précé0ente - par le prévenu a été réelle
ment aëressée au Comité ae Salut Public . 
La Commission ne Justice Populaire faisant aroit aux 
conclusions èe l ' Accusateur Public a aéciaé qu'il 
serait sui:sit au jugement âuait BONJJ,WUR. Le tout en 
conformité de la loi au 26 Juin aui prescrit cette 
fonnalité , charge au surplus l'accusateur Public à'
éc~ire oe nouvea~ au Comité ae Salut Public pour nou
voir sur cette repense assoir un jugement ~éfinitlf . 

(1) k.D.R. 42 . L. I3 - page IO -
f2) , - inem -
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siégeait à la !.J.ontagne. " (1) Il rappelle enfin les &V!3UX 

faits au Tribunal par 1 1 accusé lors Ae son interrogatoire : 

que celui-ci è refmsé ne aonner sa rétractation au Comité 

fie Salut Public et qu'-il est rest ~ 6. Lyon penaant toute la 

àurée auSiège. 

c) Ulfcnse ae l'accusé.- Apr~s l'accusation , 
- - - - - - - - - -

l ' inculpé à le nroit ne présenter sa .aéfense, à la Commis

sion ae Justice Populaire , il a aeux moyens : soit ae se 

aé1.enare lui-même, soit de faire -appel au concours d'un 

défenseur officieux. " ••• la facu.l té accordée aux accusés 

ae se aéfendre par eux-mêmes ou par l'organe d'un tiers ••• " 
(2) 

D'après la loi, comme le corps aes avocats est dissous, n'-

importe quel citoyen peut plaiaer ià condition a•~tre en 

règle avec le Comité ae Surveillance Générale, et a•avoir 

aes certificats ae civisme rénigés en bonne et aâ~forme . 

Souvent .cepenaant lees Tribunaux nomment un défenseur 

officieux pour soutenir laz cause ae l'inculpé . 

Il semble qu ' à LyoHùil nèH reste presque aucune 

trace rie aé:t'ense ora]L> DORFEUILIB choisit un citoyen pour 

remplir le rôle de néfenseur officieux. " Que le Peuple 

nous ririge en donnant à l ' Accusateur Public, au Défenseur 

officieux les renseignements capables de aémasquer le crime 

ou d ' éclairer l'innocence." (3) 

------------------------------------------------------------
(ll) A. "'J oR.42 .L.I3 - page 15 

(2) A.D.R. 42 .L.64 - Dossier L.XXIII -page 6 

(3) A. D.R. 42 .L.I5 - page I - Procès-verbal d ' installation 
~ ~ la Commission ne Justice Populaire - ~iscours de 
DORFEUILLB. 
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D'après ce texte les néfenseurs officieux étant cités 

sur le mgme plan que l'accusateur public, il apparait 

com'l:e un fonctionnaire orèiinaire . Ilais d'autre part si 

on pouvait suivre à la lettre les procès-verbaux ~· 
t 

a'interrogatoires, écrits par le grefÎie3;on en conclurait 

que l'accusé à la possibilité a'avoir un néfenseur ~e son 

choix. En effet à A. GONOW le Tribunal Aemanne : 11 Voulez

vous prenrlre .!ill r1éfenseur officieux ? "(1) Et le 19 Bru-

maire MA.ISONN'EUVB néclare . " . j'observe que je n'ai '!;)as 

connu la loi et je iiemanèle Jœ. aéfenseur officieux" (2) 
tlSI.M,QMt 

Si le Tribunal/"' à sa ëisposition un défenseur officieux 

à èlemeure, les inculpés aemancleraient le réfenseur offi

cieux et non .E!! réfenseur officieux. L'essentiel reste 

malgré tout
1

la présence o ' un tiers pour aeeurer la défense 

a' un accusé paralysé par la peur eù ,&~ assez habile pour 

sauver sa tête. 

Il ne reste aucune ~laiaoirie, mais beaucoup de 

lettres ae mémoires sont aes plairoyers prononcés aevant 

le Tribunal. l vec ces aoc~uents écrits qui se confondent 

avec ceux qui ont été erl 6 bore's p~r les ' A ~ - accuses eux-memes, 

nous abordons l'autre moyen ile défense: l'inculpé se 

charge lui-même ae réponare ~ ses accusateurs: c'est ce 
' ------------------------------------------------------------

(I) : •• n . R. 42 .L.I2 - page 27 - Interrogatoire au X 9 Brumaire 

(2) A. TI .R. 42.L . 12 - page I38 - Interrogatoire au I9 Brumaire 
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qu ' on appelle l ' exposé . 

L' inculpé
7
aans le brouhaha ae la prison 1recherche 

les moyens a •éviter l d... guillotine et consacre de longues 

heures à rédiger une lettre qu'il expédiera au Tribunal 

ou à d ' autres Admi~ istrations pour qu'ellesplainent avec 
f 

lui en sa faveur . I l s ' agit aonc a ' un écrit où l ' accusé, 

_comme nous le verrons plus loin/explique sa connuite èt 

qui parvient aux juges avant la comparution ae celui-ci 

aevant eux . Certains sont rénigés pour ~tre lu~aevant 

les juges , témoin celui tie BERTRCI..ND : " CitoyeœJuges, 

je suis peut ~tre le seul quii
1
en se rapportant à votre 

proclamation}ne vous est fait importuné d ' aucune sollici

tation, a'aucunK mémoire préliminaire ••• on peut avoir le 

courage ae travailler à se justifier, je le ferai aonc 

citoyens juges, mais avec cette franchise innépenaante, 

qui vous prouvera •••• " (1) 

De m~me une lettre ae TER..~S&E à sa femme montre 

que celui- ci à préféré se aéfer~ans passer par 1 1 inter

méaiaire à ' un tiers : " je t ' envoie, ma chère amie le pré

cis des moyens qui tenaent à ma justification et que tu 

m' as aemanné . Je les aonnerai plus au long à mes juges, 

je ferai mon mémoire ou je détaillerai tous mes moyens , 

j 1 y j oinrlrai toutes les preuves ••• '' (2) 

(Ï)-A:n:R:42:L:64-:-D;;;ï;;-L:xÏÏÏ-:-;;;;-6-=-s~-ï;-;;;;---
ae garne avant la plaidoirie . 

(2) A.n .R. 42 .L.87 - page 59 - Lettre ae Terrasse à sa femme 
datée au 27 Brumaire . 

--~ ----
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La 0éfense est aonc assurée par un défenseur ou 

par l ' accusé , voyont quels arguments ils emploient le plus 

volontiers . 

L' argutie la plus répandue et la plus siœple est 

celle ae l ' erreur, le prévenu n ' a rien compris aux évè

nements , il a été tro:r1pé par les proclamations pii l'Etat_ 

~'.Iajor ne PRECY . C' est l ' argument banal contenu aans la 

n éfense ne nœRONCY : " 1 ' Accusé a a onné pour moyen r.e 

justification, qu ' il a été constamment aans l'erreur so.r 

le fonns , la cause , et le cours a.es évèneTaents qui ont eu 

lieu Aepuis le 31 Mai; que cette erreur a été proauite par 

les. rapports et niscoursnqu' il a entenau, que néanmoins 

il n ' a jamais voulu que la République Une et inaivisible."(I) 

Ou bien l ' accusé· fait un long récit ae son passé 1 soulignant 

ses bonnes meeurs, sa fa::nille nombreuse; ses rapports 

avec ses concitoyens+ sont très simples, ces derniers l'

aya..vit choisi comne faisant parti ?le la " Samior Pars " de 

la Section. I\:i.ai~ loin d ravoir voulu remplir un rôle poli

tique /1 ... 11
::,,, ::té c_u' utile pour obli6 er ses voisip.s , ..9our 

rébrouiller les questions a.('lministratives ou organiser 

le ravitaillement : "je me suis ren~u Aans ma Section 

principc.lement clans les jours ou il s ' y est fait ries 

flistributions cle combusti.bl~" (2) Ex)liq_ue LORl:i.S èevant 

-----------------------------------~-----------------------
(1) S 00e la CF.iAEELLE - Les Tribunaux Révolutionnaires 

(2) A.D.~o42 . L. 99 - N°58 à 102 - page 7 ~ Exposé oe LORAS
0 



le Tribunal . J oJ • .AMPERE change "'e ton et laisse cle coté 

cette broutille mesquine . S'il a conserv( son poste ae 

juge ne paix c ' est parce que 1,aans ses p~riores ne troubles 

il était nécessaire , plus qu ' à aucun autre moment ,que nes 

personnes restent en place pour faire respecter l'ornre . 

Et voici le nouvel argument , celui au nom nuquel on .:touffe 

et étouffera la Lévolution: L' Orare , partiE de l ' Ornre 

~e 1848 , THILRS écrasant la Commune , c ' est l'éternel ar

gument Ae la classe au pouvoir pour écraser les forces 

révolutionnaires . "Les circosntances étaient ' elles que 

~Eli tant pour sa s~reté (ne Lyon) què pour celle re ses 

agents et partisans, ilB f Bllait que les officiers ne 

police montrassent un extérieur èe sévérité ••• aans là vue 

0e mettre tous les aétenus sous l'égine ae la loi. Loin 

n ' éprouver aes persécutions, ces officiers contre lesquels 

le public tonne: · , mériteraient qu'on leur votât des re

merciements, ils n'ont eu que le goftt la passion et le coura

ge ae leur aevoir . Voilà, les seuls reproches que l'exposant 

sache qui lui soit aaressé .• 11 (1) 

A coté ne cette courageuse .explication nous 

mettrons -en parallèle celle ae Bert~ beaucoup plus 

réaliste et surtout tr~s intéressante par son esprit . 

Il commence par plairé coupable : • J'ai été membre d'une 

Aamini stration réprouvée par la loi: Voilt mon crime . 

------------------------------------------------------------
(1) A. D.R. 42 .L.62 - page 23 - Dossier AI\ŒERE . 
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Ainsi je le répète mon crime a été d'appartenir à cette 

a~ministration et si c'en est assez pour ~tre condamné, je 

~ois m'abstenir ~e toutes justifications qui deviendraient 

infructueuseso" (1) 
Il a la conviction que nier est non seulement im-

possible mais inutile, l'absurdité et le caractère crimi

nel de la tentative Girondine à1aquelle il a pris part 

éclatent à se s yeux, quand il se trouve en face de juge qui 

représentent la République et avec elle toute la puissance 

populaire victorieuse; Le rapport des force s en présence 

joue contre lui, ce sentant vaincu il ne cherche pas à nier, 

il essaie simplement ae limiter son action au sein de l'in

surrection. Son argumentation devient la suivante: il n'a 

nullement influé sur les évènements généraux et il a saisit 

toutes les occasions particulières pour faire quelques 

gestes patriotiques. Il fait ressortir les mesures favo

rables aux patriotes qu'il a été amené à prendre, ne serait

ce que pour se ménager une issue de secours pour le jour 

où ces opprimés seraient vainqueurs. 

Ainsi veut-il estomper la responsabilité qu'il a 

endossée le jour où il a accepté la charge d'officier Munici

pal, ~errière ~es mesures qu'il a été assez habile à prendre.(2 ) 

----------------------------------------------------------------
(1) et (2) Plaidoiries de BERTRAUD - "To~t annonce quel'
accusation et la sentence ne porteront pas uniquement sur 
un fait général qu'il serait injuste d'appliquer successive
ment à chacun ~es prévenus comme étant son fait propre mais 
au contraire que ce jugement aura pour base les action~ 
particulières, des délits personnels." 
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a) Réqui sitoire ae l ' accusateur Public - Quand 
- - - - - - - - - - - - - -·- - - ~ 

l ' accusé à exposé les motifs susceptibles n' expliquer 

sa conduite ou d ' attirer sur lui l'indulgence èU Tribunal/ 

l ' Accusàteur Public repren la parole . Les Juges étant 

suffisamment informés il importe • l. maintenant qu.' i1s ren-, 
dent leur verdict. J . 1.ŒRLE résume les griefs incriminés 

aux prévenus en quelques questions auxque~ les juges de

vront c1onner réponse : " 1°- Est-il constant que Charles 

Joseph I.1ATHON-LA.COUR1 ci-devant noble et homme ae lettres 

à fait les fonctions ae Présiaent n ' Assemblée et de membre 

aa Secrétariat Général de Section sans avoir donné sa ré

tractation! 

2°- Est-il constant qu ' il ait a 
eu. aes corresponnance avec EDOrn BEI111ANI Président èU Congrès 

Départemental, et qu. 'il a été un agent de la r-évolte Î 

3°- Qu. ' il est resté à Lyon penaant 

tou.-€ le temps au siège ? " (1) 

Les questions posées les juges réponnent un à u.n, 

souvent le plus jeune commence et le Présinent ëonne son 

avis le dernier, et à haute voix: il est nécessaire à'in

sister sur ce fait . En effet ,par ce moyen le ~ribunal se 

trouve a~avantage sous la coupe ae l'auditoire . Voyant la 

fou.le réunit aans le prêtoire hostile à l'accusé et aésireu

se de voir son sang versé, les juges auront beaucoup de dif

ficulté à lutter contre cette force .Soit qu' ils aient peur 

------------------------------------------------------------
(1) A.D.R.42 .L.I3 - page 14 
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· ~tre soupçonnés d'indulgence envers les ennemis ne la 

République et ~e tomber un jour ou 1 ' autre entre les mains 

ae patriotes plus sévères. Soit qu'inconsciemment ils soient 

envoutés par cette force terrible et profon~e que repré

sentent les Sans-Culottes. 

Cette procéaure est particulière aux Tribunaux 

extraordinaires qui ne poc- sènent pas ae jurés,· aans les au

tres Commissions, où siège un corps ae citoyens la marche 

au procès est plus longue et un peu aifférente, Âiinsi à 

Paris ce n'est pas FOU~UIER-THINVILLE qui reprend la mar-
' 

che ae la procéAure après la défense mais le Président au 

~ribunal . Il résume l'affaire tenant compte ~es faits 

apportés par les aeux parties : l ' accusa.teur public et 

l ' accusé. De 1 ' avis ries autres Juges il réaige alors une 

série ae questionssurlesquelles les jutés auront à se 

pro:p.oncer • Ces jyrés si=.ples citoyens a ' abord élus puis 
) 

r é signé par la Convention sortent alors ae la salle è'au-

rience pour aélibérer aans une salle voisine au sort àe l'

inculpé. 

Les jurés ne se prononcent donc que sur le f ait, 

ils ne déterminent pas la peine , mais le degre ~e culpabilité 

ae l ' accusé . Pour ~é::: 0 :.:..: "· cû:::~ .. :c .i. ·' :.r ::.:..i.~ :·;__ :re de 1 1 Ancien 

Regi.ne , la Révolution à instaurée un Régime Judiciaire où 

la Concornance nes Aélits et nes peines est rigoureusement 

exacte . En aéterminant la nature au Aélit , implicitement et 

autom~tiquement les jurés inaiqueniie. :peine à appliquer. 
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Quanèl ils ont ;i écid~ à la maj ori t~ la peine de 

mort ou l'acquittement , ils reviennent et le Pr~sinent 

les interroge chacun à x haute voiX o Quand ils ont satis

faits aux interpellations, ~n· intro~uit l ' Accusé à qui 

on fait lecture ae la aéclaration nu Tribu..~al et aes Jurés . 

A ce moment 1 'J .. ccusateur Public reprend la :parole pour ae

manà er l' applill!aation ae la loi • . ' 

e) La Peine est prononcée - . ' Dans ses premieres 

conclu$ions la COTiî.,uission ae Justice Populaire. ~Beine 

· seulement au fait à savoir s 'il y a eu complot contre 

la République , si l'accusé à eu- telle charge au sein des 

Institutions :.ebelles . L' .'..ccusateur Public se 1:..ve à 

nouveau et réclame la ~eine qu ' entraîne le oélit ; Il ae-

man.=ie soit la peine rie mort : " l ' Accusateur Public à 

pris la parole et à reqµiS nour _la peine l'ap:lication au 

~écr@t fu 5 ~uillet ainsi que l'article 2 au aouze Juillet 

0ernier . " Er.. conséquence il réclame pour 1 11'...ccusé la peine 

ae mort . (1) 

Soit l' élargisserr:ent : " L'Accusateur Public à con

clu à 1' élargissement purJ et simple· auai t Louis I.:ONDET, 

étant rlonné qu 'il a proauit un certïficat au Comité àe sa 

Section, qu'il n ' a pas port6 les armes nenr1ant le siège , 

qu'il a été malaae pena~t ce temps." (2) 

--------------~---------------------------------------------
(1) A. D.R. 42 .L.I5 - page IO -

(2) A. D.P. . 42 .L. I4 - page I -
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MERLE allègue parfois des circonstances aggravantes estimant 

que l'accusé ne mérite pas la mort, mais qu'il doit se sou

venir de son attitude anti-républicaine. il reproche à un in

culpé ses titres ae noblesse, d'avoir ~es membres de sa fa

mille à Coblentz, en Anglet%eree, où d'avoir aidé par sa 

fortune à soutenir les finances des rebelles. Il peut alors 

demander soit l'emprisonnement jusqu'à la paix~ moyens aux

quels il a recourt quan~ le cas est grave, surtout quand l'ac

cusé risque d'~tre récidiviste. Il le fait dans un but plus 

préventif que répressif pour emp~cher que l'inculpé fomente 

~e nouveaux complots. Soit une amende fixée par le coae au 

prorata des fon~s versés aux rebelles. 

Le Président de la Commission au nom des Juges et de 

lui-m3me rend publique les ultimes conclusions au Tribunal 

après le discours de l'accusateur Public. Il tmmbe bien sou

vent d'accord avec MERLE surtout quand il s'agit de peine de 

mort et reprend les arguments du plaidoyer de l'accusateur. 

Cepen~ant il ne se contente pas toujours de ce r~le passif 

et apporte des correctifs au ré1uisitoire. Le 21 Brumaire (11 

Novembre) lors ~u jugement de A.FOREST,(l) tout jeune homme 

qui n•a pas 18 ans~ le Tribunal ne veut pas le renvoyer avant 

d'~tre assnré que quelqu'un se chargera de lui trouver du 

travail et un- gite; il estime que son r~le ne consiste pas 

seulement à juger maie aussi à emp3cher les jeunes gens de 

retomber dans une erreur où ils ont sombré parce qu'ils man

quaient de pain. 

------------------------·----·-----·-·· ----·. --------------------
(1) A.D.R.42.L.14 - page 33 - "Le Tribunal ordonne que le 
citoyen Charles GROS oncle ~e l'accusé rentier de l'arrondisse
ment ~u Change sera appelé à la prochaine séance." FOREST 
sera acquitté ~éfinitivement le 27 Brumaire. 
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car il estime que son rôle ne consiste pas seulement à 

juger mais aussi à emp~cher les jeunes gens ae retomber 

0ans une erreur ou ils ont sombré parce qu'ils manquaient 

ne painfle plus souvent. 

A coté ae celà ~ORFEUILLE souliggne eeraaiins 
) 

faits quix lui paraissent propre; à être retenus comme 

circonstances atténuantes ou aug contraire susceptible; 

f 'accablél 1 ' inculpé , même si l'accusateur public les à 

mégligés . Alors que pour E.FELIX (1) bien qu' il eit servi 

aans le Bataillon ae l'Egalité jusqu'au 7 Aoô.t>î,'i.~H:LB ré

clame l ' acquittement , nORFEUILLE aéclare" qu' attenau. qu.e 

son père a. fuit , que son frère s'est er..Delé pour se soustrai ... 

re au. glaive ~e la loi, ayant été lieutenant aans l'armée 

aes rebelles/ (FOREST) sera aétenu jusqu. ' à la paix dans une 

1/iaison National 11 • Lorsque le Tribunal aéciae >l.- 1 ' interne

ment· jusqu' à la paix, il ~emanoe que l'enquête ouverte ne 

soit pas close par ce jugement, mais que ,si l ' accusateur 

Public trouve ae nouveaux renseignements il soit à nouveau 

statué sur le cas ~u prisonnier.(2) 

(1) A. n .R. 42 .L. I2 - page 286 -

(2) A.D.R.42 .L. I4 - page 4 - n La Commission de Justice 
Populaire orrionne que le dénommé Ml.YEUVRE sera aétenu 
dan~ les Maisons n ' Arrêts National, pennant toute la 
auree ne la guerre: charge l'Accus2teur Public de 
pren~re plus amples renPeignements ultérieurs sur le 
compte Audit W4~YEUVRE pour être ensuite ae nouveau 
statué , ce qu ' il appartien~ra •" 
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La procéNure normal~s ' arr~te pratique~ent aipc 

conclusions nu Tribunal,t11:Œ~.».ià puisqu' à ce moment il ne 

reste plus qu ' à annoncer à l'Accusé le sort que lui a ré

servé la Justice. Cepennant pour aonner une idée plus 

exacte , plus vivante ne ce ~ribunal , il ne faut pas se 
ae 

contenter oe l ' étuae/la procédure . Cette dernière est une 

question purement formelle et on peut condamner quelqu'u.n 

par avance en le faisant passer par toutes les chicanes et 

tracasseries aont seules les cours re Justice ont le secret. 

Il convient 0onc e voir en aernière analyse pourquoi les 

accusés ont été conaamn~> .sur quel grief le Tribumü s'est 

a.rr~té pour les envoyer è. la mort . ~. ' 

f) Les motifs 0es condamnations - Une liste 

rapiae permet ne voir dans quel sens s ' oriente aes décisions 

sano appel ae ma Com.missicn; 

Liste oes Conaa~ri"'.l~s ù mort 

Officiers Munie ipaux 26 

- Pré siaent Vice-Pr{ siaent ae Section Z.3 

Acc . Reveuus à Lyon pen~ant le Siège I'.3 

- rr.embres nes Co~üt{s 11e Surveillance 11 

- Membres ~e la Commission Populaire 9 

- Lè!ministrateurs au Rhene s 
- Jury, juges au procès CH.ALIER 4 

- Nobles 4 

- Juges ne Paix 3 

- Ingénieurs Civils C ona . pour travaux 
nilitaires 3 

IOJ 
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Report I03 

- Comit~s nes Bquiuages et nes 
Subsistances 3 

- Recruteurs , Payeurs aes Troupes 2 

Directeur aes Postes 1 

Procureur ne la Commune 1 

- ~ lix Publiciste 1 

Offic i er 1 

l?r êtres: · "qéfractaires · 1 

113 

----------------
Dans ce tableau succinct

1
on peut essayer ne, 

risgager nifférentes caté0 ories ..;e conriamnés . Les :plus nom

breux sont les officiers r .• unicipall.X, les_ Anministrateurs 

ilu Département et c'les autrés Ar1ministrations , en un mot 

tous ceux qui ont i~ une fonction, let1r rlOnnant quelques 

resronsabilités au sein ~e : • organisation Lyonnaise pen~ant 

le siè0 e . Consinérons que DORF~üILLE envoie · . 
à l' échafaû.d le Pr{si .:i ent et le Vice-Pr~siAent ae la 

Sectiou r1u Plat-n ' Argent , ~ais qu' il f~it acquitter ceux 

qui ont une sim~le carte ae memtre ae ce Comité • .., 
(',, 

En effet °l"' Convention, la majorité Montagn.arèle 

voyant que l es orga~es Arlministratifs Lyonnais, après le 

29 Mai n ' était plus . .:ians la. ligne ae la politique générale 

mais cherchait à SQivre les mouyements fédéralistes suspen

. .:i it tous les fonctionnaires . Lyon protesta et une lutte 

sourne commença qui revait aboutir au siège ae la ville . 
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Le 12 Juillet I793 les Représentants èU ?euple offrent une 

aer "~i::re chance aux Lyonnais et à leurs chefs : ils pour

ront garAer la vie sauve s ' ils Quittent Lyon et s ' ils 

envoient à la Convention leur~ aémission. 

Au 9 Octobre aux yeux r.es RlpublicainsJ vainqueurs, 

ils sont coupables fe ne s ' ~tre :pas soœris aux ~écrets de 

la Convention, en méconnaissant son autorité , et enfin n'
avoir per~is à la rébellion Ae s ' organiser promptement en 

conservant les rouages at'l ·1L1.istratifs en place intacts. 

Sx ' apparentant lin peu à ces administrateurs fi

gurent ceux qui ont profité ~e leur poste ou ne leurs ap

titudes pour ainer les Gironcins . F..~IN,le journaliste qui 

emploi e sa feuille à salir la Convention et L tromper les 

simples gens en faisant une propaganr1e pour l ' enrôlement 

oans les armées ne PREv~ . SENTEP.RE (1) , directeur èes Postes 

qui fait ouvrir le courrier reçu par certains citoyens 

accusés ~· e~tache~ent aux Jacobins. La République avait 

confié à STOUTIEF6 (2) , entrepreneur ne c·onvois militaires 

ries charrettes pour le transport au ravitaillement en blé 

fe ses troupes , or celui-ci les livra aux rebelles . De m~me 

les ingénieurs des travaux Publics qui s ' embauchent pour 

construire les fortifications . 

------------------------------------------------------------
(1 ) ~ . n .R. 42 . L.I2 page 2 I O 

(2) ~ .n . R. 42 .L.I2 - page 192 -

------ ~ -



-207-

D' autre part DORFEUILLE fait poursuivre tous ceux 

q_•'i e pr~t ou r.e loin ont pris part au procès- ae CHALIER 

e~U:uelques autres patriotes . A ce titre il conoamne à 

mort J . J . A!'i!.PEP.E qui avait fait écroué CF.J.r.LIE..."ll et les membres 

au Jury qui avaient ruclamS la tête ae l ' ancien Président 

au Tribunal ne nistrict . (l) 

En application directe èe la sommation nu 12 

Juillet . Ceux qui ont regagné Lyon penrJant le cours a.u 
siège ~rennent eux aussi le chemin e l ' échaf3ud. Puisqu'on 

avait jeté l ' interaiction ne rentrer nans la ville, ceux 

qui traversèrent les lignes Républicaines étaient accusés 

e ren recompte o' une mission. 

A noter la présence a•un pr~tre réfractaire: 

il n ' aurait peut être pas été condamné à mort s'il n'avait 

pas été mis en liberté par les rebelles , alors qu' un juge

ment renau avant le 29 Mai le conaamnait à l ' internement 

provisoire . En effet L.",.d-.USSE, bien qu' écclésiastique) est 

renvoyé par DOfuYùILIB sur les témoignages rle civisme-. aonnés 

par sa Section. (:) 

Tels sont one le déroulement àe la procé~ure et la 

matière à jugerr.ent dévolus à la Commission re Justice Popu

laire. Le rôle ,'te l ' accusateur public nous apparait, avec 

éclat comme celui au véritable meneur ~u Tribunal peut-~tre 

(1) A. n . P. . 42 . L. !2 - page 332. - A. PONTIS , Huissier oui a 
écroué CE.~LIER. ~ 
A. D.R. 42 . L. I2 - page'322 - A. BOIVIN, oui a prononcé les 
sentences contre les patriotes en tant que Juge ae Paix. 

(2) A. n .R. 42 . L. I4 - page 11 -
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m~me par moment le véritable Dictateuro La Commission 

Populaire permet à l'accusé ae se défenare et recherche 

avec beaucoup de conscience à dégager la part de respon

sabilité, la culpabilité de ceux qp.i comparaissent devant 

elle. Le m~me esprit règne à la Commission Militaire mais 

elle n'est plus embarassée de cette procédure nécessaire 

dans les questions civiles, elle va droit au fait, pour 

elle il n'y a qu'une alternative: l'accusé à accepté nn 

poste d'officier, une responsabilité quelconque au sein 

de l'Etat-Major: 11 mérite la mort; il n'a été que simple 

soldat, 11 peut servir la République: il sera acquitté. 

B) DEVANT LA COMMISSION MILITAIRE -

a) Procéaure - Plus expéditive que la Commission 

de Justice Populaire, la Commission Militaire interroge et 

juge les inculpés dans la m~me journée, et vingt quatre 

heures après ceux-ci sont déjà exécutés ou mis en liberté. 

Il n'y a pas !e longue attente, de remise de procès à une 

date ultérieure comme au Tribunal Populaire. 

Nous avons vu que la Commission Militaire est com

posée de juges et n'a point d'accusateur public, le Prési

dent assumallS les parties essentielles de ce r~le. Le r~le 

du Président lui-m~me est limité, il ne dresse pas d'acte 

d'accusation et ne prononce pas de réquisitoire. La Com

mission Militaire constate uniquement le aélit et déter

mine la peine qui correspond à celui-ci. ~•autre partie de 

la procédure est la défense de l'accusé. Le déroulement 

des procès est donc la plus simple possible. 
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Comme il n'y a pas lecture res chefs è'accusation 

~~· le ~'outre la séance nu jugement, l'incul ',,près 

avoir reconnu qu'il a ou non accepté un grarle ~Qn~ l'armée 

;,. e P'PJJCY ~entreprenn ,, e scuver sa t~te . lîul part il n 1 est 

question ne défenseur officieux, il semble que l'accusé 

o.lt seul le ,;roit (le se réfenAre . Une lettre ae PRAIP.E

füEYZIEU à sa femme laisser,' ·t :s Lpposer qu'un tiers peut 

assumer cette responsabilité : " :~ous venons fie voir le 

citoyen FILLEUL qui est venu ne votre part nous offrir ses 

services pollr notre ,:;éfense • • • 11 !t.ais a ans une autre missi-

ve où il 9arle ne son fr~re il écrit . 11 Il a besoin qu'on • 

travaille pour lui et qu'on le force qui lui est 
, 

ce nec es-

saire et qui est ne préparer se·s moyens rle èléfense à 1 1
-

avance afin ne n'ê~re pas :pris ne riéfaut ne T!l.émoire." (1) 

Il apparait ronc que la néfense soit le seul fait ~el'

accusé . Un certains nombre 'exposés aares8és·aux juges 

avant la c omparusion e l' incul...., ', ~ ~ aes lettres ont été 

conservés: l'exposé e C.P..l)DEVI~L.....:. ~ est m~me imprimé.(2) 

Nous n'insisterons pas sur les circonstances atté

nuantes invoquées, pour :è 1lus coupables elles sont sen-
r:, 

siblement les m~mes que ..... ,lü ~ ~u ~ ... ::.::.)mal Populaire. Pour 

ceux àont la peine est plus légère, elle se résume à trois 

argUtüents: le prem~er est celui que la Comrr.ission retient 

(1 G_ I.Œ! - St-~t.:.e :ne et son Aistrict · 

~r) ·" •D.R. 42 . L. 74 - page ?I - Le àossier 42. L. 74 comprend 
en~ore: un exposé ne ~ERVILLB-:t-LECHLRD jugé le J Bru
maire. 
Un exposé Ce DUMOKTEI' acquitté le 11,Brumaire 
Une lettre exuosée oe DUPIN eux membres composant la 
C o-::rr.ission MiÎi te.ire. 
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le plus aisément : la contrainte , l ' enrBlement aans l'armée 

rebelle n ' a pas été volontaire, beaucoup ne prévenus ont 

essayé ae se cacher, mais n ' ont pu se soustraire _aux re

cherches aes agents recruteurs . D'autres ont été berné par 

les proclamations r.e PRECY et ont été tenu$ nans l'ignorance 

la plus com::_:,lète ces néclarations aes Reurési=mtants ôU Peu

ple . Ces ~eux raisons sont assez plausibles )quanâ on con

si~8re le très jeuner 1ge 0es acquittés aont certains ont 

été c ·'.lrôlés à 15 nns . Enfin la dernière raison invoquée 

est celle au manque re pain et qu~~en s ' enrôlant on était 

sOr 0e ne pas en manquer. 

Après avoir entenau la ~ézense .le Président au 
Tribunal nernanAe à ce que l ' on passe aux nélibérations . 

Pose-t-il aes questions aux juges, comme le fait l'accusa

teur Public ? Peut-~tre ? Pour faciliter leur tâche, mais 

nous n ' en savons rien car il n ' en reste aücune trace, ni 

aucun aocument écrit sur ce fait nans les archives èe la 

Co;-.nission Ivalitaire . 

L'interrogatoire, les aveux ae l'accusé et les 

pièces CTe son aossier sont examinés et le Tribunal rend 

tout rie suite sa se:.1tence . Quann il est convaincu que : " 

l'accusé à volontairement porté les armes contre la Ré

publique que le crime est constant et avéré ••• n (1) Il 

connamne l ' inculpé à la peine 0e mort . 

------------------------------------------------------------
(2) A. D. R. 42 .L.4 - Jugc ·.en-ts r"'e la Com.11ission r.:ilitaire 0 
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Quand le Tribunal esti,1e que l'accusi6 n'a pris 

les armes que sous l'empire Ae l a for de et qi1e les ren

seigneme!.lts envoyés par sa. Section lui sont favorables, 

il le r1éclare li')re et le renvoie aans sa famille , ae 

m~'ne la C0t'1Jission r1iilitaire renvoie à son poste le Com-

missaire ne l'armée ROSTAING après avoir reconnu que non 

seule'11ent il n'a. pas p:. ofité è'e son emploi pour recevoir 

~e l'arge""'t , uais qu 'il a toujours fait pourvoir exacte-
t 

ment en subsistance 1 'armée ..le LiliiO!'l":GT qui !'t."".i t à sa 

charge . 

En effet aevant le Tribunal ~ilitaire il n'y 

a pas ne nemi_mesure: si l'accusé à ~ortl les arm0s, 

s'il a accepté un graae ~'officier , il est traite à sa 

patrie et en périor=:e èle guerre, un traite passe toujours 

~evant une cour martiale et
1
a~rès jugement par les armes . 

réfinitive le néroulement aes affaires ~evant 

le~ 0 onmission ! .. ili taire est très simple . Véritable cours 

Martiale,., ou conseil ~e L,Llerre >elle interroge les incul

pés, leur fait Avouer leur grafe, en ten~ une ~éfense ra

pide et statû.è .:;éfinitivement et sans appel sur la peine 

à appl iquer pour le ~~lit qui lui est pr~sent~: l a mort 

ou l'acquittement. 



-212-

b) :es motifs ae conaamnation - ConsiAérons les - - - - - - - - - - - - - - -
chefs r 'accusation portés eontre ceux qui comparaissent 

0evant la Commission Militaire : 

Liste Aes Conaamnés à mort 

- Capitaines 

- Comman~ants 

- Lieutenants 

- Sous-lieutenants 

- Aides ae camp 

- Lieutenant-Colonel 

- Colonels 

- Général 

17 

12 

11 

11 

7 

7 

2. 

1 

- Officiers ( sans gra0e 4 
mentionné) 

- Secrétairœ ne PRECY 2 

- ~éaecin caserné 1 

- Quartier-Maitres 3 

Sous-officiers 3 

- Simples solnats 3 

- Mil . pris r1ans la colonne 
des rebelles 4 

Officierx l!unbipal 1 

- Prêtre l 

- Président fie Section 1 

Déserteur l 

- c . aroit commun gra é 1 

93 
==== 
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Les connamnés à mort sont èes officiers ans la 

très granre majorité, en effet chaque section avait forœé 

un bataillon~ la t~te nuquel elle avait mis un ae ses 

· honunes . Un cas illustre toute l ' attituae ale la Commission 

Militaire vis-à-vis aes troupes rebelles: c ' est celui 

ne la Gennarmerie Nationale . 

Le 13 Octobre les Représentants au Peuple aécr~-

taient : " Considérant que les Genaarmes :ifationau.x de 

cette ville ••• ont fait un service actif 0an.s cette ville 

et nans l ' armée es rebelles. ! . ils seront dépouillés de 

leurs uniformes et aégraaés sur la place n' armes • • • Tous 

ceux qui ét~ient en graae seront livrés à la Commission 

Militaire et les simples solrats renvoyés r1ans leur domi

cile . " (1) 

Le 26 Brumo.ire comparait NicolR.s 1:àTHOH, lieute-

nant ae la gènnarmerie , le 2 Frimaire ( 22 Novembre) DUCBE1JX

ae la TREZETTE lieutenant-colonel et ET. GUINA::.~ Capitaine 

qui ont aonnl x orare ~ leur troupe f.e se sou.mettre aux 

aajonctions e PF..ECY et ont occupé diiférents postes au 

Brotteaux, à Perrache et à la Croix-Rousse. Aucun gennarme 

n'est connamné à mort, seuls les officiers répon~ent àe 

lenns ordres et seront envoyés devant le ploton r'exécutiono 

Parmi les trois simples fusillers il convient de faire men

tion ne J . B.PORTAILIX à qui le Tribunal reproche a'avoir 

été parmi les 24 fusillera qui tuèrent le patriote MARC 

----------------------------------------------·---------------
(1) GOHOH" bibliographie sur la Révolution arr~té 0es Rep:::-é

sentantR '"u Peuple ru 13 Octobre !793. 
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horloger. (1) 

A coté ae ces officlers nobles ou gens respecta-

bles 1nous trouvons un aventurier GIJ.U&SINGER qui pour 
... 

sortir Ae 9riso"l, Ol il avait été envoyé pour six ans 

réfllchit \ l'inconYénient,qu'il y e 1re fabriquer ae faux 

assignats, avait sculpté un buste ae ?:a.ECY avec des embl~

mes royalistes. Délivré sur la garant..:.e èe ce chef a' oeuvre 

il s'engagea : aux ordres aes officiers supérieurs ae 1 1
-

H~tel-re-Ville pour assurer les li2isons avec les autres 

postes . 

En somme
1
sont connamnés à mort les officiers supé

rieurs qui ont accepté n'"' loura es responsabilités a.u sein 

ne 1 ' :~at-Major rebelle ou à la tête nes bataillons. On 

ne s ' étonne ilonc plus rie la procédure sorrnnaire a.e la Com

""lission ~ilitaire car la culpabilité ries accusé est flagran

te et sans dissimulation possible . 

(i) A.n .R. 42 . L.3 - page I48 - Conaamné à mort le 25 Br~~ai
re . 
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3) Exécutions --------
A ) NOMBRE DES ZXECUT IONS -

Une fois que le Triblmal '- renriu sa sentence il 

ne reste plus qu ' à procifer ~ l ' exécution. L'Accusateur 

Public veille à ce que la peine 80it appliquée ou l'élar

gissement opéré, 'guanfl l ' élargissement a été prononcé J . 

~'..BRLE envoie notification au jugement au concierge ne la 

]:ais on n ' Arrêt o~ 1 ' inculpé était précéa erœnent relégué, 

pour qu ' il procè~e à la levée ne l'écrou et laisse sortir 

le prisonnier. (l) 

En général la mise en li1;:)erté èe tarde pas, si 

nous en croyons les témoignages ne M. ae LQ!;GEVLt\LLE (':) 

aeux heures après la séance nu TribunPl , toutes les forma

lités étent remplies J .. PCErR~ est rendu \ sa. famille . 

La Commission ae Justice Populaire à conaamné 

113 inflivinus à mort , comme le confirme une lettre fies 

juges à la Convention (3) Or MELVILLE-GLOVER aans un ta

bleau:. .: synoptique des conoamnations suivant les journaux 

~e l ' époque , les placards affichés et le relevé au greffe 

au Tribunal nous in,lique que seul le greffe retient le chiffœ 

-----------------------------------------------------------
(1) · •• n . R. 42 . L.I4 - page 15 - " ?ierre ROZIER sera mis en 

liberté , J_e concierge de la :..aison fl ' l-rr~t re la Maison 
Commune , a la notification au présent jugement sera 
tenu 0 e le laisser sortir ." 

(2) A. D. R. Fonas Galle - E. 584 - " Un chapitre ae plus au 
mérite des femmes ••• " 

(3) I4 Fn imaire lettre nes membres au Tribunal ~évolution
naire r.e Com:::une Affranchie à la Convention He.tionale 
" Citoyen Présiflent , je vous envoie la seconr1e liste • 
ne s guillotinés o e C onunune Affranchie . Le noi 1 r-re total 
est jusqu' \ ce jour ae 113 . La Convention Nationale verra 
~ans ùoute avec plaisir l ' activité que le Tribunal à mise 
a venger les manes nes patriotes ~gorgés 
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0e 113, les Aeux a.utres se référant à 112 conaamnations 

seulement omettant le nom ne F.RelüINVILLE. Après un certain 

nombre Ae rechercheSnous avons trouvé une lettre ae FRBMIN

VILLr fcrite sous la Restauration où il s' intit•lle " Ci-de

vant Commissaire au Roi et 'Député par la Ville (Lynl1) en 

aifférents aépartements" aatée au 16 Mai !82 . ? ; L'année 

n'étant pas précisée. Or aans cette lettre il retrace les 

évènements ae I:.ai I793 et l'attituae personnelle qu'il a 

aaopté. Il Ait notamment que: je proposais à 11 heures 

ëlu soir aux a·éputés aes Sections q_ui se trouvèrent .G 1' -

H~tel-Ae-Ville ae se réunir le lenAemain aans la salle 

0e la bibliothèque •• • on me fit l'honneur ~e me choisir 

pour présider "(l) 
faits 

Or ces 1itEE co1ncinent avec certaines pièces 

contenues au è ossier ae l'instruction ae J . B. FRE?:..INVILLE, 

Officier Municipal ae la Croix-Rousse et surtout avec les 

révélations sur cet horn,ne faites par le journaliste Fl~IN 1 

lors de son interrogatoire. On ueut aonc conclure au'il s'-. . 
agit bien nu m~me FROKIN'VILLE. Par quèl stratA.gène a-t-il 
, ha , t O ec ppe au coupere , Nous avons pu éclaircir ce poi~t. 

L'Accusateur Public a également la responsabilité 

aes exécutions capital, il a directement sous ses orëres 

l'exécuteur aes jugements criminels qut il informe des déci

sions au Tribunal pour qu'il tien..'Yle pr~tesa machine. 

------------------------------------------------------------
(1) 

(J) 

FON'DS-COS~E N~620. -(I.lanuscri.i.s) " Rappor~ ' "'a Ville èe 
Lyon J?ar 1.01;s1e'3-1' ne ?RŒf.INVI:ù.:i:. oi-neV'"'nt Comn issa ·.,,e 
èu Roi et ~evate var la Ville en diff' t , - - eren s d .. nrt n 

nr r 
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B ) LIED-X DES EXECUTI OHS -

Les condamnés , e la Oo:nmission ae Justice Populaire 

ont la tête tracchée à l ' exclusion üe tout autre mode ,,_ 

exécutio:..1, la fusillade étan: réservée aux militaire~ . 

La guillotine est 0ressée sur l a flace aes Terreaux . Il 

Sv l~e bien qu'elle est é~igrée & ~ellecour, cepenàant 

co~me ans ce nerhier lieu il y avait moins ne baaauas 

on la remit sur l ' emplacement initial . (.) En dehors èes 

môments n ' exécution elle se ~resse toute noire , tranquille 

et sinistre symbole ~e la répression. 

Le chefs militaires sont fusillés à Bellecour, 

il semble que certains furent passés par les armes aux 
' Brotteaux, le Colonel CH. .. PUIS rle MA.UBOU entre autre , et 

ce fait est corroboré par une intervention de G.?..Al''!''T): • .i.ISON 

à la Commission Temporaire Ae Surveillance Républicaine 

où il expose que : "le lieu des exécutions par la fusil

lane n ' est pas borné pour recevoir et arr~té les balles, 

qui est loin ou canton èe la ville ou le peuple nst le 

plus en masse ." Les Brotteaux formant une vaste plaine 

en ~ehors Ae l ' a~glomération Lyonnaise, pratiquement non 

habitle pouvait bien ê-:;re tlll lieu a' exS:cution sans ~aneer 

~ourles pass?nts . Les exécutions ont lieu l ' apr~s-midi ê 

14 heures pour les fusillanes; vers 16 .heures ou 17 heures 

c ' est-à-~ire à la tomb(e ne la nuit la guillotine fauche 

son lot journ~lier. 

------------------------------------------------------------
(1) D'après les procès-vcrb~ux ~' exJcution : 12 Brumaire 

la euillotine est place ~es ~erreaux, le 29 Brumaire à 
Bellecour, lec jours suivants aux Terreaux. 
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Les premiers temps les conr1a:nnés partent à pieds 

sans fers, ni aucun lien, escortés ~'un netit nétachement 

,te r1ragons, rie quelques genr1armes. A1rè l'évasion a'un 

prisonnier on décréta dorénavant que les criminels se

raient transportés sur les lieux Ae leur supplice en tom

bereau. Quanr! le coupable aval~ Joué un r~le important 
' 

penr1an" .Le siege on J.e signa.Lait à la viI1~ic ii populE.ire 

en lui faisant porter deux écriteaux qui pendaient sur 

sa poitrine et sur sur son dos et ou étaient inscrits 

les chefs ~' accusation qui motivaient son exécution. 

BEMANI porte le suivant : " Conspirateur contre la liber

té et la République Française"; PATURAL" aiacre du culte 

Romain fanatique et conspirateurn ; tout comme J .J .AMPERE 

"Le juge ~e Paix qui a lancé le manaat n•arrêt contre 

CHALIER" • 

La foule accompagne le condamné jusqu'au lieu au 

supplice, en silence qua.na elle se sent saisi ëe pitié 

devant sa jeunesse ou vocifère quand elle reconnait en 

lui un responsable ae sa misère actuelle. 

C) LES EXECUTIONS -

Arrivé sur la place des Terreaux le con0amné s'

avance et monte les marches ~e la guillotine. Certains 

sont blanc ~e peur .~' autres calmes comme BEMANI Qui, 

si l'on en croit la légen~e, alla au supplice en lisant 

un livre et le ferma en arrivant au pien 0e l'échafaud. 

Puis l'exécution et la mort s'eu suivent. En ~ehors ae la 

foule, ~e la maison ~•un particulier ou 0evant la table 

A' un café, le greffier seul ou accompagné a'un jug~ assis

tent à l'exécution et tiresse un procsè-verbal pour certifié 
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que le condamné à bien purgé sa peine. Au gré du moment 

le procès-verbal est tantôt précisavec tout les détails 

comme celui ~e l'exécution ae TIUTRONCY: "Après avoir 

monté sur l'échafaut et attaché à la planchette, l'exé

cuteur lui a fait passer la t~te par la nemi-lune de la 

guillotine et laissant tomber le tranchant qui lui a 

à l'instant tranché la tête, ayant ensuite été détachée 

et mis dans un cercueil déposé à cet effet •••• " (1); 

tantet làconique comme une vulgaire contravention: 

"aujoura'hui 29 Brumaire, nous greffier du Tribunal 

Populaire, certifions que Charles FAVRE, commis négo

ciant, demeurant à Lyon, condamné par jugement ~u 

Tribunal ~e Justice Populaire ae ce ·jourd'hui à la 

peine ne mort, è. subit son jugement ce jour, et j'ai 

vu tomber sa t@te etlP la place ci-aevant Bellecour à 

quatre heures ou soir. De tout quoi j'ai dressé le pré

sent acte leait jour et an. " (2) 

Ces procès-verbaux ntexistent que pour la 

commission de Justice Populaire, la Commission Mili

taire ignore ces forma.lités. Il convient cepenaant de 

retenir l'exécution ae CHAPUIS DE ~AUBOU. En apprenant 

la sentence de mort prononcéecontre lui, des officiers 

------------------------------------------------------~--
(1) A~D.R. 42 L. I6 - page I 

(2) A. D.R . 42 L. I6 - page 8 - ce~ procès-verbaux auront 
une valeur officielle m~me s ous l'Empire, témoin 
celui de J . C. STOUDERT, condamné le 26 Brumaire en II. 
La femme de ce ~ernier voulant se remarier une di-
x , d ' ' ' 1 ' ~em~ annees apres, e proces-verbal t'' " ,éo ;tion 
du Jugement au Tribunal Révolutionnaire a tient lieu 
n ' acte de aécès. 
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ne l ' Armée Révolutionnaire , ses anciens compagnons d'~ 

armes aemandèrent sa gr~ce aux Représentants au Peuple. 

Ceux- ci perrnire ~ CHA.PUIS rte sauv-er sa tête ainsi que 

celle ae son frère et ae sa belle-soeur à condition qu'

il acceptât atentrer aans l ' armée Républicaine avec le 

grane ae Général ne Brigade . L' officier chargé re con

manaer le feu arrêté les exécutions quana il arrivat au 

tour ae CHAPUIS et réitéra la proposition pourtant ma

gnanime ne la Convention. CHA.PUIS refusat et ce fut 

sa ~erbière parole . (l) 

Il reste encore à consioérer un rapport des exé

cutions jour à jour ~es Tribunaux. MELVILLE-GLOVER a,éres

sé dBs tableaux comparatifs nes exécutions en s'appuyant 

sur les relevés au Greffe , les journeaux àe l'époque 

et les tableaux écrits à la main placardés dans les rues 
et nous ,-,orme les précisions suivantes . • 

nate Relevé au Journaux Tableaux 
Greffe Manuscrits ------------ ----------- ----------- -----------

Octobre I2 3 3 3 
I4 2 3 3 
I5 2 2 2 

I7 3 3 3 
I8 I I I 

I9 I I I 
22 I I I 
34 I I I 
25 I I I 
28 I I I _________ 32 __________ 3 ___________ 2 2 

(l);rotice sur le Colonel CF.AJ?UIS ~;-;;.~ou:--------------



Date 

Octobre 30 

3I 

II 

15 

I8 

23 

26 

28 
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Relevé du J ournau.x Tableaux 
Greffe Manuscrits 

I I I 

I I I 

I 

4 

15 

9 

I5 

19 

I5 

97 

====== 

l 

6 

15 

9 

I5 

I8 

I3 

98 

========= 

I 

b 

I5 

9 

I5 

I8 

I3 

98 

========= 
n ' autre part pour la Commission de Justice Popu

leire: les exécutions ont eu lieu aux nates suivantes: 

Date Relevé du Journaux 
Greffe 

---~---------- ------------ -----------
Octobre 31 

Novembre 2 

3 

5 

6 

7 

8 

9 

II 

I2 

I3 

I 

I 

2 

I 

2 

I 

2 

IO 

4 

7 

2 

I 

I 

2 

I 

';l 

I 

2 

IO 

4 

7 

2 

Tableaux 
Manuscrits 

------------
I 

I 

2 

I 

z 
I 

2 

IO 

4 

7 

2 



-222-

!)ate _____________ ..,_ 

Novembre 14 

I5 

I6 

17 

18 

19 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

Relevé au 
Greffe 

------------
5 

2 

6 

I 

3 

2 

2 

3 

3 

6 

4 

I2 

8 

I2 

11 

113 

--------------

Journaux 

----------
5 

2 

5 

I 

3 

2 

2 

3 

3 

6 

4 

I2 

8 

I2 

11 

112 

========== 

Tableaux 
Manuscrits 
-----------

5 

2 

5 

1 

3 

2 

? 

3 

3 

6 

4 

I2 

8 

I2 

11 

II2 

======= 

En considérant ces tableaux il est .;.; f:'icile ne 

néceler une véritable évolution conauisant à une bou-

cherie préparetoir aux Mi:b1talllaaes èe Frimaire • La 

Commi~sion ne Justice Populaire envoi 30 % ae ceux qui 

comparaissent ~evant elle,à la guillotir.e les quatre 

nerpiers jours ae Nove~bre, ~ais vers le 10 Novembre 

elle en avait téjà expéniée ries fournées assez importantes 

~e sept à Aix hommes. Quan~ à la Commission Militaire 

elle fe,i t fusillée ses confamnés par groupe imposant 

ae neuf quinze et vingt cinq, parce qu'elle bloque en-

- --~-- -
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semble les exécutions ae gens qui ont été interrogés 

nes jours ~ifférents. 

On ne peut flonc pas conclure que les exécutions 

ornonnées par ces fieux Commissions ae Justice Révolu

tionnaire ont été les carnages qui auraient laissés 

prâgger que quatre jours après la suspension fie leurs 

fonctions Soixante contre-révolutionnaires seraient 

couchés par les proj ectils Aes canons républicains a ans 

la plaine fies Brotteaux. 
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C O N C L U S I O N 

= = = = = = = = = = 

Le 9 Frimaire AN II ( 29 Novembre I793) les 

Repr 1 sentants nu Peuple COLLOT DE' BERBOIS et FOUCHE 

remplaçant COUTHON beaucoup plus ponaéré et RRX cler

voyant en politique, arr~te que les aeux Commissions 

r.e Justice Extraordinaires seront suspenaues: "Con

siaérant que les ~ribunaux établis sont par leurs ins

titutions soumis à aes formes trop lentes et que le 

Peuple Françai~ veut une justice aussi prompte qu'

éclatante. " (1) 

Il ne restait plus en place que la Commission 

Révolutionnaire présidée par PAREIN qui men~it les 

procès bon train. Cette Commission pla~sait à COLLOT 

n'HERBOIS qui nepuis un certain temps envisageait 

rles connamnations et surtout r1es exécl.Âtions faites 

en granrl nombre et à grann spectacle. Ceci était impos

sible avec les Tribunaux créés au lendemain au ~iège 

~ui envoyaient à la guillotine quelques individus 

seulement par jour. Déjà il avait planté ses jalons 

c'ians plusieurs lettres envoyées au Comité de Salut pu

blic et à ROBESPIERRE. Le 17 Brumaire ( 7 Novembre) tl 

jette un prerrier cri d'alarme : " La ville est soumise 

comme on vous l'a dit mais non pas convertie, les sans

culottes laborieux, amis naturels ae la liberté• ai n'y 

-------------- -------------------- r •--------------~---

(1) A.D.R.42 L.II - page 2 
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voit pas encore clair, il y en a au moins soixante mille ••• 

La Commission Militaire à trop souvent enœloyé a juger 

ceux qtlb.tre lesquels elle n'avait pas de preuve et qu'

elle à élargit, aes moments aont chacun revait ~tre un 

jugement terrible prononcé contre les coupables •••• 

Le Tribunal va plus ferme mais sa mar~he est lente ••• "(l) 

neux jours après il aéclare que : " Bien nes 

embarras naissent ne l'insuffisance des premières mesu

res prises et ne la nisette d'hommes sures." 

Le 3 Frimaire ( ~3 Novembre) il fustige une 

fois ae plus les Commissions crGées par COUTHON :"les 

neux Tribunaux d'ici ont pris aepuis notre arrivée plus 

ae force et r.'activité; plusieurs fois 20 coupables ont 

subi ]a peine ade à leur foriait. Celà est encore trop 

lent pour la Justice a•un Peuple entier qui doit fou

r.royer tout ses ennemis à la fois." (2) 

Le Comité ae Salut Public et ROBESPIERRE n'ont 

jama.is ~onné~ ne réponse à ce:., épitres, ils ont laissé 

faire COLLOT 'D'HERBOIS qui a agit à ,3a guise envertu 

aes pouvoirs presque illimitée conférés aux Représentants 

r.u Peuple. 

(1) Lettre ~e COLLOT D'HERBOIS Au ~omité de Salut Public 
publiée par MAURILLE - Les crimes nes Jacobins à 
Lyon -
WiAURILLE ayant fait paraitre sa brochure sous le Con
sulat alors que FOUCHE é_tait Minèire 1e la Police 
ne fait pas mention du rôle ae ce dernier qui a signé 
ses lettres à la suite èe COLLOT d'HERBOIS, par peur 
ne la police probablement. 

(2) Lettre èe COLLOT d'HERBOIS è ~OBESPIERRE aîné. 
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Pourquoi a-t-il voulu instaurer une terreur 

aussin sanglante qui devait conauire au massacre ~e 

soixante hommes, le 14 Frimaire et 0e deux cent huit 

le 18? 
· Peut-être la raison la plus simple a-t-elle 

une raison innivi~uelle. COLLOT était un ancien comédien 

et qui a crut que par une mise en scène grandiose, l'ffi 

spectacle digne des arènes Romaines ou le sang cou

lerait à flots et ou le canon apparaitrait comme un 

moyen d' exécution aussi inédit qu'horrible, on frappe

rait aes couvents par tai1t ae maléfices la foule Lyon11 

naise. Son cinisme o'3ieux à eu une part aans cette affai

re, mais il fait considérer d'autre part la situation 

ne Lyon à ce moment là. 

Comme l'écrivait déj~ le Vingt Octobre COUTHON 

à ST.JUST:" Je vis aans un pays qui avait besoin d'~tre 

entièrement régénéré. Le Peuple y avait été tenu si étroi

tement enchainé par les riches qu'il ne se aoutait pour 

ainsi dire pas ne la Révolution. Je crois que l'on est 

ivi stupi~e par tempérament et que les brouillar~s du 

Rene et èe la sa,ne, portent aans l'atmosphère une va

peur qui épaissit également les idées. Nous avons aeman

aé une colonne ae Jacobins aont les efforts réunis aux 

notre aonneront au Peuple ~e Ville-Affranchie une éauca 

tion nouvelle •••• " (1) 

(1) Lettre ~e COUTHQ~; i:ri..ST .JUST - Yille-Affranchie 20 
Octobre - Publiée dans la Revue au Lyonnais !854. 
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La situation était mauvaise, l'esprit fédéra

liste renaissait lentement aes ruines accumulées par 

le siège, la Granne boufgeoisie avait été aécapitée 

mais elle recommençait à trouver un appui parmi les 

classes laborieuses fatiguées ae leurs misères et qui 

xacherchaient au travail. 

FOUCHE et COLLOT D'HERBOIS ont peut ~tre entre

vu le danger n'u 1e nouvelle inssurrection et que la 

~ontagne serait alors aans l'impossibilité ae mobili

ser à nouveau plusieurs bataillons pour vaincre cette 

résistance, aans le but ae maintenir le gouvernement 

Révolutionnaire, l'union de la République, ilsn'ont 

entrevu que cette solution: exterminer tout les ennemis 

ae la Convention pour qu'elle ne soit pas à son tour li

vrée à la destruction. 

Cette terreur sanglante devenait ae leur part 

un manque de fois aans l'existence de la c onve:r:tion, 1.m 

moyen ae palier à une faiùlesse que COUTHON n'avait pas 

employé parce qu'il venait ae remporter une victoire, 

premier signe ae l'affermissement de la République. 

Cette raison d'employer la terreur pour ne pas 

être écrasé à dominé chez ROBESPIERRE, qua.na COLLOT D'

HERBOIS vint se justifier ae ses atrocités devant la 

Convention et aux Jacobins, g_uana tout en blamant le 

Commissaire ne Lyon, il le soutint. 

Une lame ae fonds, sous le couvert ae l'indul

gence commençait à déferler sur l'édifice Révolution

naire conâblidé soutenu par ROBESPIERRE. Journellement 

on attaquait les mesures prises par la Convention Mon-
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tagnarde et le parti aes innulgent luttait au sein de 

l'Assemblée contre les agissements au Comité Ae Salut 
... 

Public. ROBESPIERRE entrevoyait ou cette campagne con-

ouirait l'opinion, o'ici quelques mois on ouvrirait les 

prisons pour laisser passage aux suspects, aux royalis

tes et on y précipiterait les patriotes, alors que le 
\ 

mini ne la France.était toujours aux mains aes Anglais, 
--------.--~ -

que les Vendéens an~antissaient des bataillons Républi---__. -- -- --------
cains et que les armées avaient une peine inou1e à 

défennre les frontières. -------
Entre la terreur sanglante et la réaction qui 

aurait été non moins sanglante, ROBESPIERRE laissat 

faire COLLOT d'HERBOIS, le premier danger à vaincre 

restait eelui ~e l'esptit fédéraliste. 

------ -




